


























































































L'AOULO DE TIKI .KOUADIO 

L'Aoulo de Tiki Kouadio est composé de cinq Cùurs : 
a) la cour de Tiki Kouadio ; 

b) celle de Kouakou Yao et de Kouakou Kouakou 
Alangba (les fils du dernier chef) ; 

c) la cour de Kouassi Kouakou Behigbro (• Bla-ba •), 
de Aloko Kouadio (c Yassoua-ba •, fils du dernier chef de 
cette cour) et de Kouakou Kouamé ( c Yassoua-ba .. dans la 
même branche de parenté); 

d). la cour de Koffi Kouamé ( .. Yassoua-ba .. au second 
deg~é. petit-fils, en lignée masculine de Yoboué Yao, troi­
sième chef du village) ; 

e). enfin, la cour de Kouassl Yoboué, fils d'un oaptlf de 
Soti Yoa (cinquième chef du village) et d'une femme de 
Gbendé-Kouasslkro. 

Cès cours sont de volume, de statut, de structure et 
de dynamique sociale et économique fort différents. 

A) COUR DE TIKI KOUADIO 

La cour de Tiki Kouadio comprend 39 personnes, dont 18 seulement sont des résidents quasi-permanents. 

Le tableau ci-dessous en donne la répartition par sexe, groupe d'âges et résidence. 

Cas d'appartenance bien définie Appartenance mal définie 
Résidence 

H 

E J Ad V E 

Cour .................. 4 1 2 1 3 
Aoulo .................. 0 0 0 0 0 
Village .................. 0 0 0 0 0 
Village voisin ........••. 0 0 0 0 0 
Plantation extérieure .... 0 0 2 0 0 
Ville ................... 2 0 2 0 3 

TOTAL ......... 6 1 6 1 6 

E : enfant - J : jeune - Ad : adulte - V : vieux 

Il s'agit donc là d'un groupement important. Toutefois 
il n'y a guère plus de la moitié de cette population qui 
réside dans la cour proprement dite d'une façon quasi­
permanente ; encore faut-il ajouter qu'une femme jeune et 
son enfant né hors mariage font habituellement les .. six 
mois .. sur les plantations et ne vivent dans la cour qu'à 
ml-temps. 

Les personnes d' .. appartenance mal définie •. se répar­
tissent généralement en deux groupes. Il s'agit d'abord 
de femmes - et de leurs enfants - qui n'ont pas encore 
rejoint définitivement leur époux. Sont dans ce cas : la 
seconde épouse de Tiki Kouadio et leur enfant (n°s 11 et 
12)*. la fille ainée de Tiki Kouadio et son enfant (n°s 4 et 
5). En second lieu, il s'agit d'enfants, surtout des fillettes, 
.. prêtées • comme aide-ménagère à des femmes de la 
parenté dépourvues d'enfants. De tels • prèts • peuvent 
devenir à la longue des cessions définitives. Une fille de 
Tiki Kouadio (no 6) réside ainsi depuis plus de quatre ans 
chez une tante maternelle couturière à Daloa. 

La population de la cour proprement dite est assez bien 
équilibrée. avec une légère prédominance des éléments 
féminins sur les éléments masculins et des éléments jeunes 
et enfants sur les éléments adultes et vieux. 

Les migrations masculines quasi-définitives en milieu 
rural non traditionnel ou en milieu urbain sont liées, pour 
la cour de Tiki Kouadio, à des conjonctures bien définies. 

Pour ne garder dans sa cours qu'un • Bla-ba • et éviter 
ainsi les conflits qui pourraient naitre entre plusieurs héri-

(*f Les numéros renvoient à la position des individus dans les 
tableaux descriptifs des cours. 
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TOTAL 
H F 

Ad V H F E J Ad E J Ad 

5 0 8 10 0 0 0 0 0 0 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 

1 . 0 2 1 1 0 0 0 0 1 
5 0 4 9 0 0 0 0 1 0 

11 0 14 20 2 0 0 0 1 2 

tiers présomptifs vivant ensemble, Tiki Kouadio a envoyé 
ses deux neveux utérins (n°s 15 et 12) exploiter ses plan­
tations extériel.lres à Oumé et à Vavoua. 

L'urbanisation des deux autres " Bla-ba • (n°5 26 et 34) 
-- le premier maçon à Béoumi, le second mécanicien à 
Bouaké - est aussi le fruit d'une conjoncture particulière. 
• Récupérés• à la mort de leur mère par l'ancien chef 
Yao Kouakou, ils furent confiés à une parente maternelle. 
établie à Bouaké. Urbanisés de longue date, ils n'ont que 
peu de rapports avec le village. Toutefois, lorsqu'ils vien­
nent rendre visite, c'est chez Tlki Kouadio qu'ils habitent, 
et non pas che7. leur père (1) et c'est aussi à Tiki Kouadio 
qu'ils remettent les cadeaux. 

Les femmes ont migré en ville beaucoup plus fréquem­
ment que les hommes ; toutefois, leur urbanisation étant 
généralement moins stable. il est possible que, des six 
femmes (cinq adultes et une jeune) actuellement urbanisées, 
un certain nombre soient récupérées par la cour. 

Cette moindre stabilité des migrations féminines - que 
ce soit en milieu urbain ou en mllleu rural moderniste 
(plantations) - renvoie à plusieurs faits. Tout d'abord, les 
femmes quittent le mllieu rural traditionnel moins en fonc­
tion de conjoncture bien définies que pour satisfaire le 
désir de c se promener ,. et pour échapper à des conflits 
souvent mineurs et provisoires. 

Par ailleurs. alors que pour les hommes, le métier qu'ils 
ont en ville et qu'il ne leur serait guère possible d'exercer 
au village, ou la responsabilité d'une plantation - surtout 
si elle a été achetée - constituent des média d'intégration 

(1) Alloko Kouadio, no 11 de le cour no 3, Aoulo de Tiki Kouadio. 



puissants, les femmes sont plus rarement ainsi attachées au 
milieu de migration par une activité professionnelle ou par 
des intérêts économiques. 

Enfin, lorsqu'elles ne sont pas rigoureusement mariées 
ou fiancées - ce qui est le cas le plus fréquent - les 
femmes et les jeunes filles migrantes tirent une partie de 
leurs revenus de rencontres occasionnelles ; les enfants 
qu'elles ont ainsi hors mariage sont la plupart du temps. 
élevés par leurs parents et constituent un lien affectif 

souvent assez fort pour les déterminer à retourner au 
village. 

••• 
Le tableau suivant donne une idée de l'aptitude de Tiki 

Kouadio à se faire céder les enfants de ses sœurs et de 
ses cousines. Il a ainsi récupéré vlragt personnes. Il est 
vrai qu'un certain nombre avaient déjà été acquises par 
i'ancien chef Yao Kouakou et ne sont passées sous la 
dépendance de Tiki Kouadio que lorsqu'il eut recueilli la 
succession (nos 26, 30, 34, et 35). 

Partage de la descendance 

Descendance acquise Descendance cédée 

Cas 

normaux de du 
Résidence 

l'Aoulo village 

H F H F H 

Cour .................... 2 3 1 2 0 
Aoulo •••••••••••••••••• 1 - - - - -
Village .................. - - - - -
Village voisin .............. - - - - -
Plantation extérieure .. . . . - - - - -
Ville •••••••••••••• 1 ...... 1 3 2 3 -

TOTAL •••• 1 ••••• 3 6 3 5 0 

Qu'il s'agisse de Tiki Kouadio ou de son prédécesseur, 
le nombre d'enfants •arrachés• (1) aux autres cours de 
l'Aoulo est remarquable et montre bien leur aptitude à 
maitriser les conflits qui pourraient naitre de ces pratiques. 
à faire taire le ressentiment des familles qui en sont 
victimes et à maintenir l'équilibre et l'intégrité de l'Aoulo. 

Le schéma ci-contre montre combien Tikl Kouadio a 
puisé dans la descendance de ses sœurs, véritable réser­
voir de force de travail et de porteuses d'enfants. L'absence 
de frères et de descendance de frères qu'il puisse garder 
autour de lui, son avidité, ses besoins en main-d'œuvre 
familiale croissant à 19 mesure des parcelles de café qu'il 
acquiert par héritage, l'autorité que lui donne ses fonctions 
de chef et qu'il utilise au maximum, et les particularités 
de l'histoire matrimoniale de deux de ses sœurs (2) rendent 
compte de l'extraordinaire taux (11/20) d'acquisition de 
descendance de sœurs. 

Toutefois ces tendances centripètes sont fortement 
concurrencées par des tendances centrifuges. 

Le nombre important d'urbanisés qui ne contribuent que 
médiocrement à la vie socio-économique de la cour et les 
mauvais rapports que Tikl Kouadlo entretient avec les deux 
neveux qu'il avait placés sur ses plantations extérieures 
donnent une idée des tendances à l'éclatement et à la 
fragmentation qui menacent l'équilibre et l'intégrité de la 
cour. Apte à opérer cette Importante concentration de per­
sonnes, Tikl Kouadlo n'a pas su créer un milieu d'inté­
gration efficace. 

La dynamique socio-économique de la cour de Tiki 
Kouadlo est plus repliée sur le village qu'orientée vers 
l'extérieur. 

F 

1 

-
-
-
-
-

1 
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Cas 

de à au à douteux 
l'extérieur l'Aoulo village l'extérieur 

H F H F H F H F H F 

3 3 - - - - - - - -
- - - - - - - - - 1 

- - - - - - - - - -
- - - - - - - - 2 1 

2 - - - - - - - - -
3 3 - - - - - - - -

8 6 - - - - - - 2 2 

COUR DE TIKI KOUADIO 

Descendance ocqu~e des soeurs 

(1) Il est vrai que les enfants •arrachés • par Tlkl Kouadlo le 
furent au captif de son oncle maternel (no• 21, 22, 23 et 24). ' 

(2) Kouakou Aklssl, demi·sœur maternelle: divorcée deux fols. 
Tit<I Amlan : divorcée trois fols. Cette Instabilité matrimoniale 

favorise souvent les maternels dans la compétition pour la descen­
dance. En effet les deux autres deml-sœurs maternelles qui ont eu 
une histoire matrimoniale moins mouvementée ne lui ont pas donné 
d'enfants. Sa dernière sœur, Tlkl Loukou n'a jamais eu qu'un enfant 
mort-né. 



Certes, T1ki Kouadio possède deux plantations extérieu­
res dont li a confié l'exploitation à ses deux neveux 
utérins. La première située à Vavoua, a été acquise il y 
a une dizaine d'années. Tiki Kouadio a acheté, à cette 
époque, quatre hectares de forêt pour 40 000 F. La tran­
saction a été l'objet d'un contrat écrit, passé devant les 
autorités administratives. Ce type d'appropriation privative 
révèle généralement un désir d"expansion économique orien­
tée vers l'extérieur et dans un contexte moderniste. 

Il y a quatre ans, Tiki Kouadio a acquis une autre 
plantation à Oumé pour y faire travailler son second neveu 
utérin lorsque celui-ci fut en âge d'être éloigné de la 
cour. Mals, cette fois, la terre ne fut pas l'objet d"une 
appropriation privative. Cette régression à un type de 
tenure traditionnel et précaire (1) est l'indice d'un renver­
sement de l'orientation de l'activité socio-économique. 

Plusieurs facteurs ont contribué à déterminer ce chan­
gement d'orientation. 

Tout d'abord, Tiki Kouadio, en devenant chef du village, 
et en recueillant la majeure partie des parcelles de café 
de son prédécesseur, a renversé la balance de ses res­
sources et de ses intérêts sur terroir et hors terroir ; le 
droit qu'il exerce sur les successions à l'intérieur de 
l"Aoulo gonfle, à chaque décès de chef de cour, ses 
possessions en café dans le village. 

En second lieu, la plantation de Vavoua. pour une 
raison ou pour une autre (2) n'a jamais été d'un bon 
rapport. 

(1) Ce type de tenure est le plus répandu. L"exploitant acquiert 
seulement le droit de cultiver pour une durée indéterminée. L'autorité 
qui accorde ce droit de cultiver conserve ses droits éminents sur 
la terre et peut les faire valoir à tout moment. Ces plantations qui 
sont ainsi l'objet d'une ter.ure précaire et instable ne sont pas d"un 
grand Intérêt pour l'économie de la cour. 

(2) Mauvaise qualité du sol ou négligence des soins culturaux. 

NOT A. - Signes et abréviations employés dans les tableaux 
annexes (cf. le premier d"entre eux pages suivantes). 

• B.B. • {Bla·ba); • Y.B. • (Yassoua·ba): • Y.B.2. • (Yassoua·ba 
a\J second degré, etc ... ); • K • (Kanga) captif; • K.B. • (l<anga Ba). 
En ce qui concerne le partage de la descendace, les signes ::: dési· 
gnent les cas normaux : le signe 1, les cas mal définis ; le signe +. 
les acquisitions : le signe -, les cessions. 

Pour la résidence. • C • indique que la personne réside dans la 
cour: • P •. qu'elle réside d"une façon quasi-permanente sur une 
pt:intation extérieure ; et • U • qu'elle réside dans le milieu urbain. 
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Par ailleurs, Tiki Kouadio, est trop autoritaire et violent 
et trop dépourvu de souplesse pour conserver sous sa 
dépendance effective des hommes qui résident habituel­
lement en ville ou sur les plantations extérieures. Il est 
en train de se brouiller avec ses deux neveux parce qu'ils 
sont devenus chrétiens. Au lieu d'accepter le fait accompli, 
Tiki Kouadio ne cesse de les insulter et de leur reprocher 
leur conversiort. 

Ainsi, après avoir esquissé une politique économique 
moderniste et orientée vers l'extérieur, Tiki Kouadio est 
amené à concentré de plus en plus son activité, ses intérêts 
et ses efforts sur le village. 

••• 

Les migrations saisonnières masculines ne jouent pas 
un rôle important dans la vie socio-économique de la 
cour en raison du déficit en hommes adultes. 

Tiki Kouadio a participé dans sa jeunesse au mouvement 
de migrations saisonnières vers les plantations Agni 
(Clnnée 39-40). 

Tanoh Konan. son neveu, infirme, n'avait jamais migré 
avant d'aller exploiter la plantation de Vavoua. 

N'Dri Konan, l'autre neveu. n'a fait qu'une seule fois 
les • six mois .. avant d'aller exploiter la plantation de 
Oumé. 

Yao Blé, le fils adoptif de Tiki Kouadio, qui, en revan­
che, a déjà effectué six migrations saisoooières : les trois 
premières à Vavoua, pour aider Tanoh Konan et les trois 
autres chez des parents maternels, est le type classique 
du migrant saisonnier. 

Toutefois. les sommes rapportées de ces migrations 
ont été assez médiocres, 8 000 F environ par campagne. 



Aoulo no 1 TIKJ KOUADIO 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

NOM 

TIKI KOUADIO 

YOBOUE AYA .....•.... 

KOUADIO YAO BLE .... 

KOUADIO ADJUA ...... . 

KOUASSI KOUASSI .... 

KOUADIO AKISSI 

KOUADIO KOFFI ...... . 

KOUADIO AKISSI Il ... . 

KOUADIO AHOU ...... . 

KOUADIO KINDO ..... . 

BROU ADJO .......... . 

KOUADIO NGUESSAN .. 

13 OKA TIKI .........•..•• 

14 TIKI LOUKOU ......... . 

15 N'DRI KONAN ......... . 

16 N'DRI AYA ............ . 

17 N'DRI N'ZUE .........•• 

18 TANO KONAN ........ . 

19 YAO AHOU ........... . 

20 YAO AFFOUE ......... . 

Sexe 

M 

F 

M 

F 

M 

F 

M 

F 

F 

M 

F 

M 

M 

F 

M 

F 

F 

M 

F 

F 

Situation Rési­Age 
sociale dence 

Ad 

Ad 

Ad 

Ad 

E 

E 

E 

E 

E 

Ad 

E 

V 

Ad 

Ad 

Ad 

Ad 

Ad 

Ad 

Ad 

B.B. 

K.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

K. 

B.B. 

B.B. 

B.B. 

B.B. 

B.B. 

B.B. 

B.B. 

c 

c 

c 

p 

p 

u 

c 

c 
c 
c 

c 

u 

p 

c 

c 
p 

p 

c 
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? 

? 

? 

? 

? 

Cour n° 1 TIKI KOUADIO 

OBSERVATIONS 

Fils d'un captif et d'une fille de l'Aoulo (Soti 
Ahou). Chef de l'Aoulo et chef du village depuis 
cinq ans. 

Première épouse de Tiki Kouadio. Aoulo de Kofi 
Yao. 

Fils adoptif de Tiki Kouadio (fils de Yoboué Aya -
né hors mariage). 

fille de Tiki Kouadio et de Yoboué Aya. Mariée 
à un homme de Ndrlkro. Elle n'est pas encore 
allée habiter chez son époux à Ndrikro. Mals 
elle est en ce moment avec lui sur une plan­
tation de Tiékonanfla. 

Fils de Kouadio Adjua. Actuellement avec sa mère 
à Tiékonanfla. Tlki Kouadio prétend que l'enfan 
lui appartient. 

Fille de Tiki Kouadio et Yoboué Aya. Chez une 
tante maternelle à Daloa depuis quatre ans. 

Fils de Tiki Kouadlo et Yoboué Aya (cour Tik 
Kouadio). 

Fille idem. 

Fille idem. 

fils idem. 

Deuxième épouse de Tiki Kouadio - de Ndrikro 
Habite encore à Ndrikro. 

Fils de Tiki Kouadio et Brou Adjo. Nouveau né 
vit avec sa mère. 

= Captif. - Père de Tlki Kouadio, deuxième époux 
de la mère de Tiki Kouadio. 

= Sœur ainée de Tiki Kouadio, célibataire vivait à 
Abidjan avec un européen. Après le départ de 
ce dernier, est venue rendre visite au village 
puis est retournée à Abidjan. 

+ Fils de Tiki Amlan (sœur de Tiki Kouadio) e 
d'un Fahri, qui vivait à Ndrikro. Après avoi 
divorcé, Tiki Amlan donna ses enfants à son 
frère. Ndri Konan travaille sur une plantation de 
Tiki Kouadio à Oumé. 

+ Sœur de Ndri Konan. Pas encore mariée. Vit dans 
la cour de Tiki Kouadlo. 

+ Deuxième sœur de Ndrl Konan. 

+ Fils de Tikl Amlan et de son premier mari, un 
homme de Ndouakro. A donné l'enfant à Tik 
Kouadio après avoir divorcé. Exploite une plan 
tation de Tiki Kouadio à Vavoua. 

+ Fille de Tiki Amlan et de son deuxième mari, Kof 
Yao chef de l'Aoulo Ill de Diamélassou. A 
donné l'enfant à Tlkl Kouadio. 

+ Fille de Kouakou Akissi (demi-sœur maternelle de 
Tiki Kouadio) et d'un homme de Kouassiblékro 
(Gossan). Donnée par sa mère à l'ancien che 
Yao Kouakou. Mariée à un captif Yao Kouassi 
a divorcé, est revenue dans la cour de Tik 
Kouadlo avec ses enfants. 



COUR DE TIKI KOUADIO 
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LEGENDE 

Signes inscrib 

A Réside dans la cour 

& Réside sur une 

plantation extérieure 

&, Réside en ville 

Signes souscrits 

+ Descendance acquise 

Descendance cédée 

= Cas normal 

? Cas ma 1 défini 

.!:::.. ::f::O Conjoints divorcés 

38 
+ 



Aoulo n° 1 TIKI KOUADIO 

NOM 

21 KOUASSI AYA 1 ......•• 

22 KOUASSI AYA Il ...... . 

23 KOUASSI AMOUEN 
KINDO ............. . 

24 KOUASSI KOFFI ...... . 

25 KOUAKOU AMOUEN .... 

26 KOUADIO KOUAKOU ... 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

KOUADIO 

KOUADIO 

KOUADIO YOBOUE .... 

KOUADIO KOUASSI 

KOUADIO AHOU 

M'BRA KOUADIO 

37 Y AO AMLAN .......... . 

38 KOUAME AHOU ....... . 

39 KOUAKOU ............ . 

Sexe 

F 

F 

F 

M 

F 

M 

F 

M 

F 

F 

M 

F 

F 

M 

F 

M 

F 

F 

M 

Age Situation Rési­
sociale dence 

Ad 

E 

E 

E 

Ad 

Ad 

Ad 

E 

E 

Ad 

E 

E 

E 

Ad 

Ad 

E 

B.B. 

K.B. 

B.B. 
K.B. 
B.B. 
K.B. 

B.B. 
K.B. 

B.B. 

B.B. 

B.B. 

B.B. 

B.B. 
B.B. 

B.B. 

B.B. 

B.B. 

Y.B. 

B.B. 

Y.B. 

B.B. 
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c 

c 

c 
c 

u 

u 

u 
u 
u 
u 

u 
u 
u 
u 

u 

u 

u 

c 

c 

Cour n° 1 TIKI KOUADIO (suite) 

OBSERVATIONS 

? Fille de Yao Affoué et de Yao Kouassi. Mariée à 
un homme de la cour de Kouakou Kouakou 
(Aoulo 1, cour 2). N'a pas rejoint la maison de 
son époux, habite encore chez son demi-frère 
paternel (Kouassi Yoboué, Aoulo 1, cour 5) 

mais appartient à Tiki Kouadio. 

+ Fille de Yao Affoué et de Yao Kouassi, chez Tiki 
Kouadîo. 

+ Fille idem. 

+ Fils idem. 

+ Fille d'un second mariage de Kouakou Akissi avec 
un homme de Koffikonankro. Vit à Bouaké. 

+ Fils d' Aloko Kouadio (Aoulo 1, cour 3) et de 
Go Yao Affoué, Bla-ba chez l'ancien chef de 
vtllage Yao Kouakou. A la mort de Go Yao 
Affoué, Yao Kouakou s'empara de tous les en­
fants, sous prétexte qu'il n'y avait personne 
dans la cour d'Aloko Kouadio pour s'en occu­
per. Il les fit élever à Bouaké par une de ses 
cousines maternelles. Kouadio Kouakou est 
maintenant maçon à Béoumi, marié, deux en­
fants. 

+ 

+ 
+ 
+ 
~ 

+ 

+ 

+ 

Epouse de Kouadio Kouakou. 

Enfants de Kouadio Kouakou. 

Sœur de 26. S'est enfuie de chez son mari -
(homme de Kokokro-Sâ) pour aller à Abidjan 
en ammenant avec elle ses deux fillettes et son 
garçonnet. 

Enfants de Kouadio Yoboué (31, 32, 33). 

Frère de 26, mécanicien à Bouaké. - Marié pas 
d'enfants. 

Sœur de 26. - Chez son frère à Bouaké. Céliba­
taire. 

Bla-ba dans la même branche que les enfants de 
Go Yao Affoué chez Tiki Kouadio. 

+ Fille de Mbra Yao (décédé) - fils d'une sœur de 
l'ancien chef Yao Kouakou - et d'une fille de 
Kofi Tano (chef de l'Aoulo Il). Tous les autres 
enfants sont chez Kouakou Kouakou (Aoulo 1, 

cour 2). Vit à Bouaké chez Kouadio Kouassi 
(n° 28). 

+ Bla-ba dans la même branche de parenté que 
Aloko Kouadio et Kouassi Kouakou. (Aoulo 1, 

cour 3). Vit chez Tiki Kouadio. Son frère a été 
récupéré par Kouassi Kouakou. 

+ Fils de Kouamé Ahou. Enfant né hors mariage. 



B) COUR DE KOUAKOU YAO ET KOUAKOU KOUAKOU Allangba 

Leur statut privilégié de fils de l'ancien chef constitue un facteur positif de la dynamique socio-économique de 
la cour. 

Cas d'appartenance bien définie Appartenance mal définie 

Résidence H 

E J Ad V E 

Cour .................. 8 5 4 0 5 
Aoulo .................. - - - - -
Village .................. - - - - -
Village voisin ............ - - - - -
Plantation extérieure ..... 1 - 3 - -
Ville .................... - - - - -

TOTAL ......... 9 5 7 0 5 

Cette cour comprend 35 dépendants dont les trois 
quarts (28} sont les résidents quasi-permanents de la 
cour (cas d'appartenance bien définie}. 

Les deux cas d'appartenance mal définie sont, d'une 
part, une épouse qui n'a pas encore rejoint la cour défini­
tivement et, d'autre part, une fillette (no 37} qui a été 
provisoirement laissée à sa mère, veuve d'un homme de 
la cour. 

Le déséquilibre du sex-ratio, bien qu'assez fort, ne 
saurait être considéré comme critique, car il est relatif à 

F 

J 

1 

-
-
-
-
-

1 

TOTAL 

H F 

Ad V H F E J Ad E J Ad 

3 2 17 11 - - - - - 1 

- - - - - - - - - -
- - - - - - - - - -
- - - - - - - - - -
3 - 4 3 - - - 1 - -

- - - - - - - - - -
6 2 21 14 - - - 1 - 1 

la présence d'hommes jeunes et adultes de moins de 
25 ans qui ne tarderont pas à se marier. 

La prédominance des éléments jeunes et enfants sur 
les élèments adultes et vieux est remarquable et est l'indice 
d'un grand dynamisme démographique. 

L'absence de migrants et de migrantes en milieu urbain 
révèle un haut degré d'intégration et de faibles tendances 
centrifuges. 

La population adulte est à peu près équitablement 
partagée entre le village et les plantations extérieures, qui 
jouent un rôle très Important dans l'économie de la cour. 

Descendance acquise Descendance cédée 

Cas Cas 

normaux de du de à au à douteux 
Résidence l'Aoulo village l'extérieur l'Aoulo village l'extérieur 

H F H F H F H F H F H F H F H F 

Cour .................... 10 6 - - 5 1 2 - - - - - - - - 1 

Aoulo ..................... - - - - - - - - - - - - - - - -
Village .................. - - - - - - - - - - - - - - - -
Village voisin ............ - - - - - - - - - - - - - - - -
Plantation extérieure ...... 3 - - - - - 1 1 - - - - - - - 1 

Ville ..................... - - - - - - - - - 1 - - - - - -
TOTAL .......... 13 6 - - 5 1 3 1 - 1 - - - - - 2 
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Le tableau ci-dessous montre que Kouakou Yao et son 
frère - ou leur père, de son vivant - se firent céder, 
par leurs alliés, des • Bla-ba .. dans une proportf on Impor­
tante. 

COUR DE KOUAKOU KOUAKOU 

l -6 8 

Kouakou Konkou 
Kouokou Yao 

8 2 
17 - 9 

Total-as-- r-1-.' 
!.2. 60 

2 2 

Descendance acquise des soeur~ 

En revanche ils ne cédèrent qu'une seule fille. qui, 
d'allleurs n'est pas sortie de l'Aoulo. Elle est passée sous 
la dépendance de Tiki Kouadio et réside à Bouaké. 

Le fait qu'ils se firent céder, du vivant du vieux Yao 
Kouakou, tous les enfants (n°s 25 à 30) de leur sœur 
Kouakou Amouen et de Koffl Kouadio (Aoulo Ill, cour 1, 
n° 12) montre combien un chef occupe une position privi­
légiée dans la compétition pour la descendance à l'inté­
rieur du village. 

••• 

La double orientation - sur le village et vers les 
plantations extérieures - de la dynamique socio-écono­
mique de la cour renvoie à la différence de statut social 
des deux frères. 

Kouakou Yao est le fils d'une captive, à ce titre il 
joue structurellement le rôle d'un • Bla-ba .. . A défaut 
d'authentique • Bla-ba ,. , il aurait pu recueillir la succes­
sion de son père. A sa mort. les fils de ses sœurs pour­
ront faire valoir leurs droits à hériter de ses biens. 

Kouakou Kouakou Allangba, est un • Yassoua-ba .. ; 
ses fils et les fils de ses sœurs n'ont sur son héritage 
que des droits subordonnés à ceux du chef d'Aoulo. 

Aussi, est-ce Kouakou Yao qui a conservé la plus 
grande partie du café planté sur le terroir du village, alors 
que Kouakou Kouakou a fait porter ses efforts sur la 
constitution de plantations extérieures que Tiki Kouadio 
ne pourrait pas s'arroger aussi facilement que celles qui 
sont situées, à portée de main, sur le terroir du vlllage. 

Au village, Kouakou Kouakou possède 0, 19 hectare de 
café et Kouakou Yao 1,02 hectare. 

En revanche Kouakou Kouakou Allangba, à l'aide de 
son frère Kouakou Kouakou Kan (n° 31) et de ses neveux, 
est en train de constituer pour la cour une source impor­
tante de revenu sur les plantations extérieures. 

11 y a neuf ans, Allangba a acquis dans la région de 
Daloa, quinze hectares de forêt dont les prix avaient été 
fixés à 120 000 F. Un premier v&rsement de 50 000 F fut 

48 

effectué et un contrat de vente écrit fut passé entre les 
deux parties devant le chef de canton. Une partie de cette 
somme (40 000 F) avait été rapportée par Kouakou Kan 
d'une migration de c six mols .. à Bongouanou sur la 
plantation d'un parent utérin ; le reste (10 000 F) fut donné 
par Allangba. 

Kouakou Kan a encore versé 30 000 F au cours des 
années précédentes. 

A l'heure actuelle six hectares sont plantés - dont 
quatre en plein rendement - où Kouakou Kan a pratiqué 
des façons culturales améliorées (plantation el'.l ligne et 
taille des arbres). La dernière campagne a donné deux 
tonnes de café. 

En comptant l'épargne réalisée sur le revenu de l'année 
dernière, la cour se trouve aujourd'hui en possession de 
150 000 F. De cette somme, Allangba réaerve 40 000 F 
pour finir de payer le prix de la plantation de Daloa ; le 
reste sera consacré à des funérailles commémoratives pour 
son père, l'ancien chef, mort Il y a cinq ans. 

En outre il y a deux ans, 30 000 F ont été prélevés sur 
les revenus de la plantation de Daloa pour acheter dix 
hectares de forêts dans la région d'lssia, pour Ndri 
N'Guessan (n° 23) un autre neveu utérin d'Allangba, Le 
prix de vente avait été fixé à 70 000 F. Allangba envisage 
de faire planter un hectare et demi de cacao. En atten­
dant les premières récoltes, la plantation de Daloa suppor­
tera les frais d'entretien de la plantation d'lssia. 

En revanche Kouakou Yao ne possède qu'une seule 
plantation de tenure traditionnelle précaire située dans la 
région de Daoukro. Il s'agit là d'une zone dont les condi­
tions climatiques sont peu favorables au café, à cause de 
l'irrégularité des précipitations. Quoique les premiers pieds 
de café aient été plantés li y a huit ou neuf ans, elle est 
encore de peu de rapport et Kouakou Kouassi, le frère de 
Kouakou Yao qui gère la plantation, est obligé d'aller 
travailler à la têche sur les plantations voisines - plus 
anciennes ou mieux entretenues - pour gagner un peu 
d'argent. 

Les migrations saisonnières masculines sont importan­
tes. Cette année, cinq hommes jeunes sur les six qui 
appartiennent à la population quasi-permanente de la cour 
et qui sont à l'âge de participer aux migrations saisonnières 
ont fait les .. six mois ,. sur les plantations extérieures. 

Quatre d'entre eux ont travaillé sur les plantations 
familiales. Un seul est parti chez un parent relativement 
éloigné (un cousin au second degré de sa mère). 

Ajoutons qu'un jeune tallleur est allé exercer son métier 
en mllleu de plantation dans la région de Oumé pour la 
duréG de la campagne de migrations saisonnières. 

Ainsi la majorité de la force de travail de la cour -
constituant une maln-d'œuvre bon marché - est temporai­
rement exportée sur les plantations familiales. 

Les sommes rapportées (1) qui ne sont pas négligeables, 
sont partiellement réintroduites dans l'économie globale 
de la cour (2). 

••• 

En expansion démographique, possédant une grande 
capacité d'intégration sociale, jouissant d'une économie 
prospère et bien équilibrée par sa double orientation vers 
le village et vers l'extérieur, cette cour constl~ue •Jn 
milieu social stable et sans conflit interne majeur. 

(1) 41 000 cette année pour 5 migrants. Le sixième qui n'est pas 
encore de retour n'a pu être interrogé. 

(2) Cette année, sous fonne de prestations pour les funérailles et 
de compensations metrlmoniales pour les fiancées des Jeunes c&!i· 
batalres. 



Aoulo n° 1 TIKI KOUADIO 

NOM 

KOUAKOU AYO ....... . 

2 BROU ADJUA 

3 YAO YAO ............ . 

4 YAO .................. . 

5 YAO N'GORAN ........ . 

6 YAO ADJUA .......... . 

7 

8 

YAO KOUAKOU 

YAO KOUADIO 

9 KOUAKOU KOUAKOU 
ALLANGBA ...... . 

10 N'DRI AMLAN 

11 KOUAKOU AHOU ..... . 

12 KOUAKOU KOUAKOU .. 

13 KOUAKOU AMOUEN .. . 

14 KOUAKOU YAO ....... . 

15 KOUAKOU YOBOUE ... . 

16 BROU KONDRO 

17 TANO TANO .......... . 

18 KONAN KOFFI 

19 KONAN KOFFI 11 ...... . 

20 KOUAKOU KOUASSI ... 

21 

22 KOUASSI ............. . 

23 N'DRI NGUESSAN ..... . 

24 KOUADIO AMOUEN .... 

Sexe Age Situation Rési­
soclale dence 

M 

F 

M 

F 

F 

F 

M 

M 

M 

F 

F 

M 

F 

M 

M 

F 

F 

M 

M 

M 

F 

M 

M 

F 

Ad 

Ad 

E 

E 

E 

E 

E 

E 

Ad 

Ad 

E 

E 

E 

E 

E 

V 

V 

Ad 

Ad 

E 

Ad 

Ad 

Y.B. 
K.B. 

(B.B.) 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B.2 

Y.B.2 

Y.B.2 

Y.B. 2 

Y.B.2 

K. 

B.B. 

B.B. 

Y.B. 

Y.B.2 

B.B. 

B.B. 

c 

c 

c 
c 

c 
c 

c 
c 
c 

c 
c 

c 
c 
c 
c 
c 

c 

c 
c 

p 

p 

p 

p 

p 
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+ 

+ 

+ 
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Cour n° 2 KOUAKOU YAO 
KOUAKOU KOUAKOU Allangba 

OBSERVATIONS 

Fils de l'ancien chef Yao Kouakou et d'une cap­
tive. Joue structurellement le rôle d'un bla-ba. 

Epouse de Kouakou Yao. Originaire de Gbendé­
kouassikro. 

Enfants de Kouakou Yao et de Brou Adjua. 

Fiis de l'ancien chef Yao Kouakou et d'une 
femme de Tiépll. 

Epouse de Allangba. - Originaire de Ndrikro. 

Enfants de Allangba et Ndri Amlan. 

Captive. Epouse de Yao Kouakou - mère de Koua­
kou Yao (t). 

Première épouse de Yao Kouakou. N'est pas 
retournée chez elle à Ndrikro, après la mort 
de son mari. Aurait pu aussi aller chez sa 
fille mariée à Gbendékouasslkro. 

Fils de Kouakou Amouen (sœur de Kouakou Yao) 
et d'un homme de Ndrikro. Elle a donné ses 
deux premiers garçons à son frère. 

Frère de Kouakou Yao. - Plantation à Daoukro. 
Marié, un garçon. 

Epouse de Kouakou Kouassl. 

Fils de Kouakou Kouassi. 

Fils de Kouakou Ahou (sœur de Allangba) (9) et 
d'un homme de Gbendékouassikro : est à Daloa 
sur la plantation de Kouakou Kouakou Kan, 
frère d'Allangba. 

Fille de Kouakou Adjua (sœur de Kouakou Allang­
ba) et d'un homme de Gbendékouassikro. Don­
née à Allangba. Est sur la plantation de Koua­
kou Kan (31) à Dalao. - Mariée à un Altou. 
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26 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

Aoulo n° 1 TIKI KOUAOIO 

NOM 

KOUADIO KONAN 
(Tailleur) 

KOUADIO KONAN Ba .. 

KOUADIO KOFFI ...... . 

KOUADIO KOUAME 

KOUADIO N'GORAN ... 

KOUADIO AMLAN 
(Mossi a) 

KOUAKOU KOUAKOU .. 
Kan 

YAO YAO ............ . 

Y AO N'GUESSAN ..... . 

YAO YAO Il ........... . 

YAO AMLAN 

YAO AKISSI 

Sexe 

M 

M 

M 

M 

M 

F 

M 

F 

M 

F 

M 

F 

F 

Situation Rési­Age 
sociale dence 

Ad 

Ad 

J 

E 

E 

Ad 

Ad 

Ad 

J 

E 

J 

J 

E 

B.B. 

B.B. 

B.B. 

B.B. 

B.B. 

B.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

c 

c 

c 

c 
c 

c 

p 

p 

c 

c 

c 

c 

• •• 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 
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Cour n° 2 KOUAKOU YAO 
KOUAKOU KOUAKOU Allangba 

(suite) 

OBSERVATIONS 

Enfants de Kouakou Amouen (sœur de Kouekou 
Kouakou Allangba et de Kofi Kouadio (Aoulo 
111, cour 1 ). A la mort de Kouakou Amouen, 
le vieux Yao Kouakou s'est fait donner les 
enfants. 

Frère de Kouakou Kouakou Allangba, plantation à 
Daloa. - Marié, pas d'enfants. 

Epouse de Kouakou Kouakou Kan. 
Enfants de Mbra Yao (décédé) - fils d'une aœur 

de l'ancien chef Yao Kouakou - et d'une fille 
de Kofi Tano (chef de I' Aoulo Il). A la mort de 
Mbra Yao, le vieux Yao Kouakou se fit donner 
les enfants. Une fille, Yao Amlan (Aoulo 1, cour 
1 , n° 31) a été donnée à Tikl Kouadio - et une 
autre est restée avec sa mère, remariée à un 
planteur à Daoukro. 

C) COUR DE KOUASSI KOUAKOU Béhigbro, ALLOKO KOUADIO ET KOUAKOU KOUAME. 

Cas d'appartenance bien définie Appartenance mal définie 

Résidence H 

E Ad V E 

Cour ................. . 2 2 
Aoulo ................. . 
Village ................ . 
Village voisin .......... . 
Plantation extérieure .... . 3 
Ville .................. . 

TOTAL ........ . 5 2 

Cette cour offre un tout autre aspect. De faible 
volume, elle est particulièrement déséquilibré. Elle 
ne compte pas d'enfants. les éléments adultes et 
vieux sont nettement prédominants sur les éléments 
jeunes, et le déficit en femmes est considérable. 

F 

51 

TOTAL 

H F 

Ad V H F E Ad E Ad 

2 

5 2 

4 

9 3 

Les cas d'appartenance mal définies sont: le propre 
fils de Béhigbro et de sa seconde femme divorcée 
(la jeune épouse de ce fils et leur enfant) élevé 
moitié par sa mère, moitié par Béhigbro. 



Descendance acquise Descendance cédée 
Cas Cas 

normaux 
Résidence de du 

l'Aoulo village 

H F H F H 

Cour ................... 3 
Aoulo ................... 
Vlllag~ •.• •.••. 1 •••••••••• 

VIiiage, voisin ........... 
Plantation extérieure ..... 
Ville ................... 

TOTAL ......... 4 

La baJance acquisition-cession de descendance est nette­
ment défavorable à la cour : cinq enfants acquis des sœurs 
et des cousines contre quinze enfants cédés à leurs 
maternels. 

Pourtant Béhlgbro, Ailoko Kouad10 et Kouakou 
Kouamé ont eu, à eux trois, sept sœurs qui leur ont 
donné une descendance de treize personnes. 

COUR DE KOUASSI KOUAKOU 

l 
Kouossi Kouokou 
Aleko l<ouodio 
Kouokou Kouamé 

Total 3 
13 

_L 
~o 
lt rA~ 

0 3 

Descendance acquise des soeur$ 

Cette Incapacité à conserver la descendance en lignée 
masculine n'est pas liée au statut, car Béhigbro est un 
• Bla-ba • et Aloko Kou~dlo est le fils de l'ancien chef de 
cette cour (1 ), mals à des conjonctures particulièrement 
défavorables et à des traits de personnalité. 

(11 Cette cour était même, autrefois, un Aoulo Indépendant. Ce 
n"est qu'à la mort du vieux Saraka Aloko qu'elle fut absorbée par 
l'ancien chef Yao Kouakou. Cette ancienne Indépendance se manifesta 
encore dans l'activité agricole : les hommes des quatre autres cours 
travaillent toujours ensemble alors que ceux de la cour de Béhlgbro 
ne se joignent jamais à eux. 

F 

douteux 
de à au à 

l'extérieur l'Aoulo village l'extérieur 

H F H F H F H F H F 

2 

2 
4 3 

3 2 
2 2 

5 2 2 2 4 4 2 

Aloko Kouadlo est un faible dépourvue d'avidité et Inca­
pable de violence ou de brutalité. Quant à Béhlgbro, plus 
jouisseur qu'avide, il est trop égoïste et trop préoccupé 
de sa propre personne pour avoir l'étoffe d'un rassembleur 
de descendance. 

••• 
L'économie de la cour n'est guère brillante. Béhigbro 

possède deux plantations extérieures à Kouakoussekro 
(Bocanda). Mals il s'agit là de tenures traditionnelles 
précaires, et les rendements sont si faibles que Yao Djé 
(n° 1 O) l'un des exploitants, est allé cette année faire les 
• six mois • dans la région de Sassandra et envisage 
d'abandonner définitivement la plantation de Kouakoussekro. 

Aloko Kouadio possède à Zuénoula une plantation de 
café ; elle aussi, de tenure traditionnelle est à rendements 
faibles. De toute façon les caféiers ont brûlé l'année 
dernière et la plantation va être abandonnée. 

Sur le terroir, Béhlgbro possède seulement 0,45 hectare 
de café et son neveu Kouakou Kouamé, qui avait une petite 
parcelle, la laisse péricliter. 

Autant que l'intégration sociale, la sclidarité économiqué 
de la cour est à un très bas niveau. 

Béhigbro vit sans doute, sur les réserves de numéraire 
et de biens qu'il a constituées lorsqu'il était • Représen­
tant•. Aloko Kouadlo vit d'expédients, il est obligé d'affer­
mer ses terres à un neveu utérin qui vit à N'drikro chez 
ses paternels et qu'il n'a pas su récupérer lorsque ses 
parents sont morts. 

Quant aux éléments jeunes et adultes de la cour, Ils 
participent activement au mouvement de migration saison­
nière. Mals tous les quatre sont allés faire les • six mois • 
sur des plantations non famlliales (2). En revanche, les 
sommes qu'ils en ont rapportées se montent à 63 000 F. 
Les deux migrants qui ont travalllé sur des plantations de 
parents ont rapporté 10 000 et 12 000 F et les deux autres 
- dont un au tiers ( • Abunsan •) - qui ont travaillé sur 
des plantations étrangères ont rapporté 20 000 et 21 000 F. 

Mals aucun d'entre eux n'envisage d'utiliser ces som­
mes autrement que pour des dépenses personnelles. 

(2) L'un d'entre eux est allé sur la plantation du fils de Béhlgbro 
et de sa seconde épouse. Mals on ne saurait considérer cette planta· 
tion comme une plantation fsmlllale dans la mesure où elle a été 
donnée par les maternels. Un autre est allé sur la plantation d'un 
parent éloigné de Béhlgbro : les deux autres chez des étrangers. 



Aoulo n° 1 TIKI KOUADIO 

NOM 

KOUASSI KOUAKOU ... 
Béhigbro 

2 KOUAKOU AKISSI ..... 

3 KOUAKOU KONAN ..... 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

KOUAKOU N'DRI 

KONAN N'DRI ........ . 

KOUADIO KONAN ....•• 

DALI KOUAME ........ . 

KOUAME YAO .......•• 

YAO DIE •..........•••• 

ALOKO KOUADIO ••.... 

KOUADIO KOUAKOU ... 

KOUADIO YOBOUE 

KOUADIO KOUASSI 

15 KOUADIO AHOU •.....• 

Sexe 

M 

F 

M 

F 

F 

F 

M 

M 

M 

M 

M 

M 

F 

M 

F 

Situation Rési­
Age sociale dance 

V 

Ad 

Ad 

Ad 

E 

V 

Ad 

Ad 

Ad 

V 

Ad 

Ad 

Ad 

Ad 

B.B. 

Y.8. 

Y.8. 

Y.B. 

B.B. 

B.B. 

8.8. 

B.B. 

Y.B. 

B.B. 

B.B. 

B.B. 

8.8. 

B.B. 

B.B. 

c 

p 

p 

p 

p 

c 
p 

c 

c 

p 

c 

u 

u 
u 
u 
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Cour n° 3 KOUASSI KOUAKOU Béhigbro 

ALOKO KOUADJO • KOUAKOU KOUAME 

OBSERVATIONS 

= Fils de Saraka Nguessan et d'un homme de Ndri­
kro. S'est marié trois fois. Ses deux premières 
femmes ont divorcé peu de temps après le 
mariage. 

- Fille de Béhigbro et de sa première femme (Ndri-
kro). A été élevée par sa mère. Actuellement 
mariée à un homme de Ndrikro, planteur à 
Daloa. 

? Fils de Béhigbro et de sa seconde femme (de 
Ndrikro). Il a été élevé moitié par sa mère, 
moitié par son père. Mais la plantation qu'il 
a à Daloa lui a été donnée par ses parents 
maternels. 

? Epouse de Kouakou Konan. 

? 

+ 

+ 

+ 

+ 

Fille de Kouakou Konan. 

Troisième épouse de Béhigbro • demi-sœur mater­
nelle de Tiki Kouadio. Union incestueuse (Pro­
pre). Mariée à un homme de Gbendékoissikro 
dont elle a eu un fils Kouadio Konan (7) qu'elle 
a amené avec elle lorsqu'elle est partie se 
marier avec Béhigbro. Cet enfant a été élevé 
par 8éhigbro. Il est actuellement sur une planta­
tion à Kouakoussékro. 

Fils de Yao Adjua (arrière-petite-fille en ligne uté­
rine de Saraka Nguessan. Mère de Béhigbro) e 
d'un homme de Mbrakro. Yao Adjua ayant 
quitté son premier mari pour épouser Nguessan 
Kouassi (Aoulo Il, cour 4), il vint s'installer à 
Oiamélassou chez Béhigbro, après s'être disputé 
avec son père. 

Arrière-petit-fils en ligne utérine de Saraka Ta 
noua, sœur de Saraka Nguessan, la mère de 
Béhigbro. Son père Kouassi Kouamé, était aussi 
un bla-ba (fils de Kouakou Aklssl deml-sœur 
maternelle de Tiki Kouadio. 

Petit-fils en ligne utérine de Saraka Nguessan. 
Sa mère et son père qui étalent de Kofikonan 
kro sont décédés. Elevé par Béhigbro sur une 
plantation de Béhigbro Kouakoussekro. 

Fils de Saraka Aloko ; frère de Saraka Nguessan 

Enfants de Aloko Kouadio et de sa première 
épouse. Au décès de cette dernière, ils ont 
tous été enlevés par l'ancien chef Yao Kouakou 
(Cf n°' 26, 27, 28, 29, Aoulo 1, cour 1). 



Oka Akissi Oka Kouakou 

Aloko Amla 

Saraka Nguessan 

COUR DE KOUASSI KOUAKOU BEHIGBRO 
ALOKO KOU AD 10 ET KOUAKOU KOU AME 

Soroka Teni S oroko Ta noua Saraka Kouamé Saraka Brou Saroka Aloko 



Aoulo n° 1 TIKJ KOUADJO 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

NOM 

KOUAKOU AMLAN ..... 

KOUAKOU KOUAME ... 

25 KOUADIO KOUADIO •.. 

25bis 

25 ter KOUADIO ............. . 

26 

27 

28 

KRAMO M BRA ....... . 

KRAMO N GAITA ..... . 

KRAMO NZUE ........ . 

D) COUR DE KOFFI KOUAME 

Sexe 

F 

M 

F 

M 

F 

M 

F 

M 

M 

M 

F 

M 

M 

F 

F 

Situation Rési­
Age sociale dence 

V 

Ad 

J 

J 

E 

E 

E 

E 

E 

Ad 

Ad 

E 

Ad 

Ad 

Ad 

B.B. 

Y.B2 

Y.B2 

Y.82 

Y.B2 

Y.B2 

Y.82 

Y.B2 

Y.B. 

Epouse 

Y.B.2 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

c 

c 

p 

p 

p 

u 

u 

u 

* ** 

Cas d'appartenance bien définie 

Résidence H F 

E J Ad V E J Ad 

Cour .................. 1 1 4 - 1 2 1 1 

Aoulo ................... - - - - - - -
Village ••••••• 1 ••••••••• - - - - - - -
Village voisin ........... 1 - - - - - - -
Plantation extérieure ..... - - 1 - - - -
Ville ................... - - 1 - - - -

TOTAL .......... 1 4 2 1 2 1 1 

+ 

V 

1 

-
-
-
-
-

1 

Cour n° 3 KOUASSJ KOUAKOU Béhigbro 

ALOKO KOUADIO • KOUAKOU KOUAME 
(suite) 

OBSERVATIONS 

Deuxième épouse de Aloko Kouadio. Veuve d'un 
captif de l'ancien chef Yao Kouakou dont elle 
n'a pas eu d'enfant. C'est la fille de Yao 
Affoué (Aoulo Ill, cour n° 2). Elle-même fille 
de Yoboué Yao, deuxième chef du village. 

Petit-fils en ligne masculine de Saraka Nguessan. 
Veuf d'une femme de Tlépli - qui lui avait donné 
huit enfants. Peu après le décès de cette fem­
me un enfant est mort. Les maternels de 
Tiépli ont saisi cette occasion pour enlever les 
enfants survivants. L'enlèvement étant survenu 
l'année dernière, les intéressés n'ont pas voulu 
mentionner les noms des enfants. 

Fils de Nda Amouen, sœur de Aloko Kouadio et 
d'un homme de Ndrikro. A la mort de sa 
mère est venu chez son oncle utérin. Actuelle­
ment à Zuénoula sur une plantation de Aloko 
Kouadio. - Marié, un garçon. 

Enfants de Yoboué Kramo, pris par l'Aoulo de 
Kofl Yao. 

Appartenance mal définie 

TOTAL 

H F 

H F E J Ad E J Ad 

6 5 - - - - - 1 

- - - - - - - -
- - - - - - - -
- - 1 - - - - -

1 - - - - - - -
1 - - - - - - -
8 5 1 - - - - 1 

La cour est de dimensions moyennes, avec, toutefois 
une démographie dynamique où prédominent les éléments 
enfants et jeunes. 

Koffi Kouamé est un • Yassoua-ba • au second degré; 
dans l'Aoulo il fait plus figure de client que de véritable 
c ayant droit •. 

55 



Petit-fils en lignée masculine de Yobouë Yao, troisième 
chef du village, li devait normalement faire partie de 
l'Aoulo Ill dont les hommes appartiennent à la même 
branche de parenté. 

Il s'est trouvé lié à l'Aoulo des chefs de village par sa 
mère qui était la deml-sœur paternelle de Sotl Yao, 
cinquième chef. T outefols, par cette femme - dont le père 

était de Tiépli et la mère de N'drikro - il n·est ni • Bla­
ba • ni • Yassoua-ba • pour le village. 

Pour l'attacher davantage à l'Aoulo, l'ancien chef Yao 
Kouakou lui donna une de ses filles en mariage. 

En dépit de son statut assez bas. Koffi Kouamé est 
parvenu à se maintenir en bonne position dans la compé­
tition pour la descendance. La balance des cessions­
acquisitions lui est nettement favorable. 

Descendance acquise Descendance cédée 
Cas Cas 

normaux 
Résidence de du 

l'Aoulo village 

H F H F H F 

Cour .................... 3 1 - - 1 1 
Aoulo - - - - - -.................. 
Village - - - - - -................. 
Village voisin - - - - - -........... 
Plantation extérieure - - - - - -..... 
Ville 1 - . - - - -............. 1 •••••• 

TOTAL ......... 4 1 - - 1 

Par ailleurs, il a conservé avec ses maternels de 
N'drikro de très bons rapporte, en particulier au niveau 
économique (1 ), qui lui assurent une certaine indépendance 
vis-à-vis de l'Aoulo. 

••• 

Koffi Kouamé possède une petite parcelle de café au 
village (0,32 hectare) et a hérité une bonne plantation 
de son frère décédé récemment. 

Il y a une dizaine d'années Oka Eboua a acheté de la 
forêt dans les environs de Tlékonanfla ; il donna trois 
hectares - qu'il avait payé 30 000 F - à Koffi Kouamé Il, 
frère du chef de cour. 

la plantation est d'un très bon rapport. Toutefois Yao 
Kouadio (n° 15) qui en a la responsabilité garde pour lui 
la majeure partie de l'argent. Les sommes qu'il envole au 
village (15 000 F l'année dernière) sont partagées entre 
Koffl Kouamé et Oka Eboua qui se trouve à N'drlkro. 

(1) la plantation de Tiékonanfla, exploitée par Yao Kouadio a été 
donnée par Oka Eboua, fils de la deml-sœur maternelle de la mère 
de Koffl Kouainé. 

1 
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douteux 
de à au à 

l'extérieur l'Aoulo village l'extérieur 

H F H F H F H F H F 

1 2 - - - - - - - -
- - - - - - - - - -
- - - - - - - - - -
- - - - - - - - 1 -

1 - - - - - - - - -
- - - - - - - - - -

2 2 - - - - - - 1 -

COUR DE KOFI KOUAME 

I J, 
Kofi Koua1~é 

0 , 
0 - 3 

Total~ ~· 
13 i~ ~ 2 

3 7 

Descendance acquise des soeurs 



Aoulo no 1 TIKI KOUADIO 

NOM 

1 KOFFI KOUAME ....... . 

2 KOUAKOU NGUESSAN 

3 KOUAME YAO ........ . 

4 KOUAME KOFFI ....... . 

5 KOFFI AFFOUE ....... .. 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

KOUAME AYA 1 ....... . 

KOFFI KOFFI .......... . 

KOUAME AMLAN ..... . 

KOFFI KONAN ........ . 

KOFFI ADJU.A ........ .. 

KONAN KOFFI ........ . 

KONAN NGORAN ..... . 

KOUAME KOFFI 

KOUAME KOFFI 

15 YAO KOUADIO ....... . 

Sexe 

M 

F 

M 

M 

F 

F 

M 

F 

M 

F 

M 

M 

M 

M 

M 

Situation Rési­
Age sociale dence 

Ad 

V 

J 

J 

V 

Ad 

J 

E 

E 

E 

J 

J 

Ad 

E 

Ad 

Y.B.2 

(Y.B.) 

Y.B.3 

Y.B.3 

Y.B.2 

Y.B.3 

Y.B.4 

Y.B.4 

Y.B.4 

Y.B.4 

Y.B.3 

Y.B.3 

Y.B.3 

Y.B.3 

Y.B.2 

c 

c 

c 
c 
c 

c 

c 
c 

c 

c 

c 

c 
u 

p 
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Cour n° 4 KOFFI KOUAME 

OBSERVATIONS 

= Koffl Kouamé est le petit-fils, en ligne masculine 
de Yoboué Yao - deuxième chef du village. 
Sa mère était la demi-sœur paternelle de Soli 
Yao (chef du village). A la mort de ses parents, 
Yao Kouakou ancien chef du village demanda 
aux maternels (Ndrikro) de garder l'enfant dans 
son Aoulo. 

= Fille de l'ancien chef Yao Kouakou. Epouse de 
Koffi Kouamé. 

= Fils de Kofi Kouamé et Kouakou Nguessan. 

= Fiis de Kofi Kouamé et Kouakou Nguessan. 

? Sœur de Kouffl Kouamé. Veuve d'un homme de 
Diekro. Remariée à Tano Kouakou (Aoulo Il, 
cour 3). Mals continue à vivre dans la cour 
de son frère. 

+ Fille de Koffi Affoué. Veuve d'un homme de 
Gbendékoissikro. Réside aussi partiellement 
chez sa sœur, mariée à Ndri Kofi (Aoulo Ill, 
cour 2), qui a une plantation à Daloa. 

+ 

+ 

+ 

+ 

? 

Fils de Kouamé Aya. 

Fille de Kouamé Aya Il (sœur de Kouamé Aya 1) 
mariée à un homme de Minankro, planteur à 
Gagnoa. 

Enfants de Kouamé Nguessan (autre fille de Koffi 
Affoué) et de Ndri Koffi (Aoulo Ill, cour 2), 

planteur à Daloa. 

Enfants de Koffl Konan (décédé) - frère de Koffl 
Kouamé et d'une femme de Ndrikro. 

Fils d'un frère de Koffl Kouamé (décédé) et d'une 
femme de Mbrakro. Service militaire à Daloa. 

Frère de 13, réside chez ses maternels provisoi­
rement. 

+ Fils de la sœur de la mère de Koffi Kouamé. 
Plantation à Tiékonanfla. 



COUR DE KOFFI KOUAME 

Oka AkiHi ~-
I 

I
_ l Yaboué Yaa 2• chef du village 

-! Sati Aya 

l-9 _.J=Â oJ 

l Oka Koua kou 

o-l n 
13 14 
= 1 

•
1 

.... 
1
_iY•baué Am1a 

.Â- ~ - Soti Ahou 

l l Tiki ko~~o 
15 
+ 



E) COUR DE KOUASSI YOBOUE 

Cour de petite dimension qui, en raison du bas statut 
de son chef (1), s'est trouvée en mauvaise position dans 
la compétition pour la descendance. 

Toutefois, son fils Kouassi Yoboué a su, comme Koffi 
Kouamé, conserver avec ses maternels (de Gbendékouas­
sikro) de bonnes relations au niveau économique. Son 
jeune frère, Kouassl Kanga a effectué une longue série 
de migrations saisonnières sur une plantation d'un oncle 
maternel, à Issis, par qui li s'est fait donner, li y a deux 
ans, une portion de forêt pour y faire sa propre plantation. 

Kouassi Yoboué est donc en position de faire jouer 
l'allégeance à ses maternels contre l'autorité de Tiki 
Kouadlo. 

(1) Les enfants arrachés par Tlkl Kouadlo le furent en partie du 
vivant du captif Yao Kouassl, décédé depule peu de tempe. 

Cas d'appartenance bien définie 

Réeidence H F 

E J Ad V E J Ad 

Cour .................. 3 1 1 - 2 1 1 
Aoulo .................. - - - - - - -
Village •••••••••••••• 1 •• - - - - - - -
Village voisin ........... - - - - - - -
Plantation extérieure ..... - 1 - - - - -
Ville ................... - - - - - - -

TOTAL ......... 3 2 1 - 2 1 1 

Descendance acquise 
Ces 

normaux de du 

V 

-
-
-
-
-
-

-

de Résidence 
l'Aoulo village l'extérieur 

H F H F H F H F 

Cour ................... 3 4 - - - - - -
Aoulo .................. - - - - - - - -
Village ................. - - - - - - - -
Village voisin ........... - - - - - - - -
Plantation extérieure ..... 1 - - - 1 - - -
Ville ................... - - - - - - - -

TOTAL ......... 4 4 - - 1 - - -
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COUR DE KOUASSI YOBOUE 

l _6s 
Kouassi Yob~ 

l .L _6 o 

T~I i1 LÏ i_Q_ 
0 0 

Descendance acquise des soeurs 

Appartenance mal définie 

TOTAL 

H F 

H F E J Ad E J Ad 

5 4 - - - - - -
- - - - - - 1 -
- - - - - - - -
- - - - - - - -

1 - - - - - - -
- - - - - - - -

6 4 - - - - 1 -

Descendance cédée 
Cas 

à au à douteux 

l'Aoulo village l'extérieur 

H F H F H F H F 

- - - - - - - -
1 3 - - - - - -

- - - - - - - -
- - - - - - - -
- - - - - - - -
- - - - - - - -

1 3 - - - - - -



COUR DE KOUASSI YOBOUE 

J:oti Ahou 

l lKouakou Akissi 

Tiki Kouadio _ Â. 

Yao· Kouassi (captif ) 

14 -tS 12. 11 1 2 

3 4 S G =1 -10 
+ 



Aoulo n° 1 TIKI KOUADIO 

Situation 
No NOM Sexe Age sociale 

--- ---
1 KOUASSI YOBOUE ..... M Ad K.B. 

2 KOFFI AMLAN ......... F Ad 

3 YOBOUE YAO ......... M J Y.B.2 

4 YOBOUE AKISSI . . . . . . . F E Y.B.2 

5 YOBOUE KOUAME . . . . . M E Y.B.2 

6 YOBOUE KANGA ....... M E Y.B.2 

7 YOBOUE NGORAN . . . . . F E Y.B.2 

8 KOUASSI KANGA ...... M J K.B. 

9 KOUASSI AFFOUE ..... F Ad K.B. 

10 KOFFI KOUAKOU ...... M E Y.B.2 

11 KOUASSI AYA ......... F Ad Y.B.2 
B.B. 

12 KOUASSI KOFFI ....... M J Y.B.2 
B.B. 

13 KOUASSI AMOUEN .... F E Y.B.2 
KINDO ............... B.B. 

14 KOUASSI AYA Il ....... F E Y.B.2 
B.B. 

CONCLUSION SUR L'AOULO DE TIKI KOUADIO 

Cet Aoulo est loin de constituer un milieu social indif­
férencié, homogène et stable. 

Le statut des chefs des cours est un premier facteur de 
différenciation et d'hétérogénéité. Nous avons montré, pour 
chaque cour, comment le statut - chef, fils de chef, 
• Bla-ba •, • Yassoua-ba •, fils de captif - retentissait sur 
la dynamique socio-économique. 

Cette hétérogénéité et le rôle que jouent les différences 
de statuts se manifestent d'ailleurs déjà à l'intérieur de la 
cour (nous avons montré comment la différence de statut 
entre les deux fils de l'ancien chef a pu déterminer la 
double orientation de l'économie de la cour. Cour n° 2). 

Certes, le statut est loin de suffire à rendre compte, à 
lu! seul, de phénomènes aussi complexes, dans la mesure 
où des facteurs conjoncturels ou personnels peuvent en 
redoubler ou en annuler les effets. 

Le second élément de différenciation - la capacité de 
la cour à • arracher • ses • Bla-ba .. et à conserver ses 
• Yassoua-ba. - est, non seulement un Indice de vitalité 
et de dynamisme, mals aussi un Indice de tensions et de 
conflits lorsque la captation de descendance s'effectue à 
l'intérieur de l'Aoulo ou du village. 

La balance des acquisitions-cessions de descendance 
est nettement favorable à I' Aoulo : 37 enfants acquis des 
aillés contre seulement 11 cédés. 

Toutefois le nombre Important d'enfants • arrachés • aux 
autres Aoulo du village (10) et à l'intérieur de l'Aoulo (9) 
est l'indice d'une solidarité peu active à l'intérieur de ces 

Cour n° 5 KOUASSI VOBOUE 

Réal-
OBSERVATIONS dance 

c 

c 
c 
c 
c 
c 
c 
p 

c 
c 
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= Fils du captif Yao Kouassi et d'une femme de 
Gbendékoisslkro (première épouse). 

= Epouse de Kouassl Yoboué (Ndouakro). 

= Enfants de Kouassl Yoboué et de Koffi Ami an. 

= . 
= . 
= . 
= . 
= Frère de Kouassl Yoboué. Sur une plantation à 

lssia - achetée par les maternels. 

= Sœur de Kouassi Yoboué. 

+ Fils de Kouassl Amouen (sœur de Kouassi Yo-
boué) et de Tano Koffl (décédé) fils de Koffi 
Tano (chef de l'Aoulo Il). 

- Enfants de Yao Kouassi et de sa seconde femme 
Yao Affoué. Yao Affoué divorça et emmena 
ses enfants avec elle chez Tiki Kouadio (cf 

- Aoulo 1, cour 1 ). Kouassl Aye est actuellement 
mariée à un homme de chez Kouakou Yao. 

-

-

groupements, dont la cohésion et l'intégrité sont souvent en 
rupture d'équilibre. 

Le degré d'intégration sociale n"est pas non plus homo­
gène. Dans la cour de Tiki Kouadio, la concentration des 
personnes est sans cesse remise en cause par de fortes 
tendances centrifuges qui proviennent d'un manque d'inté­
gration et provoquent une forte migration urbaine. En 
revanche, la cour n° 2 offre un haut degré d"intégration 
sociale. Le niveau d'intégration des cours dans l'Aoulo est 
lui aussi très variable. La cour de Béhigbro (n° 3), qui 
était autrefois un Aoulo indépendant, est certainement la 
cour la moins bien intégrée à l'Aoulo. Rappelons que les 
hommes de Béhigbro ne travaillent pas en commun avec 
les autres hommes de l'Aoulo. En second lieu les migra­
tions saisonnières ne se font guère sur les plantations 
extérieures de la cour, qui sont très médiocres. La cour du 
fils de captif (n° 5) et celle de Koffi Kouamé, • Yassoua­
ba • au second degré, entretiennent avec leurs maternels 
d'excellents rapporto qui réduisent lour assujettissement à 
l'Aoulo et les situent dans un système de double allé­
geance. 

Le schéma de la page suivante représente d'une façon 
synthétique les rapports que les cours de l'Aoulo entre­
tiennent les unes avec les autres en termes de coopéra­
tion (économique, sociale et religieuse) et en termes de 
conflits, ainsi que les rapports des cours avec les intérêts 
extérieurs (migrations, plantations hors-terroir, coopération 
avec les maternels ... ). 

La sphère de ces Intérêts extérieurs varie pour chacune 
des cours. 



Plantation sur terroir (surface proportionnelle) 

Plantation hors terroir (très bonne) 

Il (bonne) 

(médiocre) 

Il (très médiocre) 

Plantation de maternels n'appar~enant pas au village 

Plantation donnée par des materneJs 

Plantation étrangère 

Migrations saisonnières masculines sur plantations 

Migrations quasi définitives en milieu urbain (d' =hommes; ~ =femmes) 

Travaux en conunun (défrichement, buttage igname, nettoyage plantation) 

Coopération -e..-~) Echanges matrimoniaux 

• > Prestations de vin de palme en échange de services religieux au niveau des cultes agraires 

Tendances 
conf 1 ictuel les 0---~ Cession de descendance 
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L' AOULO DE KOFI TANO 

L'Aoulo de Kofl Tano offre un tout autre visage. 
D'abord, il est de dimensions plus modestes: il ne compte 
que quarante et un résidents quasi-permanents. Mais, 
surtout, il se caractérise par un faible dynamisme socio­
économique, lié, semble-t-11, encore plus à des facteurs de 
personnalité qu'à des conjonctures défavorables. 

Notons d'abord la forte proportion des appartenances 
mal définies: un peu plus de 11 % de l'ensemble des 
dépendants et près de 20 % des résidents quasi-permanents 
de l'Aoulo. 

Notons aussi la forte proportion de vieillards (plus de 
50 ans) : près de 14 %. ainsi que la proportion des moins 
de 15 ans : 46,3 % de la population quasi-permanente. 
Quinze personnes actives nourrissent, en plus d'elles­
mêmes, vingt-six non actifs, ce qui fait un taux de 1 OO 
pour 273 (1 ). 

Si l'on compte les personnes d'appartenance mal définie 
qui vivent dans l'Aoulo, et qui sont des femmes (et leurs 
enfants) n'ayant pas encore rejoint la cour de leur époux. 
le sex-ratio est fortement déséquilibré avec un taux de 
1 OO hommes pour 142 femmes (2). 

La balance acquisition-cession de descendance reste 
favorable à l'Aoulo: + 14 - 6 = 8. Toutefois, cette 
tendance à la concentration s'accompagne de fortes ten­
dances centrifuges : 30 % des dépendants résident soit 
en ville, soit, plus fréquemment, sur des plantations exté­
rieures (3). 

Ajoutons qu'aucune des plantations extérieures, à l'en­
contre des autres Aoulo du village, n'a été l'objet d'une 
appropriation privative et que, par ailleurs, elles jouent un 
rôle assez médiocre dans l'économie de l'Aoulo. 

De ces cinq plantations extérieures, une est médiocre, 
une est encore trop jeune pour donner des revenus impor­
tants ; les trois dernières, quoique assez bonnes, ne rapa­
trient guère d'argent au village (4). 

En même temps, les parcelles sur terroir, plantées en 
café, sont peu Importantes : en moyenne 0,52 hectare par 
U.B.E. alors que pour l'Aoulo Ill, on compte 0,74 hectare 
par U.B.E. et 0,90 pour l'Aoulo du chef du village. 

Notons aussi le faible niveau de coopération dans le 
travail agricole à l'intérieur de l'Aoulo. Seuls Kofi Tano, 
Tano Kouakou le vieux, Tano Kouassi et Eboua Nguessan, 
ont travaillé en commun cette année; encore, n'ont-ils 
travaillé ensemble que sur une grande parcelle divisée en 
quatre portions. 

Une telle Inertie, une telle absence de cohésion, sont 
certes liées à une conjoncture éminemment défavorable, 
constituée par l'absence de • Bla-ba • qui puisse prendre 
la succession de Kofi Tano, mais elles sont liées aussi, 
et peut-être davantage encore, à des traits de personnalité. 

Assurément, l'absence de • Bla-ba • et de perspective 
de continuité de I' Aoulo, dans son statut actuel, rendent 
compte en partie de sa faible cohésion et de son peu de 
dynamisme. La mort de Kofi Tano ouvrira un état de crise: 
ou bien l'Aoulo sera absorbé par le chef du village, ou 
bien, il se transformera en Aoulo de • Yassoua-ba •, ou 
bien chacun retournera chez ses maternels, ou bien encore, 
chacune de ces solutions sera partiellement adoptée. 

11 est normal qu'un groupe, confronté. pour un avenir 
proche, avec un tel choix sociologique, ne constitue guère 
un milieu propice à la cohésion, au dynamisme socio­
économique et aux tendances centripètes. Il favorise beau­
coup plus l'orientation des Intérêts socio-économiques vers 
l'extérieur, ou leur réduction et leur repliement vers la 
famille resteinte (5). 
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Toutefois, cette conjoncture particulière ne suffit pas à 
rendre compte exhaustivement des caractéristiques que 
nous avons décrites et qui s'expliquent aussi par des 
traits de personnalité. 

Prenons un exemple: si Kofi Tano n'a pas eu de sœurs, 
il a eu, en revanche, quatre femmes dont les deux pre­
mières lui ont donné neuf filles qui, à leur tour, ont eu 
une nombreuse descendance (soixante personnes). 

Mais, peu avide et peu autoritaire, Kofl Tano n'en a 
récupéré que quatre. Le taux d'acquisition de descendance 
des sœurs n'est guère plus élevé pour l'ensemble de 
l'Aoulo; il est de 7,5 % alors que pour l'Aoulo de Tiki 
Kouadio, il est de 38 %. 

Tano Kouakou (6), le fils de Kofi Tano, est avide, 
autcritaire et volontiers brutal. Mais il manque de cette 
générosité qui fait les grands rassembleurs d'hommes. Il 
est trop avare et trop égoîste pour attirer beaucoup de 
gens autour de lui (7). Il est aussi trop orgueilleux et trop 
autoritaire pour accepter de se laisser absorber par l'Aoulo 
de Tiki Kouadio ou pour retourner chez ses maternels. où 
il ne serait qu'un • Bla-ba • de second plan (8). 

Aussi est-il probable qu'il se constitue, avec Nguessan 
Kouassi et Nguessan Kofi, les fils du frère de son père, 
en Aoulo de • Yassoua-ba •. 

Eboua Nguessan n'a guère d'intérêts qui dépassent les 
limites de son propre ménage. Il entretient d'assez mauvais 
rapports avec son frère, planteur à Siessl. Il n'a pas cédé 
de descendance à ses alliés et n'en a pas acquis de ses 
sœurs. Par ailleurs, fils de captive, il n'a pas la possibilité 
de retourner chez ses maternels. 

Tano Kouakou (le fils du sixième chef de village) est 
vieux et malade. Son fils ainé et son demi-frère maternel 
sont sur des plantations extérle11re9 et constituent un pôle 
d'attraction pour le reste de la famille. 

Il s'agit donc là d'un Aoulo de • Bla-ba • en voie de 
désintégration ou, au mieux, en voie de transformation en 
Aoulo de • Yassoua-ba • et appelé à se fragmenter. Toute­
fois, Il joue un rôle important dans la vie du village. C'est 
ainsi que Tiki Kouadio ne prendrait pas de décision Impor­
tante sans l'accord de Kofi Tano, dont les avis sont encore 
très écoutés. Eboua Nguessan, fils du quatrième chef, est 
un notable important qui est souvent associé aux démar­
ches collectives. Enfin, Tano Kouakou le jeune, est le 
Président du • Comité R.D.A. • du village, et à ce titre, 
il participe aux rapports avec le chef de canton, l'Admlnls­
tration et la sous-section locale du P.D.C.I. 

{1) la moyenne pour Dlamélassou est de 100 pour 232 (cf. Don­
nées Démographiques). 

(2) Ce déséquilibre est encore plus sensible dans la cour du 
chef d'Aoulo et de &on fils: 100 hommes pour 176 femmes. 

(3) la proportion de migrants quasi-définitifs est encore plus forte 
que dans l'Aoulo 1 où on en compte pourtant 27 o/o. Or, dans l"Aoulo 
1, la balance acquisition-cession de descendance, qui se situe à •Jn 
niveau nettement supérieur : + 37 - 11 :::: + 26, autorise un tel 
taux de migration. 

(4) Eboua Kouessl (no 5, cour no 2) qui a, à Slessl, une plantation 
d"un bon rapport. eux dires de son frère, n'a rapatrié au villago que 
5 000 francs depuis douze ans. 

(5) C'est le cas d'Eboua Nguessan qui, avec son épouse et ses 
enfants, forme un petit groupe très cohésif et repllé sur lui-même. 

(6) Notons que Teno Kouekou a plus pulsé dans la descendance 
des sœurs de sa mère que dans celle de ses propres sœurs. 

en C'est ainsi qu'll ne fait guère de dépenses de prestige. Pour 
les funérailies, il se contente généralement d•offrir un poulet. 

(8) Rappelons qu'un • bla-ba • qui a été élevé et qui a longtemps 
vécu chez son père est l'objet d0 une certaine suspicion de la part 
de ses maternels et est, généralement, écarté des successions eu 
profit d'un • bla-ba • élevé dans I' • ln group •. 



AOULO DE KOFI TANO 

Résidence 

Cour ••••••••••• 1 •••••• 

Aoulo .................. 
Village ................. 
Village voisin ........... 
Plantation extérieure ..... 
Ville ................... 

TOTAL ......... 

Résidence 

Cour ................... 
Aoulo .................. 
Village •••••••••••••• 1 •• 

Village voisin ............ 
Plantation extérieure ..... 
Ville ................... 

TOTAL ......... 

AOULO DE KOFI TANO 

Résidence 

Cour ................... 
Aoulo .................. 
Village ................. 
Village voisin ........... 
Plantation extérieure ..... 
Ville •••• 1 ................ 

TOTAL ........ 1 ... 

A) COUR DE KOFI TANO ET TANO KOUAKOU 

Cas d'appartenance bien définie Appartenance mal définie 

H 

E J 

3 1 

- -
- -
- -
- -
- -

3 1 

Cas 
normaux 

H F 

3 1 

- -
- -
- -

1 -
- 2 

4 3 

Cas 

H 

E J 

3 1 
- -
- -
- -

8 1 

- -

11 2 

TOTAL 

F H F 

Ad V E J Ad V H F E J Ad E J Ad 

2 1 3 - 4 1 7 8 - - - 3 - 1 

- - - - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - - - - -

1 - - - 1 - 1 1 - - - - - -
1 - 3 - 1 - 1 4 - - - - - -
4 1 6 0 6 1 9 13 0 0 0 3 0 1 

Descendance acquise Descendance cédée 
Cas 

de du de à au à douteux 

l'Aoulo village l'extérieur l'Aoulo village l'extérieur 

H F H F H F H F H F H F H F 

- - - - 4 4 - - - - - - - 4 

- - - - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - 1 - - 1 - -
- - - - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - - - - -
- - - - 1 1 - - - - - - - -

0 0 0 0 5 5 0 0 1 0 0 1 0 4 

B) COUR DE EBOUA NGUESSAN, TANO KOUAKOU ET 
TANO KOUASSI 

d' appartenonce bien définie Appartenance mal définie 

TOTAL 

F H F 

Ad V E J Ad V H F E J Ad E J Ad 

1 2 5 - 1 2 7 8 - - - - - 2 

- - - - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - - - - -

2 1 3 1 4 - 12 8 - - - - - -
- - - - - - - - - - - - - -

3 3 8 1 5 2 19 16 - - - - - 2 
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Descendance acquise Descendance cédée 

Cas Cas 

normaux de du de à au à douteux 
Résidence 

l'Aoulo village l'extérieur l'Aoulo village l'extérieur 

H F H F H F H F H F H F H F H F 

Cour .................... 7 4 - - - - - 1 - - - - - - - 2 

Aoulo .................. - - - - - - - - - - - - - - - -
Village ................... 1 - - - - - - - - - - 1 2 - - - -
Village voisin ............ - - - - - - - - - - - - - - - -
Plantation extérieure ..... 10 4 - - - - 2 - - - 1 - - - - -
Ville .................... - - - - - - - - - - - - - - - -

TOTAL ........... 17 8 - - - - 2 1 - - 2 2 - - - 2 

A()ULO DE KOFI TANO C) COUR DE NGUESSAN KOUASSI ET NGUESSAN KOFI 

Cas d'appartenance bien définie Appartenance mal définie 

TOTAL 

Résidence H F H F 

E J Ad V E J Ad V H F E J Ad E J Ad 

Cour .................... 2 1 2 - 3 - 2 1 5 6 2 - - - - 2 

Aoulo .................. - - - - - - - - - - - - - - - -
Village ................. - - - - - - - - - - - - - - - -
Village voisin ............. - - - - - - - - - - - - - - - -
Plantation extérieure •••• t - - 1 - - - - - 1 - - - - - - -
Ville ••••••••••••• 1 ••••• - - - - - - - - - - - - - - - -

TOTAL .......... 2 1 3 - 3 - 2 1 6 6 2 - - - - 2 

Descendance acquise Descendance cédée 
Cas Cas 

. Résidence 
normaux de du de à au à douteux 

l'Aoulo village l'extérieur l'Aoulo village l'extérieur 

.. H F H F H F H F H F H F H F H F 

Cour .................. 1. 1 5 2 - - - - - 1 - - - - - - 2 2 
Aoulo • 1 •••••••••••••••• - - - - - - - - - - - - - - - -
Village .................. - - -- - - - - - - - - - - - - -
Village voisin ........... - - - -- - - - - - - - - - - - -
Plantation extérieure ..... 1 - - - - - - - - - - - - - - -
Ville ..................... - - - -- - - - - - - - - - - - -

TOTAL ......... 6 2 - - - - - 1 - - - - - - 2 2 
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Aoulo no 11 KOFFI TANO 

NOM 

KOFFI TANO .......... . 

2 KOUA ORA ........... . 

3 TANO KOUAKOU ..... . 

4 NGUESSAN ADJUA .... . 

5 KOUAKOU AYA ....... . 

6 KOUADIO N'DRI ...... . 

7 NGUESSAN YAO ...... . 

8 APKANGNI KOUAKOU .. 

9 AMANY ............... . 

10 

11 

12 

KOUAKOU 

KOUAKOU 

KOUADIO TANO ...... . 

13 TANO NGUESSAN ..... . 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

KOUAME N'ZUE ....... . 

KONAN KONAN ....... . 

KOFFI KOUAKOU ..... . 

KOFFI AHOU ......... . 

N'ZI BROU ........... . 

KOFFI YAO ........... . 

Sexe 

M 

F 

M 

F 

F 

F 

M 

M 

F 

F 

F 

F 

M 

F 

M 

M 

F 

F 

M 

F 

F 

M 

Situation Résl-
Age sociale dance 

V 

V 

Ad 

Ad 

E 

Ad 

E 

Ad 

Ad 

E 

E 

E 

Ad 

Ad 

Ad 

E 

E 

E 

Ad 

B.B. 

Y.B. 

K.B. 

Y.B. 

Y.B.2 

Y.B.2 

Y.B.3 

Y.B.3 

Y.B.3 

Y.B. 

Y.B.2 

Y.B.2 

Y.B.2 

Y.B. 

c 

c 

c 
c 

c 

c 

c 

u 

u 
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u 

u 

u 

p 

p 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

Cour no 1 KOFFI TANO - TANO KOUAKOU 

OBSERVATIONS 

= Jusqu'à la mort de son père Kofi Teno vivait à 
Ndrikoikoukro, où il était • Yassoue-ba •. Il a 
eu quatre épouses, dont les trois premières lui 
ont donné de nombreux enfants, surtout des 
filles. 

Quatrième épouse de Kofi Tano, veuve d'un 
homme de Sâ-Sakassou. 

= Fils de Kofi Tano et de sa première épouse. 

= Deuxième épouse de Tano Kouakou. 

= Fille de Tano Kouakou et Nguessan Adjua. (&ule 
survivante des sept enfants). 

= Troisième épouse de Tano Kouakou - originaire 
de Gbendékoissikro. 

+ Fiis de Tano Aya (füle ainée de Kofi Tano, décé­
dée) et d'un homme de Koflkonankro. 

+ Fils ainé de la même Tano Aya et d'un homme 
de Ndrikouakoukro. 

= Epouse de Akpagni Kouakou - originaire de 
Koissiblékro. 

Enfant de Akpagni Kouakou. 

+ Fiiie d'une sœur de Akpagni Kouakou et d'un 
homme de Gbendékoissikro. Donnée au frère 
pour garder ses enfants. 

= Fils de Koffi Tano et de sa première épouse. 
Planteur à Ouellé. 

= Epouse de Tano Nguessan - originaire de Gben­
dékoissikro. - Pas d'enfants. 

+ Fils de Tano Amouen (fille de Koffi Tano) et d'un 
homme de Gbendékoisslkro. 

+ 

+ 

+ 

+ 

Fils de Tano Koffi (fils décédé de Koffi Tano) et 

d'une fille du captif Yao Kouassi (Aoulo 1, 
cour 5), donné à ses maternels. 

Fille de Tano Koffi et d'une autre épouse, emme­
née par sa mère. 

Fille de la sœur de la mère de Tano Kouakou 
(n'est pas un c Bla-ba • ni • Yassoua-ba • ). 

Enfants de N'zi Brou, nés hors mariage, tous de 
pères différents (19, 20, 21 ). 

= Fils d'un demi-frère maternel de Koffi et d'une 
femme de Ndrikro. 



COUR DE KOFFI TANO ET DE TANO KOUAKOU 



Aoulo n° 11 KOFFI TANO 

No NOM 

--
23 KOFFI AMANY .... 1. •'•. 

24 TANO AHOU ............ 

25 TANO NGUESSAN ...... 

26 TANO N'DRI ........... 

27 YAO TANO ............ 

28 KONAN ............•.•• 

Aoulo n° 11 KOFFI TANO 

NOM 

1 EBOUA NGUESSAN .... 

2 KOFFI ADJUA ......... . 

3 NGUESSAN YAO ...... . 

4 NGUESSAN KANGA ... . 

5 EBOUA KOUASSI ..... . 

6 ALANGBA KRA ....... .. 

7 

8 

KOUASSI 

KOUASSI 

9 YAO AYA ............. . 

10 TANO KOUAKOU ..... . 

11 KONAN AYA .......... . 

12 KOUAKOU KOUADIO .. 

13 KOUADIO AMLAN ..... . 

14 KOUADIO YAO ....... . 

15 

16 

KOUADIO AKISSI 

KOUASSI AKISSI 

Sexe 

--
F 

F 

F 

F 

F 

M 

Sexe 

M 

F 

M 

M 

M 

F 

M 

F 

F 

M 

F 

M 

F 

M 

F 

F 

Situation Ré si-
Age sociale dence 

Ad Y.B. c 

E Y.B.2 c 
E Y.B.2 c 
E Y.B.2 c 

Ad c 

E c 

Situation Rési­
Age 

sociale dence 

V 

V 

J 

E 

V 

Ad 

E 

E 

Ad 

V 

V 

Ad 

J 

E 

E 

Ad 

Y.B. 
K.B. 

(B.B.) 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 
K.B. 

(B.B.) 

Y.B. 

Y.B. 

B.B. 

Y.B. 

Y.B.2 

Y.B.3 

Y.B.3 

Y.B.3 

Y.B. 

c 

c 

c 
c 
p 

p 

p 

p 

c 

c 

c 

p 

p 

p 

p 

p 
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Cour n° 1 KOFFI TANO - TANO KOUAKOU 

OBSERVATIONS 

? Sœur de Koffi Yao mariée à un homme de Koffi-
konankro qu'elle n'a pas encore rejoint; est 

? 
restée chez Koffi Tano enfants. avec ses 

? 

? 

+ Demi-sœur maternelle de Kouakou N'dri, troisième 
épouse de Tano Kouakou. 

+ Enfant de Yao Tano, né hors mariage. 

Cour n° 2 EBOUA NGUESSAN - TANO KOUAKOU -

TANO KOUASSI 

OBSERVATIONS 

= Fils de Tano Eboua (quatrième chef du vtllage) 
et d'une captive. 

= Epouse de Eboua Nguessan, originaire de Anière 
Koffikro (Dimbokro). 

= Enfants de Eboua Nguessan et Koffi Adjua. 

= Frère de Eboua Nguessan, planteur à Slessi. Les 
deux frères ne sont pas en bons termes. 

= Epouse de Eboua Kouassi, originaire de Mena-
koissikro. 

Enfants de Eboua Kouassi (7, 8). 

= Demi-sœur maternelle de Eboua Nguessan, n'a 
pas encore rejoint son mari à Koffikonankro. 

= Fils de Konan Tano (sixième chef du village). 

= Epouse de Tano Kouakou. Femme de Gbendé­
kolssikro. 

= Fils de Tano Kouakou et de Konan Aya, planteur 
à Bécédi. 

= Enfants de Kouakou Kouadio et de sa première 
épouse divorcée (13, 14, 15). 

Deuxième épouse de Kouakou Kouadio. Originaire 
de l'Aoulo Ill. 
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Aoulo no Il KOFFI TANO 
TANO KOUASSI 

No NOM 

--
17 KOUADIO KOUASSI .... 

18 KOUADIO KOUASSI Il .. 

19 KOUAME AHOU ........ 

20 KOUADIO KOUASSI ..... 

21 KOUADIO AHOU ....... 

22 NGATTA KOUASSI ..... 

23 TANO AYA ............ 

24 KOUASSI ADJUA ...... 

25 KOUASSI KOUAKOU ... 

26 KOUASSI NGUESSAN .. 
27 KOUASSI NDRI ......... 

28 KOUASSI ADJUA ....... 

29 KOUASSI KONAN ...... 

30 TANO KOUASSI •••• 1 ••• 

31 KOUAME AHOU ......... 

32 KOUASSI KOFFI ......... 

33 KOUASSI AHOU ......... 

34 KOUASSI YAO ......... 

35 KOUASSI AFFOUE ..... 

36 KOUASSI YAKAN ...... 

37 KOUASSI NGUESSAN .. 

38 YAO DJAMALA ••••• 1 •• 

39 YAO AKISSI ............ 

40 YAO AFFOUE .......... 

41 YAO KOUAME ......... 

Sexe Age 

--
M E 

M E 

F Ad 

M E 

F E 

M Ad 

F Ad 

F Ad 

M J 

M E 

M E 

F E 

M E 

M Ad 

F Ad 

M E 

F E 

M E 

F E 

F E 

F E 

M J 

F J 

F J 

M E 

Situation Rési-
sociale den ce 

Y.B.3 p 

Y.B.3 p 

- c 

- p 

- c 
- p 

- p 

- p 

- p 

- p 

- p 

- p 

- p 

Y.B. c 
- c 

Y.B.2 c 
Y.B.2 c 
Y.B.2 c 
Y.B.2 c 
Y.B.2 c 
Y.B.2 c 
Y.B.2 

Y.B.2 

Y.B.2 

Y.B.2 
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Cour n° 2 EBOUA NGUESSAN - TANO KOUAKOU -
(suite) 

OBSERVATIONS 

= 
Enfants de Kouakou Kouadio et de Kouassi Akissi. 

= 

+ Demi-sœur maternelle de Tano Kouakou. Divorcée 
d'un homme de Gbendékoissikro. Remariée à 
un planteur à Dabou. 

+ Fils de la fille de Kouamé Ahou. Chez Ngatta 
Kouassi. 

+ Fille de Kouamé Ahou. 

+ Demi-frère maternel de Tano Kouakou, planteur 
à Bécédi. 

= Epouse de Ngatta Kouassi. Fille de Koffi Tano 
(chef de l'Aoulo Il). 

= 
= 

= 

= Enfants de Ngatta Kouassi et de Tano Aya. 

= 

= 

= Demi-frère paternel de Tano Kouakou. 

= Epouse de Tano Kouassi. Originaire de Gbendêi-
kolssikro. 

= 
= 
= 
= Enfants de Tano Kouassi et de Kouamé Ahou. 

= 

= 

- Enfants de Tano Yao (décédé) - frère de Tano 
Kouassi - et de Yao Adjua, sœur de Yao Brou 

- (Aoulo Ill, cour n° 3). Après le décès de Teno 

- Yao les enfants furent pris par Yao Brou et 
Yao Adjua se remaria à Mahonou. 

-



Aoulo n° 11 KOffl TANO 

NOM 

1 NGUESSAN KOUASSI .. 

2 YAO ADJUA ........... . 

3 KOUASSI AMOUEN •... 

4 NGUESSAN KOFFI ..... 

5- N'DRI ADJUA ......... . 

6 KOFFI KOUAKOU ..... . 

7 

8 

KOFFI AKISSI ......... . 

KOFFI KOUAKOU Il ... . 

9 NGUESSAN AHOU ..... 

10 NGUESSAN KO NAN ... . 

11 YAO AYA ............. . 

12 NGUESSAN AFFOUE ... 

13 KOUADIO KONAN ..... 

14 

15 

KOUADIO NGUESSAN .. 

NGUESSAN KOFfl ..... 

16 KOFFI ADJUA ......... . 

l 
• Koffi Tano 

Sexe Age 
Situation Rési­
soclale dence 

M 

F 

F 

M 

F 

M 

F 

M 

F 

M 

F 

F 

M 

M 

M 

F 

l-0 

Ad 

Ad 

E 

Ad 

Ad 

E 

E 

E 

Ad 

Ad 

E 

Ad 

E 

E 

J 

V 

Y.B.2 

Y.B.3 

Y.B.2 

Y.B.3 

Y.B.3 

Y.B.3 

Y.B.2 

Y.B.2 

Y.B.3 

Y.B. 2 

Y.B.3 

Y.B.3 

Y.B.2 

1 2 ' 5 9 - = = = = 

. . . . 
3 

c 

c 
c 

c 

c 

c 
c 

c 
c 

p 

c 

c 

c 
c 
c 
c 
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Cour no 3 NGUESSAN KOUASSI • NGUESSAN KOFFI 

OBSERVATIONS 

= Fils de Koffi Nguessan (décédé), frère de Koffi 
Tano. 

= Epouse de Nguessan Kouassi. 

= Fille de Nguessan Kouassi et Yao Adjua. 

= Frère de Nguessan Kouassi. Maçon à Abidjan 
(SET AO) est revenu pour les funérailles de son 
père il y a trois ans - n'est pas encore reparti -
semble s'être installé définitivement à Diamé­
lassou. 

= Epouse de Nguessan Koffi. Originaire de Kahan­
kro. 

= Enfants de Nguessan Koffl et de Ndrl Adjua. 

= Sœur de Nguessan Kouassi. Divorcée d'un homme 
de Koffikonankro. Remariée à un homme de 
Ndouakro qu'elle n'a pas encore rejoint. Fait 
en ce moment les • 6 mois • chez son frère 
à Tiassalé. 

= Frère de Nguessan Kouassi, planteur à Tiassalé. 

+ Fille d'une sœur de Nguessan Kouassi, mariée 
à un homme de Gbendékoissikro, planteur à 
Kokumbo. 

= Sœur de Nguessan Kouassi. Mariée à un homme 
de Gbendékoissikro, qu'elle n'a pas encore 
rejoint. 

? 

? 
Enfants de Nguessan Affoué. 

= Frère de Nguessan Kouassi. 

+ Mère de Nguessan Kouassi. Est restée chez ses 
fils après la mort de son mari. Originaire de 
Gbendékoissikro. 

11 
+ 

13 14 
? ? 

1 
fS 
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L'AOULO DE KOFI YAO 

En dépit d'un ensemble de facteurs défavorables - liés 
à des conjonctures, au statut soclai et à la structure démo­
graphique - cet Aoulo est tout de même beaucoup plus 
dynamique que celui de Kofi Tano. 

Nous avons déjà mentionné qu'il s'agit là d'un Aoulo 
de • Yassoua-ba • fondé aux débuts de la conquête colo­
niale pa< l'un des fils du troisième chef du village et 
qu'il est à ce titre dans une situation de dépendance irré­
versible vis-à-vis du chef du village. 

Ce bas statut explique la petite taille de I' Aoulo (trente­
cinq résidents quasi-permanents, dont cinq sont d'appar­
tenance mal définie : deux femmes et leurs trois enfants 
n'ayant pas encore rejoint leur mari) et le fait que la 
balance des acquisitions-cessions do descendance, quoique 
encore positive ( + 15 - 11 = + 4) soit aussi peu 
bénéficiaire. 

Toutefois, alors que l'Aoulo de Kofi Tano s<? trouve 
confronté avec une perspective de crise à venir, l'Aoulo 
de Kofi Yao a déjà eu le temps d'absorber les remous 
suscités par sa transformation en Aoulo de • Yassoua-ba • : 
il est à même, actuellemant, de s'vrienter vers dos attltucics 
modernistes (1 ). Quelles que soient les limites de la poli­
tique économique d'exportatior de force de ~ravail sur !es 
plantations extérieures et de rapatriement du numéraire 

(1) La cour de Kofl Yao est la seule, de tout le village, à possé­
der une douchière cimentée. 

AOULO DE KOFI YAO 

provenant des bénéfices de ces exploitations, il n'en reste 
pas moins que l'Aoulo a adopté en ce domaine des 
attitudes modernistes en • achetant la forêt • qui porte 
maintenant ses plantations dans les régions de lssla, Daloa 
et Vavoua. Sur les sept plantations extérieures auxquelles 
il est intéressé, quatre ont été l'objet d'ur.e appropriation 
privative. 

Les gens de l'Aoulo qui sont restés au village font 
preuve d'un certain dynamisme dans la mesure où les possi­
bilités offertes par le terroir le leur permettent. Ils ont réussi 
à conserver de bonnes positions en ce qui concerne les 
superficies plantées en café (0,75 hectare par U.B.E. alors 
qu'on compte seulement 0,5 dans l'Aoulo de Kofi Tano 
et que, si l'on excepte la forte concentration réalisée au 
profit du chef du village, cette moyenne tombe à 0,43 
hectare dans l'Aoulo 1 ). 

Ajoutons aussi que le seul homme du village qui fasse 
de l'igname en quantités importantes destinées à la com­
mercialisation appartient à cet Aoulo. 

Condamné à une situation subalterne dans le village, ce 
groupement de fonctionnement socio-économique est de 
plus en plus appelé à orienter ses Intérêts vers l'extérieur 
et à s'accommoder du mieux qu'il le peut de sa situation 
dans le village. 

Alors que généralement. ce sont les cadets qui vont 
créer les plantations extérieures, dans la cour de Yao 
Brou, ce sont les ainés qui s'en sont allés : ils ont laissé 
leur jeune frère au village, comme leur représentant auprès 
de la tradition. 

A) COUR DE KOFI YAO, KOFI KOUADIO ET DJE N'DRI 

Cas d'appartenance bien définie Appartenance mal définie 

Total 

Résidence H F H F 

E J Ad V E J Ad V H F E J Ad E J Ad 

Cour ....................... 1 - 2 2 3 3 2 - 5 8 1 - - 1 - 1 
Aoulo .................. - - - - - - - - - - - - - - - -
Village ................. - - - - - - - - - - - - - - - -
Village voisin ........... - - - - - - - - - - - - - - - -
Plantation extérieure .... 5 - 4 - 3 1 5 - 9 9 - - - - - 1 
Ville .................... - - 1 - - - - - 1 - - - - - - -

TOTAL ......... 6 - 7 2 6 4 7 - 15 17 1 - - 1 - 2 
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Descendance acquise Descendance cédée 
Cas Cas 

normaux de du de à au à douteux 
Résidence l'Aoulo village l'extérieur l'Aoulo village l'extérieur 

H F H F H F H F H F H F H F H F 

Cour ................... 3 2 - - - 1 - 3 - - - - - - - -
Aoulo ................. - - - - - - - - - - - - - - - -
Village ................. - - - - - - - - - - 6 2 - - - -
Village voisin ............ - - - - - - - - - - - - - - - -
Plantation extérieure ..... 7 4 - - 2 - 2 - - - - - - - 1 3 
VIIIe ................... 1 - - - - - - - - - - - - - - -

TOTAL ......... 11 6 - - 2 1 2 3 - - 6 2 - - 1 3 

AOULO DE KOFI YAO B) COUR DE DJE KOFI 

Cas d'appartenance bien définie Appartenance mal définie 

Total 

Résidence H F H F 

E J Ad V E J Ad V H F E J Ad E J Ad 

Cour ................... 1 1 1 1 2 - 2 1 4 5 - - - 1 - 1 
Aoulo .................. - - - - - - - - - - - - - - - -
Village ................. - - - - - - - - - - - - - - - -
VIiiage voisin ........... - - - - - - - - - - - - - - - -
Plantation extérieure .... 1 4 1 - - 1 1 - 6 2 - - - - - -
Ville ········ ........... - - - - - - - - - - - - - - 1 -

TOTAL ......... 2 5 2 1 2 1 3 1 10 7 - - - 1 1 1 

Descendance acquise Descendance cédée 
Cas Cas 

normaux de du de à au à douteux 
Résidence 

l'Aoulo village l'extérieur J'Aoulo village l'extérieur 

H F H F H F H F H F H F H F H F 

Cour ................... 3 1 - - - - - 1 - - - - - - - 2 
Aoulo .................. - - - - - - - - - - - - - - - -
Village ................... - - - - - - - - - - - - - - - -
Village voisin ............. - - - - - - - - - - - - - - - -
Plantation extérieure ..... 6 1 - - - - - - - - - - - - - -
Ville ................... - - - - - - - - - - - - - - - 1 

TOTAL ......... 9 2 - - - - - 1 - - - - - - - 3 
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AOULO DE KOA YAO C) COUR DE YAO BROU 

Cas d'appartenance bien définie Appartenance mal définie 

Total 

Résidence H F 1-1 F 

E J Ad V E J Ad V H F E J Ad E J Ad 

Cour .................. 1 1 1 - 2 1 ~ 1 3 5 - - - - - -
Aoulo ••••••••••••••••• 1 - - - - - - - - - - - - - - - -
Village ............•.. 1. - - - - - - - - - - - - - - - -
Village voisin ........... - - - - - - - - - - - - - - - -
Plantation extérieure .... - - 2 - - 1 2 - 2 3 - - - - - -
Ville ................... - - - - - - - - - - - - - - - -

TOTAL ......... 1 1 3 - 2 2 3 1 5 8 - - - - - -

Descendance acquise Descendance cédée 
Cas Cas 

Résidence 
normaux de du de à au à douteux 

l'Aoulo village l'extérieur l'Aoulo village l'extérieur 

H F H F H F H F H F H F H F H F 

Cour ................... 1 - - - 2 2 - 1 - - - - - - - -
Aoulo .................. - - - - - - - - - - - - - - - -
Village ................. - - - - - - - - - - - - - - - -
Village voisin ............ - - - - - - - - - - - - 2 1 - -
Plantation extérieure ..... 2 - - - - 1 - - - - - - - - - -
Ville •••••••••••••••• 1 •• - - - - - - - - - - - - - - - -

TOTAL ......... 3 - - - 2 3 - 1 - - - - 2 1 - -
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Aoulo n° Ill KOFFI YAO 

NOM 

1 KOFFI YAO ........... . 

2 YAO KOUADIO ....... . 

3 KOUAKOU NGUESSAN 

4 KOUADIO KOFFI ...... . 

Sexe 

M 

M 

F 

M 

5 KOUADIO NGUESSAN - M 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

KOFFI TANOH ........ . 

YOBOUE ADJUA Il ..... 

NGUESSAN KOUAME .. 

NGUESSAN AMLAN ... . 

YOBOUE TANO ...... .. 

MAPEON KONAN ..... . 

KOFFI KOUADIO ...... . 

F 

F 

M 

F 

F 

M 

M 

Situation Rési­
Age sociale dence 

V 

Ad 

Ad 

E 

E 

Ad 

Ad 

E 

E 

J 

Ad 

V 

B.B. 

Y.B. 

Y.B.2 

Y.B.2 

Y.B. 

Y.B.2 

Y.B.2 

K.B. 
Y.B.2 

Y.B. 

c 

p 

p 

p 

p 

c 

? 

1 

? 

c 

u 

V 

n 

Cour n° 1 KOFFI YAO, KOFFI KOUADIO, DJE N'DRI 

OBSERVATIONS 

= Fils d'un étranger Kramo Koffi et de Nguessan 
Affoué, qui est la fille de Yoboué Yao, deuxième 
chef du vlllage. Il s'agit donc d'un • Yassoua­
ba • au second degré en ligne utérine par réfé­
rence au village et à la sœur de l'ancêtre fon­
dateur, mals par rapport à l'Aoulo il peut être 
considéré comme • Bla-ba •. 

= Fils de Koffl Yao et de sa première épouse, 
divorcée, originaire de Ndrikro, planteur à lssla. 

= Epouse de Yao Kouadio. Originaire de Mahonou. 

1 

? 

? 

Enfants de Yao Kouadio et de Kouakou Nguessan. 

Deuxième épouse de Koffi Yao. Originaire de 
Ndrikro. Etait la femme de Yao Yoboué (divor­
cée). Fils de Yoboué Yao, deuxième chef du 
village. 

Fiiie de Koffi Tano et Yao Yoboué, est à Daloa 
avec ses enfants sur la plantation de son mari. 
Mais semble résider encore chez Koffi Yao. 

Fille de Koffi Tano et Yao Yoboué. 

Nguessan Nguessan, sœur de Nguessan Affoué 
(mère de Koffl Yao) était mariée à un captif 
Kanga. Mapéon, leur fils, est tailleur à Abidjan. 

Fils de Nguessan Koffi et d'une captive. Ngues­
san Koffi est de la génération du fondateur de 
l'Aoulo. Koffi Kouadio est donc • Yassoua-ba • 
et étant fils de captive, joue le rôle d'un • Bla­
ba •. Il est I' • héritier• de Koffl Yao. 



COUR DE KOFFI YAO-KOFFI KOUADIO ET DJE NDRI 
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Aoulo n° 111 KOFFI YAO 

NOM 

13 KOUADIO KONAN ..... 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

42 

43 

44 

KOUADIO KONAN BA .. 

KOUADIO KOFFI ...... . 

KOUADIO AMLAN .....• 

KOUADIO KOUAME 

KOUADIO NGORAN 

NGUESSAN AFFOUE .. . 

KOUADIO LOUKOU ... . 

KOFFI KOUAKOU ..... . 

KONAN AMOUEN 

KOUADIO AKISSI 

KOUAKOU AHOU 

KOUAKOU KOFFI ..... . 

KOFFI AFFOUE ....... . 

KRAMO KOUADIO ..... 

KOUADIO ............. . 

KRAMO M'BRA 

KRAMO NGOTA 

KOUADIO 

N'DRI KOFFI .......... . 

KOUAME NGUESSAN ... 

KOFFI KONAN ........ . 

KOFFI AMLAN ......... . 

KOFFI N'GUESSAN .... . 

KOFFI KOUAME 

KOFFI AMOUEN 

KOFFI N'DRI .......... . 

DJE N'DRI ............ . 

KOUADIO KEPEKPAN .. 

KOUADIO AHOU 

DJE N'GUESSAN 

Sexe 

M 

M 

M 

F 

M 

M 

F 

F 

M 

F 

F 

F 

M 

F 

M 

F 

M 

M 

F 

M 

M 

F 

M 

F 

F 

M 

F 

F 

M 

F 

F 

F 

Situation Rési­
Age sociale dence 

Ad 

Ad 

Ad 

Ad 

J 

J 

Ad 

E 

Ad 

Ad 

Ad 

J 

E 

Ad 

Ad 

Ad 

E 

Ad 

J 

E 

Ad 

Ad 

J 

E 

E 

E 

E 

E 

Ad 

E 

E 

J 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B.+ 
K.B.= 
B.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B.+ 
K.B.= 
B.B. 

B.B. 

Y.B. 

B.B. 

B.B. 

B.B. 

B.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B.+ 
K.B.= 

B.B. 

B.B. 

B.B. 

c 
c 
p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

c 
p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

c 

c 

c 
c 
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Cour n° 1 KOFFI VAO, KOFFI KOUADIO, DJE N'DRI 
(suite) 

OBSERVATIONS 

Enfants de Koffl Kouadio et de sa première 
épouse Kouakou Amouen. 

Fiiie de l'ancien chef Yao Kouakou lorsqu'elle 
est morte les enfants furent donnés à Yao Koua­
kou (cf. Aoulo 1, cour n° 2, n°• 23 à 28). 

= Deuxième épouse de KoffJ Kouadio. 

= Fille de KoffJ Kouadlo et Nguessan Affoué. 

= Frère de Koffl Kouadio. Planteur à Siessi. 

? 

+ 

+ 
+ 
+ 
+ 

+ 

+ 
+ 

Epouse de Koffl Kouakou (Gdendékolssikro). 

Deuxième épouse de Koffl Kouakou (Ndouakro). 

Enfants de Koffl Kouakou et Kouadio Akissl. 

Sœur de Koffl Kouadio, veuve de Yoboué Kramo 
(Aoulo 1, cour n° 3). 

Fils de 26 

Epouse de 27 Les enfants de Koffi Affoué 
et de Yoboué Kramo ont été 

Fiis de 26 et 27 pris par Koffl Kouadio après 
Frère de 27 le décès de Yoboué Kramo. 

Sœur de 27. 

Fils né hors mariage de 31. 

Arrière-petit-fils en lignée utérine de Yoboué Yao, 
deuxième chef du village. Plantation à Daloa. 

Epouse de Ndri Koffl. Fiiie d'une sœur de Koffi 
Kouamé (Aoulo 1, cour n° 3). 

Enfants de Ndri Koffi et de Kouamé Nguessan. 
Koffl Konan et Koffi Amlan ont été donnés à 
Koffi Kouamé. 

Frère de Koffl Kouadio (n° 13). Appelé Dje N'dri 
parce qu'il avait été élevé par Yao Dje (Dje 
Aya, sa mère était une captive de Yao Dje). 

Leur mère Yao Amouen est l'arrière-petite-fille en 
lignée utérine de Yoboué Yao, deuxième chef 
du village. Ont été données à Dje Ndri. 

Cousine de Ngatta Adjua, épouse décédée de Dje 
Ndri. 



_ l Yoboué Yao 

Yao Afoué 

COUR DE DJE KOFFI 

Oka 
Kouakou 



Aoulo n° Ill KOFFI YAO Cour n° 2 DJE KOFFI 

.. 
Situation Rési-NO NOM Sexe Age sociale dance OBSERVATIONS 

-- --
1 DJE KOFFI •••••• 1 •••• 1. M Ad Y.B. c = Fils de Yao Dje, le fondateur de l'Aoulo. 

2 TANOH KRA .. 1 ••••••••• F Ad - c = Epouse de Dje Koffi. Fille de l'ancien chef Konan 
Tanoh. 

3 KOFFI TANO ........... F Ad Y.B.2 c ? Fille de Dje Koffi et de Tano Kra, mariée à un 
homme de Gbendékolsslkro, ne l'a pas encore 
rejoint. 

4 KOUADIO AMOUEN .... F E Y.B.3 c ? Fille de Koffl Tano. 

5 KOFFI AFFOUE .......... F J Y.B.2 u ? Fille de Dje Koffi et Tano Kra. A Divo chez ses 
maternels. 

6 KOFFI KANGA ......... M J Y.B.2 c = 
7 KOFFI KOUAME ........ M J Y.B.2 p = 

Enfants de Dje Koffi et Tano Kra. 
8 KOFFI N'DRI ............ M E Y.B.2 c = 

9 KOFFI N'GORAN ....... F E Y.B.2 c = 
10 SIE AHOU ............. F Ad - c = Deuxième épouse de Dje Koffl. 

11 DJE KOUADIO .......... M Ad Y.B. p = Frère de Dje Koffl. Planteur à Vavoua. 

12 KOFFI N'GUESSAN ..... F Ad Y.B.2 p = Epouse de Dje Kouadio. 

13 KOUADIO KOUADIO .... M J Y.B.2 p = Enfants de Dje Kouadio et Koffl Nguessan. 

14 KOUADIO KOUASSI .... M J Y.B.2 p (13 à 17). 
= 

15 KOUADIO AYA ........ F J Y.B.2 p = 
16 KOUADIO KOUAME .... M J Y.B.2 p = 
17 KOUADIO YAO ........ M E Y.B.2 p = 
18 YAO N'DRI ............ F E Y.8.2 c + Fille de Djé Amlan (sœur de Djé Yao) et d'un 

homme de Ndrikro, planteur à Gagnoa. 

19 KOUAKOU AMOUEN ... F V - c + Mère de Djé Koffi, est restée avec son fils. 

20 YAO AFFOUE ••••• 1 •••• F V 8.B. c + Sœur du père de Djé Koffi. Fille du vieux Yoboué 
Yao. Deuxième chef du village. 

21 YAO AFFOUE .......... F Ad - c + Fille de la sœur de Djé Koffl sur la plantation. 
Revenue ici chez son oncle depuis environ un 
an. 

22 YAO AFFOUE .......... F J - c + Sœur cadette de 21. Donnée à sa grand-mère 
(n° 19). 
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Aoulo n° 111 KOFFI YAO 

2 

3 

4 

5 

NOM 

YAO BROU ........... . 

KOUASSI AVIE ........ . 

YAO DJAMALA ....... .. 

YAO AKISSI .......... . 

YAO AFFOUE ......... . 

6 YAO KOUAME ........ . 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

KONAN AMLAN ....... . 

KONAN KOFFI ....... .. 

NGUESSAN KRA ...... . 

YAO KOUAME ........ . 

KOUAME OKE ........ .. 

YAO KOUASSI ........ . 

KONAN AYA ......... . 

KOUASSI AKISSI ..... . 

NGUESSAN AFFOUE ..• 

KOUADIO AFFOUE •.... 

Situation Rési-
Sexe Age sociale denoe 

M 

F 

M 

F 

F 

M 

F 

M 

F 

M 

F 

M 

F 

F 

F 

F 

Ad 

Ad 

J 

J 

J 

E 

J 

J 

Ad 

Ad 

Ad 

Ad 

E 

V 

E 

Y.B. 

Y.B.2 

Y.B.2 

Y.B.2 

Y.B.2 

Y.B.2 

Y.B.2 

Y.B.2 

Y.B. 

Y.B. 

Y.B.2 

B.B. 

B.B. 

c 

c 

c 
p 

c 

c 

p 

p 

p 

p 

c 

c 

c 

Cour n° 3 YAO BROU 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

OBSERVATIONS 

Petit-fils en lignée masculine de Yoboué Ngues­
san. Frère de Yoboué Yao, deuxième chef du 
village. 

Epouse de Yao Brou. A réussi à la faire venir 
habiter chez lui, bien qu'-elle n'ait pas encore 
eu d'enfant et que la compensation matrimo­
niale n'ait pas été encore entièrement versée. 

Enfants de Yao Adjua (sœur de Yao Brou) et de 
Tanoh Yao un des fils de l'ancien chef Konan 
Tano. Lorsque Tano Yao mourut Yao Adjua 
donna ses enfants à son frère et alla se rema­
rier à Mahonou. 

Fils du frère ainé de Yao Brou (Yao Konan) et 
d'une femme de Gbendékoissikro. Furent emme­
nés par leur mère après la mort de Yao Konan. 

Fille de Yao Nguessan (décédé) frère ainé de 
Yao Brou. Pris sa mère après la mort de Yao 
Nguessan. 

Frère de Yao Brou. Planteur à Siessi. 

Epouse de Yao Kouamé (Koffikonankro). 

Frère de Yao Brou. Planteur à Bécédi. 

Epouse de Yao Kouassi (Ndrikro). 

Fille de Yao N'Goran (sœur de Yao Brou) et d'un 
homme de Brakro. 

Sœur du père de Yao Brou (Mère de Koffi Yao). 

Fille d'une sœur de Ndri Koffi (Aoulo Ill, cour 
n° 1, n° 33). 

_, 
..-------------------Î Oka AkiHi 

l- Yoboué Nguesson 

Â-rl- Nguesson Yaa 

loka Kouako"' 
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AOULO DE KOFFI YAO 

chef du village 

RAPPORTS DES COURS ENTRE ELLES ET AVEC L'EXTERIEUR 

plantations 
extérieures 

plantations 
sur terroir 



3. Les conflits, l'autorité et le plan politique 

LES CONFLITS 

Dans cette population de faible volume et très homo­
gène, les conflits ne dépassent guère le niveau des relations 
Interindividuelles et n'ont pas l'<>pportunité d'engendrer des 
factions. 

Les migrations saisonnières ou temporaires des jeunes 
permettent d'éviter les conflits graves entre générations. 
Absents du village pendant six à huit mois, !es jeunes 
hommes, lorsqu'ils sont de retour, se soumettent sans trop 
de peine à l'autorité des vieux qui, de leur côté, ne leur 
imposent pas de contraintes trop rigoureuses de peur qu'ils 
ne reviennent plus au village. Nous avons été frappé de 
voir que l'argent rapporté par les migrants saisonniers était 
en majeure partie dépensé pour leur compte personnel 
(boisson, cadeaux aux filles en échange de services 
sexuels, vêtements, bicyclette, dot, maison, etc.) (1). 

Le conflit le plus grave que nous ayons repéré entre 
jeunes et vieux est celui qui oppose Tiki Kouadio à ses 
deux neveux christianisés et qui est moins lié à des diffé­
rences de générations qu'au caractère propre du chef. 
En effet, dans Io cour de Koffi Tano, pour prendre un 
autre cas, les gens sont beaucoup plus tolérants vis-à-vis 
des christianisés. 

Les filles sont encore plus portées que les garçons à 
résoudre les conflits par une ruptur&, le plus souvent 
temporaire, avec le milieu familial. Lornqu'ollos sont oortics 
en mauvais termes avec leurs parents, il suffit, le plus 
souvent, qu'elles reviennent avec de l'argent, ou des 
pagnes, ou avec un enfant •sans père• qu'elles donne­
ront à leur chef de famille, pour se faire pardonner. 

Il n'existe pas non plus ':le conflits entre catégories 
sociales: les captifs et leurs descendants sont relativement 
peu nombreux et surtout solidement Intégrés à I' Aoulo. 
Valorisés, non pas en tant que force de travail servile, mais 
en tant que partenaires • neutralisés • de l'alliance matri­
moniale et dispensateurs d'une descendance non sujette 
à contestation, les captifs et les captives ne se mariaient 
guère entre eux mais avec des gens de l'Aoulo. Ainsi, 
ils n'avaient pas l'opportunité de se constituer en un 
groupement particulier porteur de tensions collectives. 

Peu de conflits entre • Bla-ba • et Yassoua-ba •, peu 
de conflits entre • héritiers • et • fils •. Le décès du dernier 
chef et l'ouverture de sa succession ne semble avoir sus­
cité ni compétition entre ·les héritiers possibles (2), ni 
la crise habituelle à l'issue de laquelle un • remaniement 
social• - départ d'une partie des • Yassoua-ba • chez 
leurs maternels - vient généralement sanctionner la nou­
velle répartition des biens, des droits et des dignités. 

Cette absence de situation conflictuelle renvoie à plu­
sieurs facteurs. Tout d'abord, rappelon$ qu~ dans le 
Ndranoua l'héritier est le plus souvent élevé dans l'Aoulo 
et, de préférence, dans la cour même du chef. Il s'établit 
ainsi entre l'héritier et les fils une solidarité fondée sur la 
communauté de résidence, de repas, de travail... En outre. 
on préfère ne garder dans la cour qu'un seul • Bla-ba • 
pour éviter les conflits entre héritiers concurrents (3). Un 
autre facteur de bonne entente entre .. Bla-ba ,. et " Yas­
soua-ba • et entre l'héritier et les fils de l'ancien chef 
réside dans la pratique de conserver aux fils l'usage de 
certains biens (maisons et terres) et à leur laisser, dans 

(1) cf. Chapitre sur les migrations. 

(2) Rappelons que le décès de Koffl Tano, chef de l'Aoulo Il. en 
revanche, ouvrira vraisemblablement une période de crise ; la suc· 
cession de ce chef c sans héritier • - ou plutôt sans neveu utérin -
est appelée à être difficile et à provoquer des conflits d'intérètH 
socio-économiques entre le chef et le fils. 

(3) C'est ainsi que Tikl Kouadlo a envoyé deux de ses neveux 
utérins sur les plantations extérieures pour n'en garder qu'un seul 
dans la cour. 
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des proportions variables, une partie des plantations de 
café. Enfin, comme nous l'avons déjà signalé, les .. Yas­
soua-ba • les plus dynamiques orientent de plus en plus 
leurs intérêts économiques vers les plantations extérieures. 
De cette façon, ils sont moins enclins à concurrencer la 
suprématie socio-économique des • Bla-ba • à l'intérieur 
du village. 

Bien que Diamélassou vive à la limite des capacités 
vivrières de son terroir, nous n'avons repéré aucun litige 
foncier à l'intérieur du village. 

Personne non plus, n'est - ou ne parait être - assez 
riche pour susciter ces conflits d'intérêts, de prestige si 
communs chez le Baoulé (4). 

Comme nous Je signalons plus loin (5), il existe une 
tension fondamentale entre les sexes, d'abord entre filles 
et garçons avant la constitution du • ménage •, ensuite 
entre conjoints. Les tensions entre garçons et filles avant 
que ne soit atteinte ·la dernière étape du mariage (6) sont 
entretenues par le désir de celles-ci d'échapper le plus long­
temps possible aux contraintes du mariage accompli et 
de profiter, le plus longtemps possible, non seulement de 
leur liberté, mais encore des menus cadeaux qu'elles se 
font donner par leur partenaire tout le temps que durent 
les fiançailles. 

La menace de rupture de fiançailles - ou d'union matri­
moniale tant que la femme n'a pas rejoint la cour de son 
époux - est toujours latente. La première grossesse ouvre 
généralement une période de crise entre les partenaires. 
En effet, lorsque la fille devient enceinte elle est obligée 
de se marier, ou si elle n'a pas encore de fiancé ( .. soman •) 
officiel de nommer le père de l'enfant et d'accepter ses 
offres de mariage. Mais, une fois que l'enfant marche, si 
elle désire profiter encore quelque temps de son existence 
de quasi-célibataire, elle peut rompre les fiançailles ou 
demandeï le divorce. Le plus souvent elle part alors • en 
voyage,. et laisse l'enfant à la garde de sa famille. 

Cette pratique est, sinon encouragée, tout au moins 
largement tolérée par les parents de la femme, qui y 
gagnent ainsi une descendance peu susceptible d'être 
réclamée par ses paternels. 

Les règles de politesse et les -obligations entre conjoints 
sont d'une telle complexité que les manquements et les 
négligences y sont inévitables et fournissent toujours un 
prétexte à l'expression de ressentiments qui peuvent avoir 
de tout autres causes (7). 

Le plaignant expose ses griefs et l'instance la plus 
qualifiée est appelée à .. juger•. C'est le chef d'Aoulo, 
ou le chef du village, ou l'homme le plus vieux, ou celui 
qui connait le mieux la coutume, qui rend le jugement ; 
parfois, on demande l'avis de l'étranger de passage à 
cause de l'impartialité dont il est censé faire preuve. Une 
fois le jugement rendu, celui qui a été reconnu être dans 
son tort fait des excuses publiques et offre parfois un 
poulet à la partie adverse. Alors tous les assistants se 
congratulent et se serrent les mains et plus personne ne 
reparle de I' •affaire•. 

Une bonne partie des tensions quotidiennes s'épuisent 
ainsi dans un véritable rituel de c palabre • sans avoir ta 
possibilité de se transformer en différends graves et 
durables. 

(4) La richesse, et surtout son étalement, sont les choses les 
plus redoutées des Baoulé, car la convoitise qu'elles suscitent est 
conçue comme une motivation capable de conduire aux pires extré­
mités, en particulier à l'empoisonnement 

(5) Chapitre sur l'alliance matrimoniale. 
(6) Rappelons que pendant les premières années du mariage la 

résidence des époux est bllocale, chacun continuant à haolter chez 
son chef de famille. 

(7) Les Baoulé ont une aptitude remarquable à faire naitre des 
conflits mineurs, à leur donner une grande violence d'expression 
verbale et gestuelle, puis à les désamorcer par une procédure appro· 
priée. Ce pattern déborde largement le domaine des querelles de 
ménage et sert à résoudre la plupart des tensions mineures entre les 
villageois. 



Les conflits graves à l'intérieur du ménage se réfèrent 
moins aux rapports directs entre les époux qu'à l'ensemble 
des rapports que chacun entretient avec sa parenté et ses 
alliés (1). Ces tensions latentes, qui ne sont généralement 
pas l'objet d'une explicitation résolutive, renvoient à la 
faible communauté d'intérêts socio-économiques entre les 
époux et à la compétition à laquelle se livrent les parte­
naires de l'alliance matrimoniale pour l'attribution de leur 
descendance commune. 

Le ménage, au sens occidental, émerge rarement de 
l'alliance matrimoniale. Chacun des époux a plus d'intérêts 
en commun avec sa parenté qu'avec son conjoint. Cette 
séparation des intérêts socio-économiques à l'intérieur du 
ménage (2) s'·aggrave encore de la compétition pour la 
descendance. Les différends que suscite cette dernière sont 
d'autant plus graves qu'ils tombent hors du pattern régulier 
de résolution des tensions que nous avons décrit. Peu 
susceptibles d'être formulés explicitement et d'être soumis 
à un •jugement • public, ces conflits, qui sont les plus 
graves que connaisse Diamélassou, menacent constamment 
l'équilibre et l'intégrité de la communauté villageoise. 

En effet, les accusations précises de captation de des­
cendance seraient toujours récusées par la partie en 
cause. Lorsqu'un pèra réclame l'enfant •arraché• par la 
parenté de sa femme, on lui répond qu'on sait bien que 
l'enfant •est pour lui•, mals qu'on en a encore besoin 
dans la cour, qu'il faut qu'il attende encore un peu ... etc ... 

Bien plus, la nature même de certains des prétextes 
dont se servent les maternels pour récupérer leur c Bla­
ba •• place le père dans l'impossibilité de s'y opposer. 
Après le décès d'une femme, si un de ses enfants tombe 
malade ou meurt, les maternels procèdent à la consultation 
des fétiches ou des mânes des ancêtres. Presque Invaria­
blement, il ressort de la consultation que les enfants, pour 
une raison ou pour une autre sont appelés à mourir s'ils 
continuer.t à résider dans la ccur de leur père. 

Une tel cas s'est produit récemment, opposant un 
homme de Diamélassou à ses alliés de Tiépll. Kouakou 
Kouamé (Aoulo 1, cour 3) s'est vu enlever sous ce prétexte 
ses sept enfants par les parents de sa femme peu après 
le décès de celle-ci. La honte, le dépit, le ressentiment l'ont 
conduit à partir faire les • six mois ,. bien qu'il ait largement 
passé l'âge de participer aux migrations saisonnières. 
Les tensions suscitées par de telles pratiques, dans la 
mesure où elles ne sont presque jamais l'objet d'une explt­
citation publique, d'un débat ouvert et d'un • jugement ,. 
qui apporte un point final à l'affaire, ne peuvent guèrp 
trouver de résolution que dans la fuite de la partie lésée 

A Diamélassou - où nous avons repéré un nombre 
impressionnant de cas de captation de descendance à l'inté­
rieur du village - seule la forte homogénéité de la structure 
de parenté semble avoir empêché les sécessions ; la solida­
rité dont elle est le support s'est trouvée capable de résister 
aux tensions et de sauvegarder l'intégrité de la commu­
nauté villageoise. 

Ainsi, en dépit du niveau élevé des tension~ lié~s à la 
compétition pour la descendance, qui sont à 1 origine des 
conflits les plus importants, le village apparait comme un 
milieu relativement homogène où les tendances à la fusion 
l'emportent dans l'ensemble, sur les tendances à la fission. 

Avant de terminer ce paragraphe, li convient de dire 
un mot des relations de Diamélassou avec les villages 
voisins sous le rapport des conflits et des tensions. 

Il existe une forte solidarité entre les trois villages 
- Diamélassou, Gbendékoissikro et Ndouakro - que. 
d'ailleurs, on désigne souvent du vocable commun de Bren­
Nzüe. Cette solidarité est liée à plusieurs facteurs : facteurs 

(t) C'est ainsi que la femme du chef a vécu pendant trois ans 
séparée de son mari à cause d'un palabre entre sa famille et le père 
du chef. 

(2) Qui semble être la règle pour la plupart des sociétés afri· 
caines. 
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historiques. facteurs géographiques, facteurs sociaux, fac­
teurs religieux. 

Rappelons brièvement l'origine commune de Diamélas­
sou et de Ndouakro dont les fondateurs, qui s'étaient enfuis 
de Tiépli, avaient trouvé refuge à Gbendékoissikro. 

Le proximité des sites de ces trois villages joue un 
rôle Important. 

La haute fréquence des échanges matrimoniaux, en 
dépit des problèmes posés par le partage de la descen­
dance, a contribué à maintenir des liens étroits et solides. 
D'une façon générale, les décisions Importantes sont prises 
en commun par les trois villages (cf. l'extermination des 
porcs, 1'ouverture de la route carrossable); ajoutons que, 
bien que le litige foncier avec Koumanbo Intéresse le 
terroirs de Ndouakro, les trois villages ont fait front com­
mun et se sont sentis ·Impliqués collectivement dans cette 
affaire. 

Enfin, lis .possèdent en commun le culte de Kpan-Kpoko, 
sis à Gbendékoissikro. 

Les rapports avec les autres villages de la tribu sont 
bons, particulièrement avec Ndruikro, Ndrikouakoukro et 
Koffikonankro. Diamélassou a cédé de la terre à une 
famille de Koffinankro. Le seul litige foncier dont on 
nous a parlé - avec Ndrikouakoukro - portait sur quel­
ques pieds de palmiers et avait été rapidement réglé. 

Notons toutefois, au niveau de l'alliance matrimoniale, 
des réactions d'évitement caractéristiques vis-à-vis de Tiépli 
et de Djékro. 

Djékro, village fondateur, et Tiépli qui a usurpé la 
chefferie Assendré à la ·faveur de la conquête coloniale, 
occupent une situation privilégiée dans le rapport de forces 
qui détermine largement le partage de la descendance. 

L'AUTORITE 

Ce niveau assez bas des conflits et des tensions est 
plus la conséquence d'un ajustement quasi-spontané des 
relations interindividuelles que lié à un contrôle social 
formel et rigoureux qui serait exercé par le chef du village. 

Tikl Kouadio, tout autoritaire qu'il soit, ne se risque pas 
à intervenir dans les affaires des autres Aoulo - ou même 
dans celles des autres cours de son propre Aoulo - sans 
y .avoir été expressément Invité, ni à prendre des décisions 
intéressant l'Aoulo ou le village sans avoir consulté les 
notables et avoir débattu la question avec eux. 

Sous ce rapport, le principe démocratique de la chef­
ferie Akan est assez bien conservé, et se manifeste aussi 
dans un partage diffus de l'autorité. Théoriquement le chef 
du village a tous les • pouvoirs •. Il est chef juridique et 
chef politique, gardien des intérêts de prestige (trésor) et 
gestionnaire de la richesse, maitre de la terre et chef 
religieux. 

En fait, dans la pratique, ces divers pouvoirs sont lar­
gement pa.rtagés par les autres notables. C'est ainsi que 
si Tiki Kouadio est le chef du culte de • Soroboua-Assiè •, 
ses servants sont Kouassl Kouakou Béhigbro et Djé Koffi. 
A toutes les démarches auprès de l'Administration ou du 
chef de canton sont associés, le vieux Koffi Tano, son fils 
Tano Kouakou, Président du Comité R.D.A., et Kouassi 
Kouakou Béhigbro. Le rôle du chef en tant que maitre d~ 
la terre est pratiquement inexistant dans la mesure ou 
celle-ci a été l'objet d'une appropriation de fait effectuée 
au niveau des familles restreintes. 

L'âge relativement jeune du chef n'est que partielle­
ment en contradiction avec le principe gérontocratique de 
la chefferie. Tikl Kouadlo, en effet, s'abrite toujours derrière 
l'expérience des anciens. Il va même parfois jusqu'à dire 
que c'est le vieux Koffi Tano qui est le véritable chef. 

Partagé entre des aspirations modernistes et un profond 
attachement à la coutume et aux préjugés traditionnels, le 



chef ne risquerait pas une action qui ne puisse se justifier 
par la tradition et la coutume. 

Toutefois, le principe de la chefferie traditionnelle, en 
vertu duquel le chef est un gardien et un arbitre, commence 
déjà à être menacé par les progrès de l'économie de profit. 
Nous avons montré comment Tiki Kouadio opérait à son 
profit une concentration des sources de numéraire - plan­
tations et main-d'œuvre familiale -. Il se fait de plus en 
plus une confusion entre les biens collectifs dont le chef 
n'est que le gardien et ses biens propres. 

Au niveau de la tribu et du canton, on observe les 
mêmes phénomènes. 

••• 

Les rapports avec !'Administration et avec le Parti s'ins­
crivent dans un registre très différent. Ces rapports ne 
peuvent plus se définir par référence aux normes trndi­
tlonnelles de l'exercice de l'autorité. L'autorité de l'Adml­
nlstration apparait comme non fondée en droit, donc plus 
ou moins arbitraire, et le P.D.C.I. n'est saisi que comme 
une hiérarchie qui double celle de !'Administration. 

Les gens du Ndranoua semblent très satisfaits de la 
sous-administration (1) qui, d'ailleurs, touche toute la sous­
préfecture de Bouaké - parce qu'ils n'ont que de mauvais 
souvenirs des Interventions administratives. 

L'attitude à l'égard du P.D.C.l. est plus ambiguê. Bien 
qu'accueilli avec faveur aux débuts de l'indépendance, le 
Parti ne semble pas encore avoir trouvé sa place dans ce 
mllleu villageois. La fonction de Président du Comité est 
sentie plus comme charge que comme distinction (convo­
cations à Bouaké, obligation de faire exécuter les consignes 
du Parti par les villageois, etc.). 

En conclusion, on peut dire que les rapports des villa­
geois avec les autorités politiques et administratives n'ont 
pas encore atteint un degré de compréhension réciproque. 

4. Les alliances matrimoniales 

Nous avons déjà signalé qu'il existait autrefois un 
système de fiançailles prépubertalres qui, s'il n'était pas 
absolument généralisé, n'en constituait pas moins une 
contrainte sociale effective limitant la liberté des femmes. 

La disparition de cette pratique est liée d'une part à 
des facteurs Internes qu'elle portait déjà en elle-même 
dans le contexte précolonlal et d'autre part à des facteurs 
externes créés par la colonisation. 

Bien que les fiancés fussent appelés •YI• (épouse) 
et • Wun .. (époux), bien que le garçon fit très tôt le 
• Yassoua fiè • (champ du garçon) pour sa future épouse 
(2) et que celle-cl, en compensation, lui envoyât le plat 
quotidien de foutou et de sauce, la fille continuait à 
résider chez ses parents longtemps après qu'elle eOt atteint 
l'âge des rapports sexuels et, souvent, même après qu•elle 
eOt porté un ou deux enfants (3). Il arrivait que, même après 
avoir définitivement rejoint la cour de son époux, elle 
continuât à aller prendre ses repas dans la cour de sa 
mère. Cette prolongation de la résidence de la • fiancée .. 
chez ses parents, combinée avec les obligations récipro­
ques de deux partenaires - pour le garçon de • nourrir .. 
sa fiancée en lut donnant un champ et pour la fille de 
faf re la cuisine pour son fiancé - Impliquait que cette 

(1) La sous-préfecture de Bouaké est resté sans titulaire durant 
toute la période de l'étude. 

(2) Dès qu'elle était assez grande pour avoir son champ. 
(3) Ceci est vrai pour l'Assendré et peut-être seulement pour la 

période prt'tcolonlale proche. 
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pratique ne pouvait guère se faire qu'à l'intérieur du village 
ou entre villages peu éloignés (4). 

Ainsi, chez les Assendré tout au moins, la pratique des 
fiançailles prépubertaires ne semble pas avoir donné aux 
premières années du mariage une allure très différente de 
celle qu'elles prennent aujourd'hui dans les unions régu­
lières. La principale différence réside dans le fait qu'aujour­
d'hui cette phase est plus longue et qu'il est plus fréquent 
qu'un divorce Intervienne avant que la femme soit venue 
habiter définitivement chez son époux. 

Les prestations qui accompagnaient les différentes éta­
pes du mariage avaient plus valeur de gages d'alliance que 
de véritable compensation matrimoniale. 

Tout d'abord, elles étalent peu importantes: quelques 
journées de travail sur les champs du beau-père, quelques 
nattes d'écorce battue pour la belle-mère, un peu de sel, 
un peu de "lande et quelques tas d'ignames redistribuées 
dans l'Aoulo, un peu de poudre d'or pour la fiancée. En 
second lieu, elles n'étaient pas l'objet d'une comptabilité. 
Elles n'étaient pas non plus rigoureusement fixées, mals 
laissées à l'appréciation et à la bonne volonté de chacun. 
Enfin ces prestations n'étaient pas à sens unique, puisque 
la famille de la femme donnait un ou plusieurs pagnes at.1 
jeune homme. 

Notons aussi que si l'alliance matrimoniale impliquait 
la collaboration de vastes groupements sociaux, elle visait 
avant tout à unir des Individus bien spécifiés. Un Aoulo 
ne donnait pas sa fille, en fiançailles prépubertaires, à un 
autre Aoulo, mals à un individu bien défini et non inter­
changeable. Certes, si le fiancé venait à mourir, la fille 
pouvait être transmise à un autre homme de l'Aoulo. Mais 
ceci n'était une obligation rigoureuse ni pour la fille ni 
pour sa famille. En cas de décès de la fiancée, sa famille 
n'était pas tenue de la remplacer ni de rembourser les 
prestations déjà versées. Ce n'est qu'en cas de divorce 
ou de fuite de la fiancée que le garçon aurait pu réclamer 
le remboursement des prestations. mals li ne le faisait 
généralement pas de peur de se déconsidérer et de ne 
plus trouver de femme. 

Un des traits dominants de la moralité Baoulé est le 
respect du libre-abitre individuel. Toutefois, dans le contexte 
précolonial, une fille avait probablement peu de chance 
d'échapper à un mariage que ses parents désiraient. 

C'est Ici qu'interviennent les conditions créées par la 
colonisation. Nous avons déjà eu l'occasion de mentionner 
comment la disparition du mariage avec des captifs ou 
des captives et du mariage • Aton-Nvlé .. avait déterminé 
une aggravation de la compétition pour la descendance. 
Dans ces conditions, une fille pouvait quitter la cour de son 
père et aller se réfugier chez ses maternels où elle était 
sOre d'être bien accueillie. En ouvrant des routes, en 
construisant le chemin de fer, en assurant la sécurité des 
voyages, en faisant naitre des villes, en suscitant des 
activités d'agriculture marchande, la colonisation donnait 
aux filles autant d'occasion d'échapper aux contraintes 
familiales. 

Nous avons montré aussi comment l'aggravation de la 
compétition pour la descendance avait Incliné les parents 
à fermer les yeux sur les ruptures de fiançailles et 
d'alliances matrimoniales et sur les naissances hors-mariage 
dans la mesure oû leurs fllles leur assuraient ainsi 1.1ne 
descendance sur laquelle les paternels avalent peu l'occa­
sion de faire valoir leurs droits. 

Enfin, à cela s'ajoute la politique de !'Administration en 
faveur du •Libre consentement au mariage• qui a certai­
nement contribué à accélérer ces transformations. 

On trouve dans le village un nombre assez Important 
de femmes ayant divorcé ; toutefois, elles se remarient 

(4) Ceci explique largement le faible rayon d'extension de l'al­
liance matrlmonlale. 
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presque toujours après avoir séjourné quelque temps dans 
leur famille. 

Notons aussi le nombre élevé d'enfants nés hors­
mariage (six pour Diamélassou). 

La seconde conséquence de cette !ransformrition a été 
de donner à la fille, la possibilité de prolonger indéfiniment 
la durée des fiançailles pendant laquelle elle peut extorquer 
à son fiancé de nombreux cadeaux en argent ou en étoffes 
(1 ). 

Enfin, si l'élément •gage d'alliance.. des dépenses 
matrimoniales est resté sensiblement identique à ce qu'il 
était par le passé, l'élément • dotal ,. constitué en faveur 
de la fiancée, s'est considérablement gonflé. 

. Nous allons voir comment certains mariages avaient 
tendance à se faire à l'intérieur de l'Aoulo {fig. 1) et 
comment cette pratique entrait en contradiction ovec les 
interdits de mariage entre • Bla ngawa-Bla ngawa,. (cou­
sins en lignée utérine à quelque degré que ce soit). 
L'inceste entre cousins au premier degré est rarement 
pratiqué. A Diamélassou, tous les mariages incestueux que 
nous avons pu repérer se sont faits entre cousins utérins 
éloignés. Ceci est une autre Indication de la régression 
des pratiques sociales liées à la prédominance de la 
matril inéarité. 

Les rapports entre conjoints sont généralement assez 
tendus. La communauté d'intérêts socio-économiques entre 
époux se situe à un niveau assez bas et est fortement 
concurrencée par la solidité des liens frères-sœurs. La 
femme qui travaille sur les plantations de son mari, a le 
sentiment de contribuer à l'accroissement d'un trésor (Adja) 
qui n'est pas celui de son .A.oulo ; l'homme qui nourrit ses 
enfants, le fait toujours avec l'arrière-pensée qu'ils peuvent 
lui être " arrachés .. par les parents de s::i femme. 

Les conflits graves à l'intérieur du ménage se réfèrent 
moins aux rapports directs entre les époux (2) qu'à 
l'ensemble des rapports que chacun entretient avec sa 
parenté. 

Dans les quelques rares cas où le •ménage•, au sens 
européen du terme, émerge de l'alliance matrimoniale, on 
constate généralement que chacun des conjoints à réduit 
à leur strict minimum les rapports de coopération socio­
économique avec sa parenté et que la communauté conju­
gale tend à se replier sur elle-même (ex. Eboua Nguessan 
et Tanoh Kouassi (Aoulo Il, cour 2) et Béhigbro (Aoulo 1, 
cour 3). 

Le faible rayon d'extension de l'alliance matrimoniale est 
remarquable : 85,9 % des mariages se sont fait dans un 
rayon de 15 km. 

Les mariages à l'intérieur de l'Aoulo représentent 7,8 % 
de l'ensemble (fig. 2). Autrefois, il s'agissait essentiellement 
d'unions avec des captifs ou des captives, dont la descen­
dance se trouvait ainsi éliminée de la compétition entre 
paternels et maternels et pouvait être gardée dans I' Aoulo 
sans risque de contestation. Ce type de mariage, désormais 
impraticable, a été remplacé par l'endogamie à l'intérieur 
de I' Aoulo (3). 

On compte dix mariages avec des captifs ou des cap­
tives et six mariages avec des parents de I' Aoulo ; ces 
derniers mariages se situent tous dans les générations 
actuellement vivantes. 

Cinq de ces mariages endogames Intéressent l'Aoulo 1. 

(1) cf. Chapitre • Données Démographiques • le nombre élevé de 
filles d"une vingtaine d'années encore célibataires. 

(2) C'est ainsi que l'adultère ne semble avoir joué qu·un rôle 
accessoire comme cause de divorce. 

(3) Notons que les gens de Dlamélassou n·ont Jamais été assez 
riches pour pratiquer, è leur avantage, le mariage • Aton-nvlè •. 
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Un seul a été pratiqué par l'Aoulo Il, et aucun par 
l'Aoulo Ill (fig. 1). 

Les mariages entre Aoulo représentent 5,9 % de l'en­
semble - le tableau en donne la répartition -. L' Aoulo 1 
a donné quatre femmes à I' Aoulo Il et quatre femmes à 
l'Aoulo Ill ; en échange il n'a reçu que deux femmes de 
chacun d'eux. Ceci s'explique par le fait qu'à lui seul 
l'Aoulo 1 est aJssl volumineux que les deux autres réunis. 
En revanche, il a acquis une partie de la descendance de 
ces femmes. Pour huit épouses données, il a réc;upéré 
dix enfants de leur descendance. 

Le tableau montre comment l'Aoulo du chef de village a 
su acquérir une situation privilégiée. Plus un Aoulo cède 
de femmes, plus il a de chances d·en récupérer !a descen­
dance si le rapport des forces avec ses alliés lui est 
favorable. 

Aoulo 1 Aoulo Il Aoulo Ill 

Epouses acquises ....... 4 5 5 
Epouses cédées ........ 8 3 3 

Balance ••• 1 •••• -4 +2 +2 

Descendance acquise ... 10 0 7 
Descendance cédée ..... 3 5 9 

Balance ........ +7 -5 -2 

Balance générale ....... +3 -3 0 

Le maximum des échanges matrimoniaux se fait avec 
les villages Assendré. Toutefois les mariages ne se répar­
tissent pas également entra tous les villages de la tribu. 
Les échanges les plus intenses se font avec Gbendékois­
sikro (34 mariages), Ndrikro (23) et NdrikoJakoukro (10). 
Koffikonankro a été le partenaire de sept alliances ; quant 
aux autres : Tiépli (4), Mahonou (3) et Djékro (2) ils ont 
été assez peu recherchés. Bien que (fig. 2) 59,3 % des 
échanges se passent dans une rayon de 1,5 km, la distance 
n'est pas le seul facteur de cette sélection, car tous les 
villages Assendré se situent à moins de quatre kilomètres 
de Diamélassou. Des raison..c; historiques et politiques ren­
dent compte de l'évitement dont Djékro, Tiépli et Mahonou 
sont l'objet. Djékro est le village fondateur et Tiépli à 
usurpé la chefferie au moment de la conquête coloniale. 
Dans le rapport des forces qui détermine largement le 
partage de la descendance, ils occupent une situation privi­
légié alors que Diamélassou se trouve en position défavo­
rable. Il existe au moins deux cas où des • Yassoua-ba • 
de Diamélassou ont été récupérés par leurs maternels de 
Tiépli: les enfants de Soti Yao, cinquième chef du village, 
et les enfants de Kouakou Kouamé. 

Le peu de mariages avec Mahonou s'explique plus par 
des raisons historiques que par un rapport de préséance 
défavor3blo à Diamélassou. Issu d'Akaoua, Mahonou oriente 
ses alliances matrimoniales plutôt vers les Souofouè avec 
lesquels il a conservé de bons rapports. 

Les mariages hors de la tribu se font surtout avec des 
Souafouè et des Sâ dans une proportion égale (quatorze 
mariages avec les villages Souafouè et quinze avec les 
Si\). Ici aussi interviennent des facteurs de proximité et des 
facteurs historiques. Tous les villages se situent dans un 
rayon de moins de quin~ .. kilomètres. Les Souafouè sont 
les • suzerains • des Assendré ; quant aux villages Sâ 
choisis comme partenaires de l'alliance matrimoniale, une 
bonne partie d'entre eux est établie sur le territoire qui 
appartenait autrefois aux Assendré. 

Toujours dans la :-égion de Bouaké, on compte onze 
mariages avec des villages Faafouè et deux mariages avec 
un village Fahr1 (Minankro). 

Des vingt mariages qui se sont faits hors de la région. 
il faut distinguer : 



quatre mariages avec Anière Koffikro, village des 
environs de Dimbokro fondé pa< les gens de Diamé­
lassou au siècle dernier ; 

- onze mariages sur plantations avec des partenaires 
Baoulé rencontrés au hasard des migrations; 

- cinq mariages interethniques avec des Agni, des 
Bété, des Dioula. 
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A ce propos, notons que seules les femmes choisissent 
des partenaires d'autres ethnies. Les hommes évitent géné­
ralement, de se marier avec .des femmes étrangères. 

Les alliances avec des villages très éloignés ne sont 
pas toujours un fait moderne. Les mariages avec Anière 
Koffikro et avec Kokumbo remontent à la période pré­
coloniale et sont liés aux migrations des orpailleurs. 
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LES DONNEES DEMOGRAPHIQUES 

La pyramide des âges présente quelques anomalies : 

- Un creux apparait pour les hommes dans le groupe 
d'âge 30 à 39 ans. Il s'agit des migrants qui ont quitté le 
village depuis plus de cinq ans et résident actuellement 
soit en vllle, soit sur des plantations de Basse-Côte. 

- Un fort déficit existe chez les jeunes du sexe féminin. 
Cette situation se répercute sur les classes d'âges suivan­
tes tout en s'atténuant sensiblement. L'analyse effectuée 
dans la partie •structure sociale• permet d'expliquer ce 
phénomène (descendance cédée). 

Ainsi par tranche d'âge, le taux de masculinité varie de 
129 % chez les jeunes, à 95 % chez les adultes et à 
91,5 % chez les vieux (cf. graphique cl-contre). 

PERSONNES A CHARGE 

Les normes habituelles précisent que les personnes à 
charge appartiennent aux classes d'âges de 0 à 14 ans 
et plus de 50 ans. On obtient alors 132 personnes à charge 
pour 1 OO personnes actives. SI on considère les personnes 
de 50 à 59 ans comme actives, ce chiffre passe è 111. 

Quoiqu'il en soit, ce taux est très élové (France : 82). 

L'HISTOIRE MATRIMONIALE DES FEMMES 

L'histoire matrimoniale des femmes fait apparaitre que : 

- les jeunes filles se marient tardivement (âge moyen 
des célibataires : 20 ans) ; 

- les divorces se font après quelques années de 
mariage; 

- 50 % environ des femmes de plus de 40 ans ont 
contracté deux mariages (cf. graphique page 92). 

Ces chiffres semblent Indiquer une dégradation relati­
vement récente du comportement matrimonial des femmes. 

Nbre Naissances vivantes 

Groupe d'âges de 
femmes 

G F Total 

---
15 à 24 ans .. 14 6 5 11 
25 à 39 ans .. 16 26 24 50 
40 à 59 ans .. 14 44 40 84 

LES DECES 

La mortalité, à l'échelon d'un vUlage aussi petit, ne peut 
être significative. 

LA CONNAISSANCE DU FRANÇAIS 

Le tableau ci-contre récapitule la situation actuelle: 

L'école se trouve à Kanoukro, situé à six kilomètres 
du village ; neuf garçons s'y rendent régulièrement. 

Le taux de scolarisation pour les garçons est de 36 %. 
alors que pour les filles, il est nul. 

Parmi les hommes de quinze ans et plus, près de 20 % 
ont quelques notions élémentaires du français ; pour les 
femmes, ce taux tombe à 6 %. 
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C'est dans la nouvelle situation socio-économique, qui 
motive les jeunes femmes à quitter le village momentané­
ment pour se rendre en ville ou sur les plantations exté­
rieures, que réside vrai-Jemblablement l'explication. 

POLYGAMIE 

Il y a dans le village 25 hommes mariés pour 27 femmes 
mariées, soit un taux de polygamie de 108. 

NAISSANCES 

Durant l'année 1961, on a enregistré quatre naissances 
masculines et six naissances féminines pour une population 
de trente-neuf femmes en êge de procréer, ce qui donne 
un taux de fécondité actuelle de 256 %0. 

Le taux de natalité générale est de 56,5 %o 
Pour l'année 1962, on a enregistré six naissances i:nas­

cuilnas et trois naissances féminines. Le taux de fécondité 
actuelle est alors de 231 %0 et le taux de natalité général 
de 51 %o. Ceci donne les taux moyens suivants : 

- Taux fécondité actuelle: 243,5 %,. ; 
- Taux natalité générale: 53,8 %o. 

LA DESCENDANCE 

L'interrogatoire des femmes portant sur les enfants nés 
vivants qu'elles ont eus au cours de leur vie permet de 
calculer la descendance. En fait à l'échelon de Diamélassou, 
les chiffres sont difficiles à interpréter car le rtombre de 
femmes par classe d'âges est faible. De plus, Il faut tou­
jours craindre des oublis de déclarations surtout chez les 
femmes âgées. 

La descendance est, par sexe, approximativement égale­
ment répartie, ce qui donne un taux brut de reproduction 
égal à 3 (cf. tableau cl-dessous). 

Survivante 
Descendance 
par femme 

G F Total Total En vie 

6 4 10 0,8 0,7 
19 19 38 3,1 2,4 
29 29 58 6 4,t 

HOMMES FEMMES 

Groupe d'âges 
G) G) 
u u 

CD 
c o.: Q) 

c 
:J o.: 

CU :J CU c CO Cl> Q) ~ li.! c Cl) G) Q) ~~ :J CO 1: Q. :J CO 1: a. 
u (ij CD :!O u (ij CU :! 0 
:J a. c :J a. c UJ < c :J 

UJ 
:J < c :J ::. c c 

0 0 0 0 
u u 

5 à 9 ans 9 7 11 

10 à 14 ans 6 2 6 
15 à 19 ans 3 2 7 
20 à 24 ans 5 5 
25 à 49 ans 20 5 24 

50 et + 11 12 

TOTAL .... 54 7 11 65 3 
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LES MIGRATIONS 

C'est surtout par ses migrants que Oiamolassou est en 
contact avec le monde extérieur. 

Il existe plusieurs catégories de migrants, dont chacune 
possède ses caractéristiques propres. Il convient de distin­
guer les migrations quasi-définitives des migrations tempo­
raires et saisonnières. 

1 . Migrations quasi-définitives 

a) EN MILIEU RURAL MODERNISTE 

L'installation quasi-définitive des hommes dans le milieu 
rural moderniste de la Basse et Moyenne Côte est liée à 
la création ou à l'acquisition de plantations pour le compte 
du groupe familial (1 ). Aussi, convient-li de traiter ces deux 
phénomènes en même temps. 

De 1946 à 1951, on enregistre la création d'une planta­
tion par année (2); ensuite le rythme s'accélère: en trois 
ans, de 1952 è 1954, dix plantations extérieures sont créées 
par les gens de Dlamélassou. Pendant la période 1955-1958, 
le mouvement marque un arrêt brusque, pour reprendre en 
1959 par la création de deux plantations et de quatre autres 
en 1961. Cette période 1955-1958 correspond probablement 
à une saturation de la capacité du village à exporter de 
la force de travail et à un léger déficit de la classe 
25-30 ans à cette époque. 

Toutes ces plantations n'ont pas la même valeur. Age, 
rendement, superficie, qualité des sols, pluvlométrk!, qua­
lité des façons culturales et mode de tenure sont autant 
de facteurs de différenciation. 

Il n'a pas été possible d'aller visiter ces 23 plantations 
dispersées en une douzaine de points de la zone fores­
tière (cf. fig 2). Aussi, les seuls critères dont on a pu 
faire un compte exhaustif par Interrogatoire au village 
sont-ils la date d'acquisition et le mode de tenure. 

Depuis 1952, à côté de la tenure précaire de type tradi­
tionnel apparait un souci d'appropriation privative qui se 
manifeste par l'achat de terre, sanctionné le plus souvent 
par un contrat écrit passé devant les autorités coutumières 
ou administratives. 

A partir de 1952, on compte autant de plantations ayant 
fait l'objet d'une appropriation privative ou quasi-privative 
que de plantations de tenure précaire traditionnelle (8 cour 
8). 

(1) Et plus rarement pour le compte personnel. 
(2) Sauf en 1949 où deux plantetlona furent créées en même temps 

(fig. no 1). 
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En général, les plantations achetées ont de meilleurs 
rendements que les autres parce que l'investissement 
qu'elles représentent détermine le planteur à des façons 
culturales plus soignées. 

Enfin, une plantation achetée et d'un bon rendement 
constitue un médiat d'intégration au milieu de migration 
beaucoup plus efficace qu'une plantation de tenure précaire 
et à mauvais rendements. 

Le plus souvent, les planteurs conservent des rapports 
étroits et suivis avec le village. D'une part, ils utilisent 
largement la main-d'œuvre saisonnière des jeunes hommes 
de leur famille ou de leur parenté : et d'autre part, en 
plus des quasi-salaires qu'ils versent à ces Jeunes migrants, 
il leur arrive parfois de rapatrier au village des sommes 
importantes. 

A Diamélassou, il n'existe qu'un seul cas de faible 
contribution du migrant quasi-définitif sur plantation exté­
rieure à l'économie famlllaAe. Eboua Kouassi frère de Eboua 
N'guessan (Aoulo Il, cour 2), n'a donné en douze ans. 
qu'une somme de 5 000 F. 

Sur ces plantations, t"ésident d'une façon quasi-perme· 
nente un homme de plus de 50 ans, vingt-deux hommes de 
20 à 50 ans avec leurs épouses et leurs enfants, et sl>e 
hommes de 15 à 20 ans. 

L'émigration féminine sur leo plantations présente un 
triple aspect. La plus grande partie sont des femmes (1) 
mariées, en majorité, à des hommes du vlHage ou des 
villages voisins installés comme planteurs en Basse ou 
Moyenne Côte. Seulement un petit nombre d'entre elles ont 
épousé des Baoulé d'autres tribus qu'elles ont rencontrés 
au cours des migrations temporaires de leur jeunesse. 
Ce groupe comprend dix-neuf femmes de 20 à 50 ans et 
une femme de plus de 50 ans. 

Le second groupe de dix femmes (trois de 15 à 20 ans. 
cinq de 20 à 50 ans et deux de plus de 50 ans) comprend 
soit de jl3unes célibataires, des veuves ou des divorcées 
qui sont sur des plantations familiales ou de parents, soit 
des Instables en général divorcées ou à statut matrimonial 
mal défini qui sont parties sur des plantations d'étrangers. 

A l'exception de celles qui sont mariées à un planteur 
lui-même bten intégré au milieu de migration, ces femmes 
sont en gèuéral appelées à migrer en ville ou à revenir au 
village (cf. Tableau des migrations temporaires féminines). 

(1) Il ne s'agit que des femmes lsauea de Olemélesaou 
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Ad. 6 2 3 1 2 1 1 2 1 1 1 1 - - - - - 22 

V - - - - 1 - - - - - - - - - - - - 1 

--- -
Total 6 6 4 1 3 2 1 2 1 1 1 1 -- - - - - 29 

--- -
FEMMES J 1 1 - - 1 - - - - - - - - - - - - 3 

Célibataires ou veuves Ad. 1 - 1 1 1 1 - - - - - - - - - - - 5 
ou divorcées V - - 1 - - - - - - - - 1 - - - - - 2 

--- -
Total 2 1 2 1 2 1 - - - -- - 1 - - - - - 10 
--- -

FEMMES J - - - - - -- - - - - - - -- - - - - -
Mariées Ad. 2 - - 4 1 - 2 - 1 - 1 - 3 1 2 1 1 19 

V - - - - - - - - - 1 - - - - - - - 1 

--- -
Total 2 - - 4 1 - 2 - 1 1 1 - 3 1 2 1 1 20 
--- -

TOTAL GENERAL ...... 10 7 6 6 6 3 3 2 2 2 2 2 3 1 2 1 1 59 

J : 15-20 ans; Ad : 20-50 ans; V : 50 ans et +. 

b) EN MILIEU URBAIN MIGRATIONS URBAINES (1) 

Aoulo 1 Aoulo Il Aoulo m TOTAL 

H F H 

J A V J A V J A V 

ABIDJAN ............ - - - - 2 - - - -
BOUAKE 1 ••••••••••• - 1 - 1 2 - - - -
BEOUMI ............ 1 - 1 - - - - - - -
DALOA .............. - 1 - 1 - - - - -
ABENGOUROU ••••• 1 - - - - - - - 1 -

TOTAL ...... - 3 - 2 4 - - 1 -
J: 15-20 ans; Ad: 20-50 ans: V: 50 ans et +. 

(1) Ajoutons que parmi les résidents actuels, deu.I( hommes sont 
susceptibles de quitter le village pour le milieu urbain. Il s'agit de: 
N·Guessan Koffi (Aoula Il, cour no 3), maçon à la S.E.T.A.O. ; il a 
vécu à Abidjan pendant dix ans, il est revenu au village il y a trois 
ans pour les funérailles de son père et n·est pas encore reparti, 
mals manifeste souvent le désir de retourner à Abidjan ; Kouadio 
Konan (Aoulo 1, cour no2), un jeune adulte encore célibataire, tail­
leur; une fois so.1 apprentissage terminé (à Boli et ensuite à Abid­
jan), il est allé fairf. les • six mois· pour acheter une machine à 

J 

-
-
-
-
1 

1 

96 

F H F H F 

A V J A V J A V J A V J A V 

- - - 1 - - - - - 1 - - 2 -
2 - - - - - - - - 1 - 1 4 -
- - - - - - - - - 1 - - - -
- - - - - 1 1 - - 1 - 2 1 -
- - - - - - - - - 1 - 1 - -
2 - - 1 - 1 1 - - 5 - 4 7 -

coudre. Il a exercé à Dîamélassou pendant quelques mois puis Il est 
parti avec un autre jeune homme du village • chercher le diamant • 
dans la région de Séguéla. L'année suivante, il est allé exercer son 
métier de tailleur en milieu de plantation dans la région d'Oumé. 
Revenu au village pour quelques mols, Il envisage d'aller s'installer 
à Abidjan. 

Quant aux temmes et aux jeunes filles, presque toutes sont sus­
ceptibles de s'en aller en ville pour une période indéterminée, le 
jour o'1 elles en auront envie. 



Tous les hommes urbanisés ont un métier qui les intègre 
au milieu urbain. On compte deux mécaniciens, un maçon, 
on tailleur et un militaire. 

En revanche, sur les onze femmes ou jeunes fllles, quatre 
n'ont ni métier ni statut matrimonial bien définis et vivent 
vraisemblablement du petit commerce et de la prostitution 
occasionnelle ; quatre sont des c aides-ménagères • : une 
est mariée à un prédicateur d'une église protestante ; une 
ast mariée à un Baoulé Islamisé ; une enfin, est couturière. 

Les hommes urbanisés n'ont certes pas rompu complè­
tement avec leur milieu d'origine, mais ils contribuent assez 
peu à son activité socio-économique; ce n'est qu'en cas 
de crise (maladie, décès, etc.) qu'ils reviennent au village 
pour durée indéterminée (N'guessan Koffi, macon à la 
S.E.T.A.O. revenu au village depuis trois ans pour les funé· 
railles de son père). Toutefois bien intégrés à la vio urbaine 
par leur métier, ce.a urbanisés de longue date sont généra­
lement perdus pour le village. 

Les femmes sont beaucoup moins solidem9nt attachées 
au milieu urbain et plus inclinées à revenir eu village 
(cf. Tableau sur les migrations temporaires féminines). 

Les migrations urbaines sont, en général. l'indice de 
fortes tendances centrifuges. Il n'est pas sans intérêt de 
noter que la cour même du chef du village a fourni près 

de la moitié du contingent d'urbanisés (deux hommes et six 
femmes). 

2. Migrations temporaires et saisonnières 

a) LES HOMMES 

Lee migrations saisonnières des hommes sur la plan­
tations de Basse et Moyenne Côte - connues sous le 
nom de • six mois • - jouent un rôle important dan~ la 
vie socio-économique du village. 

Il ne s'agit pas là d'un phénomène récent. En effet, 
parmi lea douze hommes ayant atteint ou dépassé la cin­
quantaine, cinq sont partis, dans leur jeunesse, travailler 
sur les plantations Agni du sud-est. Toutefois, c'est au 
cours des douze dernières années que ce mouvement a 
acquis l'amplitude, la régularité et la structure qui le carac­
térisent aujourd'hui. Alors que les hommes qui ont plus de 
trente-cinq ans n'ont effectué, en moyenne, que 1,6 voyage 
par migrant, les migrants de vingt è trente-cing ans en 
ont faits 2,4 et ceux de moins de vingt ans en ont faits 3. 

Le pourcentage relativement faible (52 %) des migrants 
du groupe d'âge •jeune• provient du fait qu'on a compté 
dans ce groupe les hommes de quinze à vingt ans, alors 
que les premières migrations ne se font guère, en général, 
avant 17-18 ans. 

Migrations masculines par classe d'âge 

AOULO 1 AOULO Il 

p p Nb NbM p p 

T M % M PM T M % 

J 13 8 62 24 3 5 1 20 
Ad1 14 13 93 32 2,5 4 3 75 
Ad2 3 3 100 5 1,7 5 4 80 
V 6 1 17 2 2 4 2 50 

Total 36 25 69 63 2,5 18 10 56 

P.T. : Total des personnes dépendantes. 
P.M. : Personnes ayant fait des migrations saisonnières. 
Nb.M. : Nombre de migrations. 
Nb.M.P.M. : Nombre de migrations par migrant. 
% : % personnes migrantes/personnes dépendantes. 

Nb 
M 

1 
7 
6 
4 

18 

NbM 
PM 

1 
2,3 
1.5 
2 

1,8 

AOULO 111 

p p 
T M % 

3 2 67 
7 6 86 
5 5 100 
2 2 100 

17 15 

J : 15-20 ans. 
Ad1 : 20-35 ans. 
Ad2 : 35-50 ans. 
V : SO ans et +. 

88 

Nb 
M 

8 
14 

8 
2 

32 

PbM p 

PM T 

4 21 
2,3 25 
1,6 13 
1 12 

2, 1 71 

Migrations masculines par classe d'âge et type de plantation 

Plantations Plantations Plantations Plantation familiale 
de parents de parents de non-parents 
paternels maternels 

(cour) 

Groupe d'âges 

Nombre Nombre Nombre Nombre 
voyages % voyages % voyages % voyages % 

Jeune 
(15 à 20 ans) .... 8 24,2 13 39.4 5 15, 1 7 21,3 

Adulte 1 
(20 à 35 ans) .... 24 45,3 8 15, 1 14 26,4 7 13,2 

Adulte 2 
(35 à 50 ans) .... 16 84,2 0 0 3 15,8 0 0 

Vieux 
( + 50 ans) ...... 8 100,0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL ........ 56 - 21 - 22 - 14 -
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TOTAL 

p Nb NbM 
M % M PM 

11 52 33 3,0 
22 92 53 2,4 
12 92 19 1,6 
5 42 8 1.6 

50 70 113 2,3 

TOTAL 

Nombre 
voyages % 

33 100 

53 100 

19 100 

8 100 

113 -
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Les chiffres bruts des précédents tableaux ne donnent .. 
pas une idée adéquate de le régularité de ces migrations 
pour les hommes de 15 à 35 ans. En distinguant les urba­
nisés et ceux qui résident d'une façon quasi-permanente 
sur les plantations extérieures des hommes qui ont encore 
leurs champs vivriers au village, lè · graphlq·ue 4 fait ressor­
tir d'une façon beaucoup plus nette la régularité de ce 
mouvement. Les premières migrations sont souvent le pré­
lude d'une installation quasi-définitive sur une plantation, ou 
en milieu urbain (1). 

Ce graphique met en évidence un groupe important de 
migrants réguliers qui ont déjà effectué quatre, cinq ou six 
migrations saisonnières et qui sont tous (sauf un seul qui 
a acquis une plantation chez un parent maternel après sa 
sixième migration) des résidents habituels du village. 

Le graphique 5 donne la fréquence des migrations pour 
les douze dernières campagnes. La baisse de fréquence 
remarquable qui se situe entre 1953 et 1958, correspond, 
avec une légère avance, au même creux de la courbe de 
fréquence de création de plantations extérieures. Il semble 
que cela soit dû à une saturation des capacités du village 
à exporter de la force de travail sur ies plantations exté­
rieures. En effet, les hommes qui avsient entre 25 et 30 
ans entre 1953 et 1958 (2) appartiennent maintenant à la 
classe 30-40 ans sensiblement déficitaire. 

A1outons que les migrants les plus réguliers vont rare­
ment plus de deux ou trois fois de suite sur la même plan­
tation. 

Le tableau précédent met aussi en évidenœ le chan­
gement d'orientation des migrants. Les hommes de plus de 
35 ans ont presque tous travaillé sur des plantations 
d'étrangers (92,05 o/o), alors que ceux de 20 à 35 ans l'ont 
fait seulement dans une proportion de 43,5 % et !es moins 
de 20 ans dans une proportion de 24,2 o/o. 

Les hommes de 20 à 35 ans commencent à migrer sur 
les plantations familiales dont les premières, pour Dlamé­
lassou, ont été créées vers 1946. 

Le fait le plus remarquable est l'inversion progressive 
du rapport entre l'attraction exercée par les plantations de 
parents paternels et celle exercée par les plantations des 
parents maternels. Ce rapport passe de O pour les • Adul­
tes 2 ", à 0,56 pour les • Adultes 1 ", et à 2,6 pour les 
·Jeunes•. 

Si un tel renversement se vérifiait pour les autres 
villages, on serait amené à conclure que la prédominance 
traditionnelle des maternels est en train de s'effacer pro­
gressivement, avec le progrès de l'économie de profit et des 
cultures pérennes. 

Les. motivations, elles aussi, ont considérablement évo­
lué depuis les premières migrations. C'est le besoin de 
numéraire pour l'impôt qui a motivé toutes les migrations 
des hommes de plus de cinquante ans et la plupart de celles 
des hommes de 35 à 50 ans. Pour cette dernière classa, 
apparaissent à présent de ncwelles motivations : 

e Besoin d'argent pour les cadeaux à la future épouse 
(3), surtout besoin d'argent pour créer une plantation exté­
rieure. Notons que 57 % de ceux qui ont fait moins de 
deux migrations ont consacré les sommes qu'ils. en avalent 
rapportées à Je création de plantations familiales. 

e Les funérailles - en engloutissant des sommes 
considérables - font naitre un besoin d'argent constant 
qui a contribué largement à engager les jeunes hommes 
dans le mouvement migratoire. 

La création, en 1946, des premières plantations extérieu­
res par les gens de Dlamélassou a suscité un appel impor-
tant 'de mialn-d'œuvre familiale (4)'. · 
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.P.our: les classes • Adultes 1 .. et • Jeunes .. , se mani­
feste aussi le désir d'acquérir de l'argent pour construire 
une maison, et (dans deux cas) pour acheter une machine 
à coudre. Mals ce souci d'investir dans des biens durables 
o~ des moye~~ de production est assez rare. 

De même les motivations précises qui incitent le migrant 
à partir pour réaliser un objectif limité et bien déterminé 
deviennent de plus· en plus rare. 

On fait les •six mois• par habitude, parce que les 
autres jeunes le font. pour voyager, etc ... 

En fait ces réponses peu précises recouvrent des moti­
vations non formulées, g1obales et complexes qu'on pourrait 
définir comme un désir de rupture temporaire avec le milieu 
traditionnel (5). En outre, les sommes qu'ils rapportent, 
aussi· modiques qu'elles soient, donnent aux migrants· une 
certaine autonomie financière qu'ils apprécient beaucoup 
et qu'il ne leur serait pas possible d'acquérir· en restànt 
au village. 

La satisfaction de ce besoin de rupture ·temporaire 
explique en grande partie le bas niveau d'exigence des 
migrants en ce qui concerne leur rémunératiori. 

En dépit des baisses considérables enregistrées dans 
les cours du café depuis 1956, les moyennes an.nuelles des 
rémunérations loin de suivre le même mouvement ont 
plutôt eu tendance à monter, quoique très légèrement 
(fig. 5)~ Ceci Implique que les exigences des migrants en 
ce qui concerne leur rémunération sont toujours restées 
à un niveau assez bas pour pouvoir être satisfaites malgré 
la baisse des prix du produit. 

Alors que les migrants des classes c Vieux • et • Adul­
tes 2 • travaillaient surtout au tiers ( • Abunsan •), à la 
tâche ou au contrat, les • Adultes 1 • et les c Jeunes • se 
situent pour la plupart du temps dans des rapports de 
production quasi-familiaux même lorsqu'ils travaillent sur 
des plantations de non parents. Pour les douzes dernièrès 
années. il n'existe qu'un seul migrant c Abunsan • et un 
seul migrant c au contrat •. 

Dans tous les autres cas, même lorsque les • six 
mois • se font sur une plantation d'étranger, le mC\ntant 
de la rémunératicn n'est jï.'lmais fixé à l'avance, et est 
laissé à l'appréciation de l'employeur. Il varie en fonction 
de plusieurs facteurs : âge et force de travail du migrant, 
quantité de travail effectivement fournie, générosité de 
l'employeur, âge et rendement de la plantation, prix du 
produit. 

Cette complexité explique en partie l'allure anarchique 
de la courbe de la moyenne des rémunérations (fig. 5). 

(1} Ainsi des quatorze hommes qui n"ont fait qu'une seule fois les 
.. six mois •, deux sont des urbanisés et huit ont acquis des planta­
tions où Ils résident d'une façon permanente. Des quatre derniers. 
• résidents • du village, il faut exclure le tailleur dont Il a été déjè 
été question et qui n'a fait les • six mols• que pour gagner l'argent 
d'une machine à coudre. 

(2) C'est cette classe d•êges qui crée les plantations extérieures 
.et qui constitue le plus gros des effectifs des migrants saisonniers. 

(3) Les cadeaux è la future épouse et à ses parents ne sont pas 
une obligation stricte mals un jeune homme à plus de chance de 
se marier s'il peut se montrer généreu1t en pagnes, fJOudre de talc, 
parfum, etc ... 

(4) A la question • Pourquoi le migrant est-il parti?•, les gens 
répondent assez fréquemment pour • aider .. un frère, un oncle, un 
cousin ... 

(5) On eure !"occasion de revenir sur le r61e de • soupape de 
sûrEté • que jouent les migrations saisonnières . 



La disparité des sommes rapportées chaque année est 
considérable : 

Campagne Moyenne Maximum Mini. 

1951-1952 .. 7 200 15000 1 000 
1952-1953 .. 8500 17 000 500 
1953-1954 .. 9250 14 000 6000 
1954-1955 .. 6130 10000 2500 
1955-1956 18000 23000 8000 
1956-1957 .. 12333 23000 6000 

· Pour ces- douze dernières campagnes, on compte seule­
~ent cinq rémunérations égales ou supérieures à 20 000 F. 
Elles sont le fait de migrants ayant travaillé au tiers ou au 
contrat, ou qui sont partis pour réaliser un objectif précis 
et déterminé (achat d'une bicyclette ou d'une machine à 
~udre.. çonstructlon d'une maison, constitution d'une dot 
r~.lativement .élevée). 

Ajoutons que les plantations étrangères offrent la 
meilleure rémunération, ensuite les plantations de parents. 
enfin les- pl~tatlons familiales 

~ _.i ·Les· prei:nières, pour lës douzes dernières années, ont 
:<i~(inn.é, ùtiè · · r_émunératlon moyanne de 10 428 F par migra­
'tlo·n, les secondes de 8 869, les troisièmes de 7 918. . . .•. \ :-. 

Nous avons· déjà vu comment une partie de ces sommes 
est· dépensée·: funérailles, cadeaux de mariage (1 ), machine 
à coudre, bicyclette, première mise de fonds pour une 
plantation extérieure, transport et financement du prochain 
v.Qyage. A ce~ s'ajoute assez fréquemmP.nt l'achat d'lgna­
.me~. soit P.Q_ur la semence, soit pour la consommation en 
période .d~ soudlH"e; l'achat de vêtements personnels, soit 
cf~ type _européen, soit de type traditionnel ; quelques 
acha~s . de pacotille (lunettes de soleil, chapeau fantaisie, 
montre bon . marché). Le reste est dépensé au cours de 
l'année, soit. en boisson, soit en menus cadeaux aux filles. 
Dans aucun· cas les sommes rapportées n'ont été r.onsa­
crées à l'épargne ou à la thésaurisation tradltlonnelle. 

· Les .migrations saisonnières font désormais partie Inté­
grante. du procès social tel qu'il s'est informé à la faveur 
de la situation coloniale. 

Adapté· aux exigences de !'Administration et de récono­
f!lie colorii~l~s. ce phénomène parait peu compatible avec 
~ne polltfquè de développement économique et social de 
la communauté villageoise. . 

Pendant six à huit mols, il prive le village de la mftjeure 
partie. de sa force de travail et contribue au même titre 
que l'extension des plantations de café sur le terroir ou 
hors-terroir à l'appauvrissement des cultures vivrières. C'est 
ainsi que les cultures de riz pluvial (riz des femmes) et de 
riz de bas-fond (riz des hommes) (2) ont été abandonnées 
à peu près en mêmo temps que se sent créées les pre­
mières plantations extérieures, qui ont suscité des besoins 
importants en main-d'œuvre familiale. Actuellement, d::rns 
les cours où -les adultes sont peu nombreux, une partie des 
sommes· ·rapportées par les migrants est parfois consacrée 
~"J·a·chat d'ignames pour la· consommatlon. ' 

· '"Ce déficit en force de travail n'est même pas compensé 
par des rentrées d'argent Importantes. Les sommes rappor­
te~~· ·par les • six mols • so.nt en général assez modique~ 
et ne contribuent que médiocrement à l'économie du vlllage 
~~) .. 
., Le· rôle de é soupape de sécurité• que jouent los migra­

tions saisonnières est plus négatif que positif. Certes elle.s 
permettent· de .. flmlter les· conflits entre les générations, mals 
en même··temps elles renforcent la capacité d'intégration 
du milieu traditionnel et sa résistance aux idées et aux 
comportements non conformistes .. dont les migrants pour­
raient être les vecteurs. 

Campagne Moyenne Maximum Mini. 

1957-1958 . . 5125 7 000 2500 
1958-1959 . . 6500 14000 2500 
1959-1960 . . 10 818 25000 3000 
1960-1961 . . 10875 24000 7000 
1961-1962 .. 10 250 15000 5000 
1962-1963 .. 11 280 21 000 2000 
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De toute façon, le milieu des plantations extérieures 
n'est pas suffisamment différent du milieu rural traditionnel 
pour susciter des aspirations et Induire des comportements 
capables de transformer ce damier radicalement. · 

Une politique de développement économique et social 
de la communauté villageoise impliquerait qu'on arrête 
cette hémorragie saisonnière de force de travail. 

Toutefois cet objectif ne pourrait être atteint qu'à la 
condition de conserver aux migrants des revenus pe-rson­
nels Identiques à ceux qu'ils .tirent des • six mois •. 

SI un homme jeune travaille à une production dont la 
commercialisation est contrôlée par le chef de cour, il y 
a peu de chance pour qu'il y gagne, personnellement, 
autant d'argent que pendant une campagne de migrations 
sur les plantations extérieures. 

b) LES FEMMES 

Il n'y a, en fait, guère que les hommes jeunes qui 
effectuent des migrations saisonnières d'une façon régu­
lière. 

Certes. il arrive que de jeunes femmes partent une ou 
deux fols faire les • six mols • seules ou avec leur fiancé, 
ou avec leur époux, lorsqu'elles n'en sont qu'à l'étape 
intermédiaire du mariage et qu'elles n'ont pas encom 
rejoint définitivement la cour du mari. Il arrive aussi que 
des jeunes filles aillent sur des plantations familiales ou 
sur des plantations de parents pour y rester pendant deux 
ou trois campagnes successives avant de revenir au village. 

Mais, 1i n'existe guère, parmi les femmes, ces migrants 
spécialisés qui partent chaaue année régulièrement pour 
la durée de la campagne du café comme on en trouve 
chez les hommes. Pour les campagnes des trois dernières 
années, cinq femmes ont fait un total de sept migrations 
saisonnières nettement caractérisées comme • six mols • ; 
ajoutons que trois de ces migrations se sont faites sur des 
plantations de non-parents (amis, étrangers, etc.). Sur les 
soixante-six femmes interrogées - ou pour lesquelles nous 
avons obtenu des renseignements auprès de leurs parents 
restés au village - onze seulement ont fait dix-sept fois 
les • six mois •. Ces dix-sept migrations • six mois • repré­
sentent 31 % de l'ensemble ·des migrations familiales sur 
plantations extérieures. Seulement six de ces migrations ont 
été faites chez des non-parents. 

(1) Parmi les dépenses de type traditionnel on doit comprendre 
aussi les frais de culte. C'est ainsi qu'un Jeune migrant a J)ayé une 
amende de 17 000 F (sous forme de bétail et boisson) à Kpankpoko 
sous le prétexte qu'il avait entretenu des rapports sexuels avec une 
des jeunes filles consacrées à ce culte. 

.. Kpankpoko • autre nom de .. Tété Kpan • ou .. Ayère Kprl • est 
un culte animiste moderniste très onéreux, qui a été acquis li y a 
une dizaine d'années par Gbendekouasslkro. La majorité des gens de 
Dlamélassou y appartiennent. 

(2) Les façons préparatoires pour les semis et le clOturage étalent 
effectués par les hommes ; le riz des femmes fut le premier à être 
abandonné. 

(3) Un vieux 'disait que les •six mols • ne travalllalent que pour 
faire gagner de l'argent aux transporteurs. 



Quolq~e partiellement liées aux migrations masculines, 
les conditions et les motivations qui déterminent les migra­
tions temporaires des femmes se situent dans un contexte 
particulier. 

Notons tout d'abord qu'on ne saurait séparer les deux 
types de migrations - sur plantation et en ville - car 
elles ont une signifiation sociologique semblable et relèvent 
de motivations sensiblement identiques. 

Les migrations féminines - surtout sur plantation -
sont liées aux migrations masculines en ce sens que bon 
nombre de voyages se font pour rejoindre ou accompagner 
un fiancé ou un époux (25,6 % des voyages). 

De même, la pratique des prêts de fillettes comme 
aide-ménagère • a déterminé un certain nombre de 

séjours sur plantation ou en ville. 

Tout:fois, dans un cas comme dans l'autre, le départ 
est toujours volontaire. Rien, ni personne ne pourrait 
contraindre untt jeune femme ou une fil!ette à quitter le 
village contre son gré. 

Enfin, la plupart des jeunes hommes étant absents pen­
dant plus de la moitié de l'année, les jeunes femmes se 
trouvent privées de leur clientèle d' c amoureux • et des 
petits profits qu'elles en tirent sous forme de menus 
cadeaux en argent ou marchandises (étoffes, talc, parfum, 
etc.) et sont ainsi Incitées à migrer à leur tour 

Aussi bien en milieu de plantation qu'en milieu urbain, 
les jeunes migrantes, lorsqu'elles ne sont pas rigoureuse­
ment fiancées ou mariées, pratiquent cette • prostitution 
occasionnelle ... 

Elles y trouvent même un net avantage, dans la mesure 
où les jeunes hommes ont. sur les plantations ou en ville, 
plus d'argent que ceux qui sont restés au village. 

Par ailleurs, les activités et les intérêts économiques que 
les hommes poursuivent dans le café ont contribué, de plu­
sieurs façons, à engager les femmes de Diamélassou dans 
le mouvement migratoire. 

Nous avons déjà noté comment la création des plan­
tations extérieures et l'exportation saisonnière de la majeure 
partie de la force de travail au village ont déterminé 
l'abandon du riz des femmes. Par ailleurs, la mobilisation 
des femmes dans la cueillette, le décorticage et le tri du 
café au village leur laisse de moins en moins de temps 
pour les cultures secondaires et associées dont elles 
tiraient traditionnellement la majeure partie de leurs revenus 
personnels. Ce déficit n'est pas combla par les revenus du 
café, car la commercialisation de ce produit . est entière­
ment aux mains des hommes. La rémunération des femmes 
q_ul y ont travaillé dépend entièrement de la bonne vo!onté 
et de la générosité du propriétaire de. la récolte et dépasse 
rarement une valeur de 1 000 F. D'où un mécontentement 
chronique en ce qui concerne leur rôle dans l'économie 
du village. 

Toutefois I' c appât du gain• n'est une motivation ni 
exclusive, ni radicale. 

La rémunération des femmes sur les plantations exté­
rieures est liée, encore plus que pour les hommes à la 
générosité de l'employeur. 

Il est généralement admis que les plantations d'étrangers 
• payent • davantage que les plantations famlllales ou de 
parents. Mals la faible proportion de femmes qui ont fait 
les c six mols • sur des plantations de non-parents (13 %) 
montre bien que la recherche du gain maximum n'intervient 
guère comme facteur de migration. 

La recherche du confort matériel, d'une vie plus facile 
et le désir de consommer des biens qu'on ne rencontre 
pas au village semblent jouer un rôle très secondaire. En 
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effet la plupart des migrations temporaires se font sur 
les plantations extérieures où les conditions de vie et de 
travail sont sensiblement identiques à celles du village. 

En fait et encore plus que pour les jeunes hommes, la 
principale motivation réside dans un besoin de rompre avec 
le milieu traditionnel et de fuir des situations conflictuelles 
souvent provisoires, et dans le désir d'échapper le plus 
longtemps possible aux contraintes du mariage. 

Plu~ · loin, un ta~leau donne le nombre de voyages sur 
plantations ou en ville pour les femmes du village et pour 
celles qui, tout en résidant sur des plantations ou en ville 
d'une façon quasi-permanente, peuvent encore être consi­
dérées comme des dépendantes du village en raison de 
leur statut matrimonial (veuves, divorcées, célibataires ou 
statut mal défini). 

Pour les femmes du viHage, le nombre de celles qui 
ont ainsi voyagé est élevé (près de la moitié). Si l'on 
exclut du compte les femmes de plus de 50 ans, le taux 
de migration passe à 56, 7 % et laisse supposer que l'instal­
lation en milieu de plantation ou en ville est pour les 
femmes beaucoup moins stable que pour les hommes. 

On peut remarquer aussi que, si les femmes qui se 
trouvent actuellement sur des plantations d'une façon quasi­
per!î'anente ont peu séjourné en ville (2 sur 9), les urba­
nisees, en revanche, ont presque toutes fait d'abord des 
séjours sur plantations (6 sur 7). On serait tenté de dire 
que la plantation peut devanir une première étape vers 
l'urbanisation. On remarque qu'un des facteurs d'urbanisation 
de femmes célibataires semble être la stérilité. Sur les sept 
femmes adultes (de plus de 25 ans) urbanisées cinq n'ont 
pas eu d'enfants et une, de plus de 40 ans, n:a eu qu'un 
enfant mort-né. · 

Une remarque doit être faite, qui souligne le rôle conser­
vateur que jouent, malgré les apparences, les migrations 
féminines. Alors que l9s migrants saisonniers masculins se 
tournent de plus en plus vers les plantations de parents 
paternels el délaisoent de plus en plue les plantatloris de 
maternels, les migrations féminines, en milieu rural comme 
en milieu rubain, ge sont faites dans une proportion de 
26 % chez des maternels et seulement dans une propor­
tion de 7,7 % chez des paternels (pour. la classe des 
jeunes de 15 à 20 ans, ce taux de migration chez les 
maternels passe à 39 %). 

Quoique moins stables, moins régulières, moins c àco­
nomiques • et moins bien structurées que cellas des 
hommes, les migrations féminines semblent devoir offrir 
tout autant de résistance aux tentatives qui seraient faites 
pour les décourager. 

Aux facteurs les plus ·pesants et au~ · motivations les 
plus fortes qui conditionnent ·ce phénomène et ·dont ·nous 
avons déjà parlé (migrations ma~ëuUnes, .. frustration éêono­
mique dans le contexte de la culture· du café. aü vlllage, 
besoin de rupture temporaire avec le milieu traditionnel, 
désir d'échapper le plus longtemps possible aux contraintes 
du mariage), li faut ajouter ·un dernier facteur· de· renfor­
cement qui provient du :peu d'opposition que le comporte­
ment migratoire des femmes rencontre dans le milieu tra­
ditionnel. 

Certes les hommes se plaignent du fait que les femmes 
s'en vont en ville ou sur les plantations; certes on stigma­
tise la fllle qui revient avec un enfant né hors-mariage. 
Mais cette réprobation ne dépasse guère le niveau verbal 
et abstrait. Bien plus, l'enfant c sans père • est fort bien 
accueilll par ses maternels parce qu'il est une acquisition 
sans contestation possible. 

Ajoutons que les femmes, en tant que donneuses de 
descendances, sont encore plus recherchées par leurs 
maternels que les garçons et qu'~lles peuvent ainsi jouer 
maternels contre paternels pour se soustraire à toute auto­
rité trop rigoureuse. 



MIGRATIONS FEMININES 

1 2 3 4 

1 

5 

1-
6

1 -
J 

VILLAGES 
Ad 1 
Ad2 

V 

T 

J 
Ad 1 

PLANTATIONS Ad2 
V 

T 

J 
Ad 1 

VILLES Ad2 
V 

T 

J 
Ad 1 

TOTAL GENERAL Ad2 
V 

T 

Col. 1 Résidence habituelle. 
Col. 2 Groupe d'êgee. 

8 
15 
12 
14 

49 

1 
4 
3 
1 

9 

1 
4 

2 
0 

7 

10 
23 
17 
15 

65 

6 75 % 
9 60 % 
6 50 % 
3 21,4% 

24 49 % 

1 100 % 
4 100 % 
3 100 % 
1 100 % 

9 100 % 

1 100 % 
4 100 % 
2 100 % 
0 

7 100 % 

8 80 % 
17 74 % 
11 65 01 

10 

4 26,5% 

40 61,So/o 

Col. 3 Total des femmes pour chaque catégorie. 
Col. 4 Total des femmes ayant effectué des migrations. 
Col. 5 Pourcentage des femmes ayant effectué des mlgr9t1ons. 
Col. 6 Total des femmes ayant effectué des migrations sur plan-

tations extérieures. 
Col. 7 : Pourcentage des femmes ayant effectué des migrations 

sur plsntatlons extérieures. 
Col. 8 : Nombre de migrations sur plantations extérieures. 

Migrations féminines et migrations masculines sont !fttroi­
tement liées. Ce n'est qu'en luttant sur ces deux fronts 
qu'on pourra arrêter l'hémorrngie saisonnière qui vide le 
village de la majeure partie de sa force de travail. 
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les migrants saisonniers ou temporaires ou village qu'en 
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qu'on ne peut atteindre ce but qu'en stoppant l'exportation 
saisonnière de la force de travail. 

Enfin à Diamélassou, la saturation du terroir en ce qui 
concerne les cultures vivrières rend ce problème encore 
plus ardu (1 ). 

(1) cf. chapitre sur l'agriculture. 
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LE REGIME FONCIER 

la tene, dans l'idéologie du contexte traditionnel, n'était 
pas un objet d'appropriation, mais un objet d'alliance. 
Certes il existait bien une appropriation de fait réalisée 
par les collectivités villageoises ; mais, à celle-ci, se 
superposait une trame de rapports d'alliance avec le prin­
cipe vital de la terre ( • Assiè .. ) et avec les génies qui 
sont à la fois ses hôtes et ses gardiens ( • Assiè Oussou "). 
La capacité d'effectuer les rites des cultes où cette alliance 
se réaffirme périodiquement sert de justification à l'appro­
priation de fait et de fondement au système d'allégeance 
et de subordination qui lie les hommes d'un village à leur 
chef. 

En même temps, seule cette alliance offre la sécurité. 
Car, si la colère ou tout autre sentiment violent, ou simple­
ment .la nécessité, peuvent pousser un homme et ses dépen­
dants à fuir le village et à braver les dangers de la brousse 
pour établir un campement hors de l'espace socialisé, cette 
prise de possession, une fois calmées les motivations 
fortes, ne saurait se prolonger sans être sanctionnée par 
un acte sacré. 

Un campement ( • niamoué ·) établi en brousse ne 
devient un établissement pleinement humain, un village, 
que lorsqu'il a été doté des Instruments de l'alliance: le 
caillou • Assiè " sur lequel on procède aux libations de 
vin de palme et aux sacrifices d'animaux et l'arbre qui en 
marque l'emplacement et qui, lui aussi. s'appelle • Assiè ... 

En effet, la terre elle-même, et les puissances qui 
l'habitent, se situent primordlalement hors du monde humain 
et doivent être domestiquées et socialisées avant que les 
hommes puissent affronter les dangers du défrichement. 
Cette alliance, sanctionnée par des sacrifices et des liba­
tions, assure les bonnes récoltes et écarte les dangers de 
la brousse. En même temps, elle oblige les partenaires 
humains à respecter les Interdits de travail consacrés à ta 
terre et aux autres puissances surnaturelles. 

Ces interdits sont très variables d'une région à l'autre. 
A Diamélassou, ils Intéressent le lundi, le vendredi et le 
jour de la nouvelle June. 

La première alliance, nouée par l'ancêtre fondateur, est 
entretenue au fil des générations par ses héritiers en 
lign~e utérine. C'est donc le • Bla-bo .. au niveau du village, 
de 1 Aoulo. ou même de la cour qui effectue les libations 
et les sacrifices à la terre. 

Toutefois l'efficacité de ces rites ne saurait être com­
plète sans qu'on se réfère aussi à l'ancêtre fondateur. A 
ce niveau, apparait la même alternance que nous avons 
rencontrée dans l'analyse de la parenté. Les libations et 
les sacrifices aux ancêtres et les invocations propiciatoires 
qui les accompagnent sont accomplis par le • Yassoua·ba ... 

C'est comme si • Bla-ba" et • Yassoua-ba .. , appelés à 
vivre ensemble, avaient élaboré, pour se rendre indispensa­
bles l'un à l'autre, cette complémentarité rituelle. Certes 
celle-cl trouve un fondement dans le système des croyances 
traditionnelles; le •Kra• - sorte d'esprit personnel - et 
les Interdits alimentaires qu'il détermine, sont transmis du 
père au fils. La communauté pratique qui s'établit entre 
eux à la faveur de la règle de résidence patrilocale, est 
transposée au niveau des croyances et du rite. 

Toutefois, ce n'est pas le • Yassoua-ba • au nième 
degré - celui qui se situe en lignée ma$culinP directe por 
rapport à l'ancêtre fondateur (sur le schéma de la figure t 
• Yassoua-ba" au quatrième degré) - qui est appelé à 
accomplir les libations et sacrifices aux ancêtres, mais le 
propre fils du dernier chef. 

Les croyances en la plus grande puissance vindicative 
des mânes d'un mort récent ne suffisent pas à expliquer 
ce choix. 

Le schéma de la figure 1 montre commant la relation du 
c Yassoua·ba • au quatrième degré s'arrête à l'ancêtre 
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fondateur, alors que la relation du fils du chef défunt à 
son père lui permet d'atteindre la chaine entière des chefs 
successifs, gardiens de l'héritage social et de l'alliance 
avec les puissances telluriques. C'est parce que son père 
appartient à la lignée utérine qu'il peut englober dans ses 
invocations la totalité des ancêtres. 

C'est ainsi qu'à Diamélassou, ce n'est pas Djé Koffi 
de l'Aoulo Ill • Yassoua-ba" au deuxième degré qui eftec· 
tue libations et sacrifices aux mânes des ancètres pour 
tout le village, mais Kouakou Kouakou Allangba, le fils 
du dernier chef. 

Ici encore, la primauté de la relation père-fils ne 
s'exerce pas au-delà de ia durée d'une génération et 
s'efface devant la primauté concurrente de la lignée utérine 
qui s'exerce d'une façon continue dans une temporalité 
théoriquement indéfinie. 

1. 

Les rapports de l'homme à la terre ne sont pas conçus 
en termes d'appropriation, mais en termes de droits sur 
la végétation subspontanée des palmiers (Elaeis) et de droits 
de cultiver. Aussi la terre ne saurait être vendue ou aliénée 
de quelque façon que ce soit. A la rigueur, on peut céder 
ou attribuer le droit de cultiver pour une durée indéter­
minée à un étranger, à un allié ou à un voisin ; encore ne 
peut-on le faire qu'avec l'accord du chef de village. 

T outefols cette distinction ne doit pas masquer le fait 
qu'à Diamélassou oarticulièrement, ces droits d'usage cor­
respondent à une appropriation de fait qui s'effectue au 
niveau de la famille restreinte et de l'lndlvldu. 

Ces droits s'élaborent en fonction des rapports de 
parenté et leur inscription sur le sol s'effectue en fonction 
des règles de succession et des vicissitudes de l'histoire 
des familles. 

C'est ainsi qu'aux deux catégories, • Bla-ba ... • Vas­
soua·ba ,. correspondent deux types fondamentaux de 
tenure. Le • Bla·ba •, détient sur le fonds hérité de l'oncle 
utérin (terres + palmiers) des droits sans partage; il 
détient des droits éminents, lorsqu'il est chef d'Aoulo ou 
chef de village sur les terres que cultivent les hommes qui 
dépendent de lui, en raison du fait qu'il est seul habilité 
à faire libations et sacrifices à la terre. En échange de ces 
services religieux, les • Yassoua-ba • lui doivent des pres­
tations en vin de palme (la récolte du lundi) et la moitié 
des sommes provenant de ventes de ce produit. 

Ainsi les droits des • Yassoua-ba • sent limités par ces 
servitudes sur les palmiers et subordonnés à la coopération 
rituelle du • Bla-ba •. 

A la mort d'un chef de cour, d'Aoulo ou de village, ses 
fils conservent le droit de cultiver sur les terres qu'il leur 
avait attribuées de son vivant et sur celles qui ont porté 
les champs de leur mère. Le reste revient à l'héritier (1 ). 
Lorsque les fils du chef inaugurent une lignée de • Vas­
soua-ba •, à leur tour ils transmettront le fonds à leurs 
fils et. le cas échéant, au neveu utérin si leur descendance 
est assez nombreuse pour constituer un Aoulo indépendant. 

Toutefois cet héritage est désormais un •fonds ser­
vant• au bénéfice du chef du village ou du chef de l'Aoulo 
auquel sont dues les prestations de vin de palme. 

(1) Si les fils retournent chez leurs maternels, ils perdent leurs 
droits sur les terres paternelles qui reviennent alors en totalité à 
l'héritier. 
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La répétition de ce processus sur plusieurs générations 
rend compte, en grande partie, de l'extraordinaire disper­
sion des zones d'appropriation (1). Toutefois, dans la 
mesure où chaque famille détient des terres dans chacun 
des quatre quartiers du village, on est en droit de supposer 
que cette dispersion s'est faite assez tôt. 

le nom des quartiers et leur situation par rapport au 
village et à son ancien emplacemen~ laissent penser que 
les défrichemerits se sont faits progressivement. • Bo Kpri • 
la grande forêt, a été défrichée il y a une dizaine d'années 
pour les caféiers. A cette occasion, l'ancien chef Yao 
Kouakou en avait attribué une portion à chacune des 
familles du village. C'est à ~·entrée de cette forêt que se 
situe le premier emplacement du village. Il est probable 
que les premiers défrichements se sont faJts dans ce 
quartier mais sans fonder encore une appropriation. Ensuite 
le village s'étant déplacé sur son site actuel, les terres les 
plus proches étaient celles du lieu-dit • Kenguenou • -
sous les lengué (le lengué est une Caesalpinée très répan­
due dans la région) -, et une partie du lieu-dit • Kouakcu 
Bo • la forêt de Kouakou qui doit tenir son nom de Oka 
Kouakou. premier chef du village. le dernier quartier 
c Awandé .. doit son nom à son éloignement et au fait 
qu'il faut partir plus tôt le matin pour y faire une Journée 
de travail normale. 

A ces deux types de tenure fondamentaux s'ajoutent des 
types intermédiaires. C'est ainsi qu'un • Bla-ba • sera 
soumis aux mêmes servitudes qu'un • Yas-soua-ba ,. sur les 
terres qu'il n'a pas reçues en héritage utérin. C'est le cas 
de Kouassi Kouakou Béhigbro (Aoulo 1, cour 3); manquant 
de terre, il en avait demandé à l'ancien chef Yao Kouakou; 
sur la portion qui lui a été a!nsi attribuée, il est tenu aux 
prestations de vin de palme au chef du village et au partage 
des profits au même titre qu'un • Yassoua-ba •. 

Autre cas: Aloko Kouadio (Aoulo 1, cour 3), âgé, infirme, 
n'ayant personne au vlllage pour travailler pour lui, a 
demandé à N'guessan Yao, son neveu utérin de N'drikro, 
de l'aider pour le défrichement et le buttage. En compen­
sation, il lui a accordé !e droit de cultiver, pour lui-même 
des superficies sensiblement équivalentes (2). Lorsque 
Aloko Kouadio sera mort, N'guessan Yao pourra conserver 
le droit de cultiver à Diamélassou sur les terres qui lui 
avaient été attribuées par son oncle et IA transmettre à 
ses fils. 

Le champ de la vieille Yao Affoué, fille du troisième 
chef Yoboué Yao (n° 20, Aoulo Ill, cour 1), est fait par 
N'dri Kouakou, son petit-fils en lignée utérine, habitant 
N'drikro. Celui-ci fait en même temps, et à proximité, un 
champ pour son épouse. Après la mort de sa grand-mère 
il pourra conserver le droit de cultiver. 

Alors que, pour les cultures vivrières, chaque défriche­
ment réclame les rites de remise en culture (libations à 
la terre et aux ancêtres) et les rites de récolte (offrande 
des prémices à la terre et aux ancêtres), le café se situe 
en dehors de ce contexte sacré des rapports de l'homme 
à la terre. En ce qui le concerne, il ne subsiste plus que 
les rapports de l'homme à la récolte. Cette désacralisation 
relative est l'indice d'une nouvelle conception de la terre 
en ce sens qu'elle n'est plus seulement saisie comme 
dispensatrice de subsistance, mais comme le support d'un 
revenu monétaire. A ce titre, elle est susceptible d'être 
manipulée comme une marchandise. Certes il est encore 
inconcevable qu'on puisse acheter ou vendre la terre dans 
le cadre du terroir du village et des villages voisins. 

Mais hors de ce cadre, plus rien n'empêche d'adopter 
une telle démarche. Depuis 1952, les gens de Diamélassou 
ont acheté huit plantations dans les régions de Vavoua, 
Daloa et Issis (cf. chapitre sur les migrations). 

(1) La dispersion des parcelles ne donne qu'une faible Idée de 
cette dispersion des zones d'appropriation. 

(2) Cette année, pour Aloko Kouadlo: Igname et mais, 1,012 hec­
tare : pour Nguessan Yao, le neveu utérin : Igname, mais et tabac, 
1, 192 hectare. 
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Un autre facteur de désacralisation, qui n'a pas toutefois 
joué à plein à Diamélassou, est lié aux cultures obligées de 
la période d'Effort de Guerre. Sur les parcelles désignées 
par !'Administration et destinées à porter du riz, du coton 
ou de l'arachide, les villageois n'accomplisaaient plus les 
rites habituels et ne respect&ient plus les interdits de 
travail liés aux puissances telluriques. Mais alors que dans 
certains villages (par exemple à Bokakouamekro, tribu 
Aorayé, canton Ahri ou le C.R.A. poursuit une expérience 
de vulgarisation agricole depuis 1960) ces terres ont 
continué à se situer hors de la sphère du sacré, à Diamé­
lassou elles ont été réinvesties de tout le potentiel béné­
fique et maléfique dont elles étaient le réceptacle avant 
l'intervention de !'Administration. 

Dans le domaine de la caféiculture, la pratique de 
l'abandon au fils d'une partie des plantations s'inspire du 
droit de cultiver qu'il conservait dans le contexte vivrier 
traditionnel. Cette pratique tend à devenir un héritage pater­
nel régulier. Lorsqu'un homme meurt, et que ses fils ne 
s'en vont pas chez leurs maternels, ses plantations sont 
partagées en autant de parts qu'il a de fils. plus une part 
pour l'héritier traditionnel. Le volume de chaque part est 
déterminé par le volume de l'ensemble, par le statut du 
défunt, par celui de l'héritier et celui des fils (cf. Structure 
sociale: le partage des caféiers de !"ancien chef Yao 
Kouakou et du captif Yao Kouassi). 

La principale conséquence de ces pratiques est de 
favoriser une concentration des caféiers au profit du chef 
et de leur émiettement en succession masculine. 

Tant que la terre reste une dispensatrice de subsistance 
e~ n'est pas encore devenue, comme pour le café ou le 
tabac, le strict support d'un revenu monétaire, chaque 
parcelle vivrière est théoriquement affectée à une femme 
• titulaire • (épouse, fiancée, mère, sœur, cousine, tante, 
nièce ... ) pour laquelle l'homme a fait le champ et sur la 
récolte duquel celle-ci à certains droits. 

Il peut arriver que deux femmes soient titulaires du 
même champ. Dans ce cas, une rangée d'ananas délimite 
deux parcelles distinctes. Toutefois ce partage n'est pas 
très fréquent pour Diamélassou; nous n'en avons repéré 
que huit cas : deux fois deux coépouses ; deux fois 
l'épouse et la mère de l'homme ; une fois deux nièces ; 
une fois deux sœurs ; une fois l'épouse et la fille ; une 
fois l'épousa et une cousine maternelle. 

Sur l'igname, aliment de base, la femme, titulaire du 
champ, n'a que des droits limités. Elle a le droit d'en 
prendre autant qu'il lui en faut pour la cuisine. L'homme 
lu: en remet pour vendre au marché par petites quantités. 
Avec l'argent de la vente, elle achète généralement le 
pétrole, le sel, le poisson, la viande !o cas échéant, et 
les condiments mineurs qui entrent dans la confection des 
sùuces. S'il reste de l'argent, il doit être remis à l'homme 
qui a défriché et butté le champ (3). Dans le cas où le 
surplus commercialisable, est plus important, la femme peut 
vendre par assez grandes quantités ; mais alors elle doit 
remettre la totalité de l'argent à l'homme, qui à son tour 
lui en rend une partie. 

Un troisième cas, plus rare, peut se présenter lorsqu'un 
homme a défriché des surfaces importantes et que la récolte 
excède largement les besoins de la consommation familiale : 
c'est alors lui qui se charge de commercialiser la plus 
grande partie du surplus. les Ignames sont stockées sur 
le champ, fichées en ligne dans des claies verticales, géné­
ralement sous abri, et vendues •en ligne• à des spécia­
listes de l'achat en gros. 

A Diamélassou, nous n'avons rencontré qu'un seul cas 
de production importante d'ignames pour la vente en 
"ligne•. Il s'agit de Yao Brou (Aoulo Ill, cour 3): pour 
un total de treize personnes, dont une partie fait généra­
lement les • six mois • et réside au vlllage moins de la 

(3) Celui-cl peut encore en rendre une partie à la femme à titre 
de contrepartie du service de commercialisation. 







moitié de l'année. il a planté près de deux hectares 
d'ignames. 

Sur chaque parcelle, il réserve une petite partie de la 
récolte pour son épouse et pour sa jeune sœur. Il met à 
part les deux tas qu'il leur attribue, et où elles pulsent 
pour la consommation quotidienne et pour la petite commer­
cialisation. 

En principe la femme vend les ignames au nom de 
l'homme qui lui a donné le champ ; elle de·1rait lui rendre 
un compte détaillé de ces ventes et des achats pour le 
ménage et lui remettre l'argent qui reste. Toutefois 
l'absence d'un système pondéral précis et la variabilité 
des prix du · marché rendent toul contrôle impossible et 
autorisent des petites •tricheries • de l'ordre de 5 à 25 F. 
Ces • micro-économies • jouent, toutefois, un rôle non 
négligeable dans les budgets féminins et particulièrement 
dans ceux des femmes mariées qui n'ont plu~ vis-à-vis de 
l'homme les opportunités de • chantage • et les moyens 
de pression dont dispose la • fiancée ... 

Sur les cultures associées ou secondaires, les femmes 
ont généralement des droits exclusifs. le coton, le manioc. 
le piment, le gombo, le • ouélé-ouélé .. • les tomatea. les 
aubergines, etc., qui sont semés par la femme entre les 
buttes d'ignames ou sur les champs de deuxième année, 
sont sa propriété. Elle utilise une partie de ces produits 
pour sa cuisine quotidienne et contrôle seule la commAr­
cialisation du surplus. En principe, elle peut foire ce que 
bon lui semble de l'argent qu'elle en tire. 

Il peut arriver qu'un homme fasse lui-même un chsmp 
d'arachide ou de mais; dans ce cas il se réserve le béné­
fice de la récolte dans sa quasi-totalité. T outefols, à Oia­
mélassou, cette pratique semble assez rare; nous n'avons 
repéré qu'un seul champ d'arachides qui n'ait pas de 
femme titulaire (appartenant à Eboua N'guessan, Aoulo Il, 
cour 2). 

La femme titulaire se fait souvent aider sur son :;hamp 
par une parente géné!'alement plus jeune (1 ). Ces femmes 

(1) Il y a seulement un ces où la femme • associée • est plus 
Aeëe que la • titulaire • (épouse + belle-mère) : Il y a seulement un 
ces où le femme • titulaire • se fait aider par deux femmes • esso· 
ciées • : sur ses deux parc~lles une femme se fait aider par 888 
deux filles. 
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• associées .. n'ont sur la récolte que des droits subordon­
nés à la générosité de la femme • titulaire •. 

Lorsqu'une culture (soit industrielle, comme le café ou 
le coton, soit vivrière comme le riz, l'arachide et. même 
l'igname) est faite. non plus en vue de satisfair~ . IP.s 
besoins de l'auto-consommation, mals pour être .comm~r­
cialisée dans sa quasi-totalité, des changements importants 
interviennent généralement au niveau des rapports de 
production entre les hommes et femmes et au niveau des 
rapports de l'homme à la terre. 

Il est possible que l'ext'lnsion du coton en culture pure 
et particulièrement des variétés Allen, ait la même consé­
auence de riésacrallsation de la terre que la plantation de 
café. Toutefois, dans la mesure où le coton n'est pas une 
culture pérenne et dans la mesure où Il est une culture de 
deuxième ou troiCJième année qu'on fait sur des parcelles 
qui ont été défrichées pour l'igname et qui ont donc 
réclamé les actes sacrés habituels, c'est plutôt par le 
biais de l'intervention du personnel et de l'appareil tech­
nique (pulvérisateurs H.C.H., etc.) de l'organisme d'inter­
vent~on que la désacralisation pourrait s'introduire. 

Nous avons noté qu'à Oiamélassou, l'appropriation indi­
viduelle de fait de la terre, partiellement en contradiction 
avec l'idéologie traditionnelle, est à un stade déjà avancé. 
Il est probable que cette appropriation tendra à se préciser 
et à se normaliser dans la mesure où la terre est appelée 
à devenir de plus en plus le support d'un revenu monétairP.. 
Les règles de succession sont, elles aussi, appelées à se 
normaliser en fonction de la même évolution. 

Enfin, en ce qui concerne les cultures marchandes, les 
femmes qui assurent presque intégralement la récolte et 
le conditionnement du produit, sont écartées de sa commer­
cialisation 

Tant que le ménage, au sens européen du terme, n'aura 
pas émergé de l'alliance matrimoniale, et tant que les 
budgets des conjoints resteront séparés pour de nombreux 
chapitres comme c'est le cas actuellement. on doit consi­
dérer cette éviction des femmes de la commercialisation 
comme un facteur négatif du contexte social actuel et tel 
qu'il est appelé à se transformer dans un proche avenir. 



L'AGRICULTURE 

La physionomie agricole de Oiamélassou est celle, de 
presque tous ley villages de savane Baoulé, où, seule une 
spéculation nou:velle, la culture. du café, s'est juxtaposée 
aux productions tr~dftf onnelles. 

L'utilisation de ta jachère naturelle et de l'association 
culturale sont, avec le recours exclusif à l'énergie humaine, 
les caractères essentiels de cette économie agricole, aggra­
vés ici par l'exiguité du terroir et sa médiocre fertilité. 

L'igname, aliment de base, est la culture ~esentielle. 
Le cultivateur lui consacre le plus clair de sa peine. 

FEMMES 

1. Moyens et mé~odes de production 

a) OUTILLAGE - MATERIEL D'EXPLOITATION 

Nous avons effectué le recansament exhaustif du maté­
riel d'exploitation de trois familles: une unité de lignage, 
celle du chef de village, .et deux unités élémentaires. Les 
résultats sont consignés dans le tableau (où. nous avons 
séparé les sexes). 

HOMMES 

.. 
HOUES 

C> 
CORBEILLES 

41 
HOUES 

CD 
CORBEILLES - ·~=.g ~---- CD = ~ CD .c CD 0 

N° U.B. G> u .c :a; CD Cl) c ~ CD u "'D ::: "'D c m > c J: c UJ as Q) â) ~ as >-'- 0 a. '-
0 

~ 
0 

;. 

U.B.L1 ........... 8 0 0 5 3 3 0 1 

U.B.E 10 ......... 5 0 0 1 1 1 0 0 
U.B.E 12 ......... 1 0 0 3 1 1 0 0 

TOTAL .... 14 0 0 9 5 5 0 1 

L'outillage est personnel et sa répartition reflète la 
dlvislo~ de,s tâches à ·1•1ntérleur de la famille. 

Les grandes houes sont utilisées, uniquement par les 
hommes, pour le labour et le buttage. Ce travail, qui 
correspond à l'effort le plus dur de la campagne agricole. 
leur est, en effet, réservé. Les petites houes, plus légères. 
conviennent bien aux sarclages, apanage des femmes. 

Les haches. beaucoup plus légères que les cognées 
d'Europe, appartiennent plutôt aux femmes : ce sont elles 
qui effectuent les corvées de bols. Pour les machettes, 
c'est l'inverse qui se produit: le cultivateur Baoulé ne 
s'en sépare pratiquement jamais, il l'utilise en de multiples 
occasions, en particulier pour couper taillis et broussailles. 

Les corbeilles, tressées au village, en morte-saison, 
servent aux transports des récoltes légères (coton, gombo, 
piments, etc.), au stockage (arachide). 

Tout cet outillage, de fabrication locale ou importé, 
n'exige qu'un investissement très faible. Une houe, qui 
dure en moyenne deux ans, coOte 300 F ; une machette 
qui peut être utilisée plus de cinq années, est vendue 
entre 200 et 400 F selon la qualité. 

Par contre, le prix d'une bicyclette, entre 10 et 12 000 F, 
représente une dépense Importante pour le cultivateur. 
Nous n'en avons trouvé que deux, dans les trois familles 
étudiées, et pourtant, plus qu'un moyen de transport pra­
tique, elle est considérée comme un signe d'évolution. 
Les premières économies lui sont consacrées. 

Honnis le petit outillage indispensable et les bicyclettes, 
nous n'avons enregistré aucun investissement, en particu­
lier, décortiqueur à café ou aire de séchage cimentée. 

Cl) 
c 
c 
Cl) 

>-
0 
~ 

0 
0 
0 

0 
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--~ Cl> = ~-.·-----œ- :g Q) .c CD 0 
Cl) -e-fi u .c :a; Cl> s CD Cl) c ~ as u c 

~ of? ::: "'D c > "'D c c J: as c i O as UJ m Cl> ~ ~ as Cl) â) >- >-a. '- 0 a. '- 0 a. 0 
~ 

0 
~ 

1 3 6 4 2 1 1 8 1 2 0 1 
0 1 3 1 0 0 0 1 1 0 0 1 
0 1 1 3 0 0 1 2 0 0 2 0 

1 5 10 8 2 1 2 11 2 2 2 2 

b) METHODE CULTURALE TRADITIONNELLE· 

Chaquè année, le cultivateur défriche un nouveau champ 
pour ses cultures vivrières. Il y place d'abord l'igname, 
base de son alimentation. Puis sa femme sème, de-ci de-là, 
les cultures secondaires et les condiments nécessaires 
aux différentes sauces. Elle peut utiliser à nouveau le 
champ, l'année suivante, pour des cultures qui lui revien­
dront. 

Ensuite le terrain est abandonné à la jachère naturelle, 
pour quelques années, avant d'être repris pour une nouvelle 
culture d'igname. 

Le cultivateur parcours ainsi, au fil des ans, le terrain 
qui est traditionnellement réservé à sa famille. 

c) PLANTES CULTIVEES 

L'igname est présente sur la totalité du champ nouvelle­
ment défriché. L'igname précoce (Oloscorea cayennensls) 
à tige ronde et épineuse, généralement pourvue de tuteurs, 
qui donne deux récoltes, l'une en août et l'autre en 
décembre, est mise en place la première soit sur une 
partie du champ, soit sur un petit champ préparé à cet 
effet. Puis l'igname tardive (Oioscorea alata), à tige carrée, 
qui ne donne qu'une récolte en décembre, est plantée de 
mai à juin. 

Entre les buttes d'ignames se mêlent une quantité de 
produits que l'on peut considérer comme secondaires, à des 
densités très variables, semés ou bouturés après l'igname, 
ou vestiges d'un ancien champ. 



Des carrés de sondage de un are ont été placés dans 
vingt-trois parcelles d'igname du village et dans vingt-huit 
parcelles de trois villages voisins. Les fréquences obser­
vées sont les suivante~ : 

Diamélassou 
Produits 23 parcelles 

Manioc . . . . . . . . . . . . . . . . 19 
Palmier à huile . . . . . . . . . 10 
Gombo . . . . . . . . . . . . . . . . 9 
Coton local . . . . . . . . . . . . 5 
Bananier . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Ouélé-ouélé ......... : . . 2 
Taro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Mais . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Ananas . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Gnangnan ..... ..... .... 1 
Haricot . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Tomate . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Nvièle . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Tabac . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Café . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Oranger . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Piment ................ . 
Papayer ............... . 

Villages voisins 
28 parcelles 

24 
7 

24 
10 
5 
1 

6 
5 

2 
1 
5 
1 

Ces quelques sondages montrent l'importance du 
manioc, du gombo, du palmier à huile, du coton. 

On trouve également le sorgho, le pois de terre, la 
patate douce, la tomate et une autre Solanée qui lui 
ressemble, appelée Ici aubergine (ndroa), le krala, petite 
composée dont les feuilles entrent dans la préparation 
d'une sauce. 

Lorsque le champ est repris en deuxième ann.éë, c'.est 
sous forme de potites parcelles da culture pure de mais, 
arachide et ouélé-ouélé (cucurbitacée rampante cultivée 
pour sa graine) quelquefois de tabac; ce dernier est le 
plus souvent cultivé dans de petits enclos près du village ; 
c'est une culture de case. 

Le caféier est également cultivé sur quelques hectares. 

d) CALENDRIER AGRICOLE - REPERES TRADITIONNELS 

Les cultivateurs de Dlamélassou disposent de plusieurs 
repères pour fixer le début de l'année agricole. 

L'observation de la constellation des c Pleiades • ou 
• Acota nema • ou encore la • poule et ses poussins .. 
donne le renseignement essentiel : son gpparltion le soir 
â son apogée indique le moment du défrichement, première 
façon de la nouvelle année. 

Les travaux de buttage suivent l'apparition ·des fruits 
du • Kpa Kpa • (Berlinia grandiflora, famille des Caesal- ·. 
piniées) et doivent se terminer avant leur maturité, ou 
débutent avec les premiers vols d'un papillon (ouawé) ·dont 
on dit • qu'il va acheter les houes •. Ces papillons se 
déplacent en groupe du matin jusqu'au début de la soirée. 
Certains déclarent qu'ils volent d'est en ouest. Au bout 
d'un mois ils disparaissent : les buttagos doivent être 
terminées. Les Konandokala, petits Insectes noirs, sortent 
de terre après les premières pluies : Ils apportent un ren­
seignement précis en- permettant de choisir le moment où 
le sol est suffisamment Imprégné d'eau. 

D'autres signes encore permettent de placer le début 
des défrichement: la chute des mangues, l'arrivée à 
maturité des • Amâni Kpa • fruits qui se développent sur 
une liane (Landolphia senegaleusis, famille des Apocyna­
ciés), ou des Amâni Aoupé fruits plus petits qui poussent 
sur une liane de la famille Landolphia hondelotll. 

A cette richesse des repères pour situer les premiers 
travaux agricoles s'oppose la pauvreté des Informations 
formulées pour le reste de l'année. Il est vrai que celui-ci 
sera jalonné abondamment par le développement de ces 
premières semences. 

La chute des feuilles de l'igname précoce ou tardive 
qui précède leur maturité, le Jaunissement du mals, le 
débourrage du coton, la maturité des caféiers, la floraison 
de l'arachide, sa défoliation, etc., appellent le villageois à 
tour de rôle dans ses différents champs. 

Les récoltes des cultures du premier cycle libèrent. le 
sol pour le deuxième cycle ou bien les deux cycles sont 
pendant un certain temps imbriqués l'un dans l'autre et 
l'aspect de la végétation du premier cycle indique Je 
moment de la mise en place des cultures du deuxième 
cycle. 

Enfin, les notables et mêmes les jeunes ont déclaré ne 
pas utiliser le calendrier. Personne ne semble en saisir 
l'intérêt. Nous avons insisté présentant l'exemple du coton 
Allen: culture d'un haut rapport et d'avenir dont le sem!s 
doit s'effectuer entre le 20 juillet le 20 août pour obtenir 
de hauts rendements. Décrivant les mécomptes de certains 
agriculteurs du nord de Bouaké qui n'avalent pas observé 
cette recommandation, il nous fut répondu • que chacun 
allait selon son temps et qu'il n'y fall&it rien changer ... 

e) TECHNIQUES CULTURALES 

Igname 

• Défrichement • Débroussaillage 

Le terroir de Diamélassou ne comporte que deux lam­
beaux de l'ancienne forêt mésophile et deux galeries fores­
tières. Les travaux de véritable défrichement se limitent 
aux empiètements sur les galeries. Pour les champs établis 
sur savane, il est préférable de parler de débroussaillage. 

Les taillis sont abattus partiellement, à la machette; les 
quelques baliveaux épargnés serviront de tuteur à l'igname 
précoce. Les branches coupées sont andalnées, puis 
brûlées. 

· Dégagé, le terrain va recevoir sa première façon. Un 
passage de houe (fig 1) va casser la croûte superficielle 
du sol, permettre aux pluies de pénétrer. En même temps, 
le cultivateur coupe et extirpe les racines gênantes. Les 
souches de graminées, réduites par le feu, sont respectées 
et détachées en bloc; elles seront utilisées pour le caillage 
des buttes 

e Buttage 

Toujours à l'aide c(e sa houe, le paysan construit les 
buttes en ramenant la: terre entre ses jambes. Une série 
de 80 mesures nous permet d'avoir une évaluation de travail 
effec~ué; . 

- prise de terre sur 9-. cm de' pr~fondeur ; 
__..;. buttes de. 55 crri de. hauteur, 70 cm de diamètre à 

. la base soit un, volume .de: 125 dm8 .~n moyenne. 
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Dix mille 'de' ces butte~ couvrent, en moyenne, un 
hectare représentant 900 m8 de sol en place remué, pour 
1 260 m8 de volume de buttes obtenu. 

e Mise en place 

Pour l'igname précoce, ce sont les tubercules de la 
deuxième récolte qui sont utilisés. Les tubercules sont 
soigneusement choisis et amputés de leur partie Inférieure. 
Ils sont enfouis verticalement de 10 à 15 cm dans la 
butte, le collet vers le haut. 

Selon leur taille, les tubarcules d'igname tardive sont 
fendus une à deux fois, verticalement, trois à cinq fois 
transversalement. Les morceaux ainsi obtenus sont disposés 
à l'intérieur de la butte, soit à plat J'écorce vers le bas, 
soit de chant. 

Les chaumes sont ramassés et disposés au sommet de 
la butte. Les plants sont ainsi protégés, en partie, des 
hautes températures et de la dessiccation, les buttes de 
l'action des fortes pluies. 
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Afin d'évaluer la quantité de semence utilisée, nous 
avons effectué une série de mesures sur les champs en 
cours de semis : vingt échantillons de dix plants pour 
l'igname tardive et dix échantillons de même Importance, 
pour l'igname précoce, à raison d'un échantillon par par­
celle et par exploitant. On a ainsi obtenu, en tonne/ha, 
pour un intervalle de confiance à 95 % : 

- Igname tardive : 1 ,287 ± 0, 128 ; 

- Igname précoce: 3,485 ± 0,324. 

Si pour l'igname précoce ces résultats sont conformes 
aux moyennes généralement admises. il n'en est pas de 
même pour l'igname tardive : 1,3 t/ha de semence alors 
que les moyennes de 2 à 2,5 t/ha sont couramment 
avancées. 

Les tiges apparaissent quinze jours après la plantation. 
plus tard si la période est sèche. Le cultivateur laisse les 
tiges d'igname tardive ramper sur le sol, qu'elles ne tardent 
pas à recouvrir complètement. Le tuteurage est pratiqué 
pour les ignames précoces : les arbrisseaux épargnés lors 
du défrichement sont utilisés et d'autres sont coupés dans 
la brousse voisine et plaotés. Des lianes ou lanières de 
raphia sont tendues entre la bass des tiges des quatre ou 
cinq buttes entourant le tuteur et le sommet de celui-ci : 
ies tiges s'enroulement alors naturellement autour de ce 
support. 

e Façons d'entretien et récolte 

Un premier désherbage a lieu en juin-juillet, un deuxième 
en septembre-octobre, qui coïncide avec la première récolte 
d'igname précoce. Le troisième en décembre-janvier, précède 
les récoltes. Il a seulement pour but de dégager les buttes 
envahies par l'lmperata cylindrica. 

La première récolte d'igname précoce a lieu de fin août 
à octobre. C'est l'igname de soudure, arrachée au début, 
selon les besoins. Le tubercule est atteint en pratiquant 
à la machette une étroite tranchée dans le flanc de la 
butte. Il est dégagé à la maio, le collet tranché sur place. 
Celui-ci est soigneusement remis en place et donnera une 
deuxième récolte. 

Les ignames tardives ne donnent qu'une récolte, en 
décembre-janvier. Les buttes sont fendues à la houe. Les 
tubercules dégagés et arrachés. 

La récolte est rassemblée au centre du champ où elle 
est mise en tas et protégée du soleil par des feuilles de 
palmier. Puis le cultivateur construit son • fougo •, sorte 
de palissade ou de claie verticale, où les Ignames sont 
attachées une à une et également protégées du soleil. Ce 
système, qui nécessite un temps considérable, permet une 
bonne conservation et l'élimination rapide des plants 
blessés ou malsains. 

Cultures associées à l'igname 

Nous avons vu que la plupart des cultures secondaires 
figurent dans les champs d'igname. 

Les semis ou bouturage se font au pied des buttes, de 
fin mai à juillet et donnent lieu à des récoltes échelonnées 
sur toute l'année. 

On trouve ainsi le mais, semé assez tard et qui végète 
en partie sur les deux cycles, avec récolte en octobre, le 
manioc bouturé avec une assez forte densité en juin, 
destiné à remplacer l'igname dans l'alimentation pour la 
période de soudure de l'année suivante, le coton (Cossy­
pium barbadense) qui, récolté en décembre-janvier sera 
égrené et cardé sur place puis utilisé par les villageois, 
enfin des condiments pour les différentes sauces : 

- le gombo (Hibiscus esculentus) dont Il existe deux 
variété : l'uoo précoce (Saoudé) qui produit à partir du 
troisième mols, l'autre dite blanche (Oufouè), qui entre en 
production au cinquième mols ; 
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- le piment, dont une seule variété figure à Diamélas­
sou, !'Abidjan Makoun ou petit piment qui arrive à maturité 
dès le troisième mots ; 

- le nvièlé, cucurbitacée grimpante, dont les graines 
sont seules utlisées, récoltée en février au terme extrême 
de sa végétation; 

- le gnangnan qui donne de petits fruits rouges. le 
le Ndroa qui donne des fruits semblables aux tomates. 

Dans le champ d'igname, l'on trouve aussi les fruitiers, 
mis en place ou simplement protégés. L'ananas, souvent 
utilisé pour matérialiser la limite des champs, est présent 
sous deux formes : l'ananas local (Baouié ablèlè) à fruit 
conique, l'ananas dit des Blancs (Blofoué ablèlè) à fruit 
cylindrique. Ils sont consommés au champ à titre de rafrai­
chissement ou vendus par les femmes. 

Les bananiers sont plantés de mai à juillet, par éclats 
de souche. La trouaison est limitée aux dimensions de 
l'éclat. L'œilleton est enterré jusqu'au collet s'il est déve­
loppé, complètement s'il s'agit d'un jeune. Les rejets formés 
autour du pied-mère sont fréquemment laissés en place et 
donnent lieu à des récoltes échelonnées sur toute l'année. 
Le début de la saison des pluies voit, cependant, un afflux 
de régimes. 

Parcelles de cultures secondaires 

Nous avons vu que les femmes peuvent disposer du 
champ de deuxième année pour établir leurs propres 
cultures. Les travaux débutent dès les premières pluies, en 
février, par un désherbage rapide, suivi d'un buttage ou 
billonnage s'il y a lieu, sinon un simple coup de houe 
permet d'enfouir les graines. Ces petites parcelles portent 
du mais, de l'arachide, du pois de terre (Krongo) ou du 
ouélé-ouélé. Cette dernière culture, généralisée, est un-a 
cucurbltacée rampante, dont les graines sont utilisées pour 
faire une sauce, au même titre que celles du n'vièlé. 

Un désherbage dégage les plants en mai-juin, juste 
avant les récoltes qui se placent de mai à juillet-août. 
L'arachide, le pois de terre, sont portés au village et 
décortiqués au fur et à mesure des besoins, pour la 
consommation ou la vente. Le mais est consommé frais, 
grillé, ou conservé en spathes, une centaine d'épis attachés 
ensemble à une branche d'arbre, comme un essaim. 
Les fruits de ouélé-ouélé qui sont senblab~s à des melons, 
sont brisés et mis à fermenter en tas durant une quinzaine 
de jours, ce qui dégage les graines. Le triage se fait dans 
l'eau courante et les graines sont ensuite séchées au 
soleil, puis conservées. Un champ d'arachide, appartenant 
à un homme, a cependant été recensé. 

Les plantations 

Nous avons dit que les caféiers occupent quelques 
hectares du terroir, mais il est difficile de parler à leur 
sujet de techniques culturales. Les caféières ont été 
installées d'abord àans la forêt, puis un peu partout dans 
la savane, par repiquage à un an ou dix-huit mols, dans 
les champs d'igname. 

L'état des plantations caféières est généralement médio­
cre. Toute une partie, installée sur l'affleurement de la 
cuirasse qui longe la route de Gbendékolssikro à Ndoua­
kro, végète péniblement: arbres rabougris, feuilles chloro­
sées, densité très faible et très irrégulière, envahissement 
par la flore spontanée, et naturellement production quasi­
nulle. 

Les mêmes observations sont valables pour les planta­
tions situées à proximité du village. 

Les plantations Installées au-delà de cette zone cuirassée 
présentent un meilleur aspect. Malheureusement elles ne 
bénéficient pas d'un entretien attentif. Les branches mortes 
ne sont pas coupées, les gourmands parfois trop nombreux, 
ne sont pas supprimés. Il est rare de Vl)lr remplacer les 
manquants et trop souvent l'Elaeis forme des taches Impor­
tantes qui étouffent les pieds de caféiers. 



Enfin lef travaux de .nettoyage de la caféière pratiqués 
au moment de la récolte ne profitent pas à cette dernière 
mals aux cueilleurs de cerises. 

La technique de la taille est ignorée. Lea arbres 
d'ombrage r.'exlstent qu'à l'emplacement de l'ancienne forêt. 
L'utiUté des plantes de couverture est controversée dans 
cette zone où la sécheresse se manifeste parfois sévère· 
ment. Elles ne sont d'ailleurs pas employées. 

Les engrais sont ignorés. Dans ce contexte de cueil· 
lette, Il faut reconnaitre que leur apport ne serait pas 
rentabilisé par l'accroissement de rendement. 

Le caféier apparait comme remarquablement adapté au 
milieu naturel et humain, et le villageois n'a pas été 
oblig~ de s'engager dans la voie de l'amélioration des 
techniques agricoles. 

f) LE VIN DE PALME 

La sève du palmier à huile, du palmier raphia et du 
rônier consommée fraiche ou légèrement fermentée, cons· 
titue '1a boisson traditionnelle du Baoulé. Le palmier à 
huile est, de loin, le principal fournisseur. Les graines sont 
disséminées par les animaux, dans la savane et les f9rêts. 
Les jeunes pieds sont respectés lors des défrichements et 
des nettoyages des caféières. Nous avons vu qu'on en 
rencontre fréquemment dans les champs. 

Vers l'âge de dix ans, le palmier à huile a atteint un 
développement suffisant, pour que la réserve de sèv~ four· 
nisse une bonne récolte. Les rachis sont tranchés, ainsi 
que les racines, et l'arbre est basculé à terre. A la hache, 
une lucarne rectangulaire est pratiquée dans le stipe, 
environ 1,50 m avant le plateau. Les bords sont régularisés 
a·u couteau, le fond percé avec une tige de fer. Le chaume 
d'une petite graminée est passé à l'intérieur du tronc. Les 
nœuds sont ensuite percés et la sève s'écoule dans un 
canari placé à cet effet. 

La production est faible au cours de la première 
semaine, puis elle sè stabilise, selon l'habileté du saigneur 
entre six et huit litres par jour, un canari le matin, un 
canari le soir. Un arbre convenablement conduit, peut 
prÔduire cinq à six semaines en saison sèche, trois à quatre 
semaines en saison des pluies. 

Une production moyenne de 150 litres par coupe semble 
une estimation raisonnable-. Un palmier pourrait alors; au 
prix de 25 F le litre de bangui, fournir un revenu de 
3750F. 

Ce procédé a malheureusement l'inconvénient de tuer 
l'arbre. L'intensification de la production, sans création 
de plantatlcins. risquerait d'aboutir à l'épuisement du peu· 
plement naturel. 

Il est cependant Intéressant de noter que la· vente 
du bangui tient la seconde place, après le café. parmi les 
ressources monétaires des trois familles étudiées (voir 
Buqget de trois familles) : 

- Café : 42 555 F soit 52,6 % : 
- Bangui : 16 020 F soit 19,8 %. 

et cette part peut encore s'élever, les observations ne 
portant que sur neuf mols. alors que la vente du café 
est terminée. 

g) UTILISATION DES PRODUITS SPONTANES 

e Plantes utilisées dans l'artisanat local 

Le chaume du toit de la maison est réalisé avec Aouagni 
(~mperata cyllndrica Beauv., Graminées) ou Afoutré (Hyparhe· 
nia sp, Graminées). 

La charpente du. toit emprunte à Mé (Eleais guineensis) 
les rachis de ses feuilles, à Kola (Morinda lucide, Rubia­
cées) ses fibres ligneuses pour lier les morceaux de la 
charpente et fixer le chaume. 

La charpente de la maison utilise Modiabaka (Ptero­
camous erlnaceus, Paplllonacées) ou encore Gbangulblé 
(Afrormosja laxlflora, Pepllionacées). 

Les chaises sont fabriquées en Amien (Alstonia congen· 
sis, Apocyn~cées). 

Le natte d'Ouofi (Koingué antiarls afrlcana, Moracées) 
faisait partie de la dot. Abattu, écorcé, l'arbre est fendu 
en quatre ou cinq parties selon sa taille. Chaque partie 
est martelée fortement. Elle s'applatit. La nappe de bois 
est pilée, martelée, repliée sur elle-même, martelée à 
nouveau. Elle s'élargit atteint sa dimension définitive. 

Le tronc de· M'brah·Ouaka creusé grossièrement avec le 
sé, sorte de pieu ferré ou de grand ciseau à bois emmen· 
ché, terminé avec le soa, qui ressemble à l'herminette 
devient mortier. Il en va àe même avec Gb3nguiblé, N'gouin· 
lassoua (Lophira lanceolata, Ochnacées). 

L'Aya (Nesgordonia papeverifera, Liliacée) fournit le 
piton. 

Lès Diamalà (Bauhinla thonningii, Caesalpinées), Gban· 
guiblé (Afrormosia laxiflora, Papilionacées), Aokobaka dégros· 
sis avec le Soa, polis aux tessons da bouteilles, deviennent 
manches d'outils. Cette fabrication est très activ9, ne 
supporte aucune concurrence. 

Blofoué Fété ou Doouri ou Loouri taillés forment les 
fuseaox ; la quenouille est de terre cuite. 

Enfin les pièges de chasse emprunten~ 8U ·r ounda 
(Mallottus sp, Euphorbiacées) et eu caféier leur tige. 

Les filets de chasse proviennent d'une rudérale, l'Ouofi 
dont ont écorce les branches. Le bois battu se sépare en 
faisceaux de fibres que l'on divise de manière à réduire 
le diamètre à moins d'un millimètre. Elles sont alors 
séchées. Par petits paquets elles sont reprises, !es extré· 
mités légèrement assemblées, et torsadées en les roulant 
sur la cuisse. Ces filets sont solides et durables, mais 
ne conviennent pas pour la pêche. On ne les trouve pas 
dans le commerce. C'est une fabrication uniquement villa· 
geoise. · · 

Les éponges pour la toilette ou la vaissalle tirent leûr 
origine du raphia, ou Adio, dont on enlève les racin~s 
que l'on fait brûler pour retirer l'écorce. Le bois est 
alors martelé et ~éparé en fibres fines dont l'ensemble 
forme une éponge. 

Enfin, les cure.dents, véritable brosses à dents·dentlfrice, 
viennent indifféremment de : 
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- Anvian, Parinarium cur-atellefoltum, Rosacées ; 
- Anvian blé, Parinarium polyançtrum, Rosacées ; 
- N'gouin 1assoua, Lophira lanceola•a, Ochnacées: 
- Pépéhessia, Phyllantus discoideus, Euphorbiacées. 

La graine du palmier à huile, Ao, fournit différents pro. 
duits: 

- les graines sont bouillies dans un peu d'eau. puis 
laissées à macérer. Sorties du bain elles sont pilées dans 
un mortier. Pulpe écrasée et amande sont versées dans 
une cuvette et triées manuellement ; la pulpe est pressée 
entre les mains ; déshuilée elle est jetée ou mise à sécher 
pour allumer le feu les jours de pluie; 

- l'huile recueillie est purifiée par ébullition. Au terme 
de celle·cl on ajoute de l'eau froide qui entraîne l'eau 
d'ébullltion. 

A la calebasse on prélève l'huile pure qui occupe la 
partie supérieure de la décantation. 

Cette opération se répète deux ou trois fois jusqu'à 
épuisement de l'huile recuelllle. 

Il importe. de recueillir l'huile le moins chargée d'eau 
possible de manière à faciliter sa conservation. 

Cette huile est rouge et se prend en masse au bout 
d'un mois: utilisée pour la cuisine, il sera alors nécessaire 
de le réchauffer. Le fond ·du récipient chargé d'impuretés 
est jeté'; 



- Additionnée de potasse, elle sert à fabriquer le 
savon. Le bols pourri et sec, que l'on tro1Jve à l'intérieur 
des fromagers, est très recherché pour la richesse de ses 
cendres de potasse. D'autres arbres conviennent aussi 
comme l'lroco-Ala (Chlorophora exelsa et regla, Moracées) 
et Akpomgnon (Djalonensts, Arallacées). 

Cette fabrication est réservée aux femmes. • Elles y 
travaillent les mauvais jours •. 

0 Les produits de cueillette 

Les graines de Laolo, plante cultivée et sauvage tout 
à la fois, sont consommées. 

Les fruits du Kanambri (Canarium sweiterthll, famille 
des Burseracées), noirâtres et allongées comme des olives, 
de tailles semblables sont ramassés à terTe. Ils viennent 
à maturité de mai à octobre ; consommés sur place ou 
apportés au village, ils subissent une préparation très 
simple: trempage dans de l'eau chaude pendant quinze 
minutes. 

L' Akui (Ricinouenaron africanum, famille des Euphorbia­
cées) produit des cabosses en fin de saison sèche. Elles 
sont mises à fermenter dans de l'eau. Après fennentatlon, 
on extrait les graines qui sont lavées puis séchées. Elles 
peuvent se conserver longtemps, au moins pendant un an. 
Elles participent à la confection des sauces et, bien que 
chargées de matière grasse, on n'en extrait pas l'huile. 

les Amânl Kpa (Landolphia senegalensls) et Amâni 
Aoupé (Landolphia heudelotli), tous deux de la famille des 
Apocynacées, signalés par ailleurs comme repère du 
moment rlu buttage, apportent leurs frnits pendant la 
saison des pluies. Ces fruits, de grosse taille pour l'Amâni 
Kpa, da petite taille pour l'Aoupé, sont consommés 
• nature•. 

Le Namakou, connu au village, n'y est pas consommé. 

Certaines feuilles sont également utilisées : 
- Feuilles du Nié, le fromager (Celba pentandra Gaerth, 

famille des Bombacées) : 
- Feuilles du Zanzamo, Grewia (liane), famille des 

Tillacées; 
- Les feuilles du Ouazari foutou. 

Toutes ces feuilles se ramassent dès la première pousse 
au début de la saison des pluies, soit mars en général. 
Elles sont séchées puis pilées en poudre fine. Cette 
dernière se conserve six à sept jours ; elle est utilisée 
dans les sauces. 

Enfin nous trouvons les champignons: 

- Boifé. 
Il se développe tout au long de l'année sur les troncs 

de palmiers pourris, et sur les épluchures de manioc. qui 
sont, à dessein, mises en tas dans un coin ombragé du 
champ. 

Il est consommé frais ou séché, dans des sauces. 
Séché, il peut se conserver dans un canari, pendant un an. 

- N'dré blé. 
Pousse sur le fromager et aussr sur le borna (Loncho­

carpus erlnaceus, Papllionacées), pendant la saison des 
pluies. 

Il se conserve et se consomme comme le Boifé. 

- Ngro et Nandro. 
Le premier prolifère sur les termitières. le second sur 

le sol ; tous deux apparaissent après une p.luie pendant 
la saison sèche. 

- Dinti. 
Il croit après le débrousseillage des caféières, pendent 

les mois de juillet, août, septembre ·et même en octobre. 
Cet excellent champignon, de la· ·famllle des Leplotes. est 
rarement consommé frais (Il est alors braisé): Très souvent 
li est séché, et utilisé dans les sauces. 
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2. Surfaces cultivées et ·production··· 

Le terroir du village s'étend sur 262 ha qui peuvent se 
décomposer en : 

- implantation du village : 2,4 ha ; 
- forêts, galeries forestières: 7,3 ha; 
- savane plus ou moins arborée : 252,3· ha. 

Les cultures vivrières parcourent la s3vane. 

Cultures et plantations occupaient ~n · 1962, . 47 ha, soit 
18 % de la surface utilisable. 

Les limites du terroir sont bien définies mais nous 
avons vu, lors de l'étude foncière, qlie l'utilisation des 
terres est soumise à des règles d'appropriation tradition­
nelles qui dépassent le cadre du village. Ainsi, 6,6 ha du 
terroir sont cultivés par des habitants des villages voisins : 
mais 0,5 ha du terroir de Gbendél<oissfkro est cultivé 
par des habitants de Diamélassou. 

Superficie en igname : 
- Totale : 27,7 ha: 
- Villageoise : 23,3 ha. 

Superficie en culture de deuxième année : 
3,0 ha. 

Plantation de café : 
- Totale 
- Villageoise : 

15,7 ha: 
14,7 ha. 

Nous avons demandé la durée de ia. dernière jachère 
pour chaque parcelle. Cette jachère est définie comme 
l'intervalle de temps qui sépare deux cultures consécutives 
d'igname, que le sol soit, ou r.on, utilisé en deuxième 
année. La durée moyenne de la jachère, calculée à raide 
de ces déclarations, est de huit ans hült mols. Il faut donc, 
pour que la rotation culture-jachère puisse s'effectôer, que 
pour 1 ha d'igname cultivé, il y ait 8,8 ha de terre culti-
vable en réserve. · · 

Les 27,4 ha d'igname situés sur l~s. terres du village 
exigent donc 241 ha de jachère. Si lon tient compte des 
terres immobilisées par les plantations: on obtient le totat 
de 284 ha, supérieur aux dimensions ·du· terroir. : 

Quoique les mesures ne portent que sur one seule 
campagne agricole, les surfaces cultivées·· vàriant d'une 
année à l'autre, et que les déclarations dos cultivateurs 
soient très approximatives, il est possible d'affirmer que 
le terroir est utilisé au maximum dans le cadre des tech­
niques traditionnelles. Cette situation,. assez rare en pays 
Baoulé, pose le problème de l'intensification des cultures. 
problème d'autant plus difficile ici que, l'~nquête pédo­
logique l'a montré, les sols sont particulièrement lessivés. 
Les villageois, quant à eux, ont choisi la voie de l'émigra­
tion saisonnière ou définitive. 

Nous allons essayer d'évaluer les productions des 
deux cultures les plus importantes. en nous limitant aux 
villageois. 

Les r9ndements à l'hectare ont été· évalués à l'aide des 
résultats obtenus par l'enquête générale sur des carrés 
de sondage de un are, à Diamélassou, et dans quatre 
villages, présentant des formations végétales semblables 
et des sols issus de la même roche-mère, le granite. Les 
conditions climatiques de l'année peuvent également. être 
considérées comme identiques. 

IGNAME 

Igname Igname 
Igname 
précoce 

précoce tardive · + tardive1 

Surface en ares ..... 260 2065 2325 

Nombre de parcelles . 16 51 67 

Surface 1 parcelle ... 16,2 40,5 34,7 

Surface par exploitation 11,8. 93,9- . . 105,7 



Rendements .observés dans l'enquête (1): 

Igname Précoce 
Première . récolte 

Igname Précoce 
Deuxième récolte 

·igname Tardive ....... . 

Rendement 
kg/ha 

8624 

7 886 
8953 

Nombre 
de buttes/ha 

9339 

10486 

Nous avons déjà vu que l'igname précoce est placée 
généralement sur une. partie du champ d'igname tardive. 
Nous avons' .. séparé 'les deux parcelles chaque fois que 
cela a ét~ possible, mals Il est probable que dans certains 
cas •. les. quelques buttes. d'igname précoce de l'exploitent 
ont' été incluses dans le champ d'igname tardive. 

Les deux récoltes d'igname précoce sont très différen­
tes en qualité et semblables en poids. La première, qui 
donne lieu à la fête de l'igname, marque le début de la 
nouvelle année. Elle est très appréciée, non seulement 
parce qu'elle .clôt la période de •famine•, mais aussi 
pour son goût. De fin août à décembre elle assure l'alimen­
tation du villageois. Récoltée au fur et à mesure des 
besoins, au début. puis en totalité lorsque le champ arrive 
à maturité, l'igname est mise en tas. La deuxième récolte 
se présente sous forme de nombreux tubercules, générale­
ment mal formés, consommée en très faible partie, en 
majeure partie destinée à la semence. 

'. '.. L'igname tardive prend la relève de l'igname précoce 
dans l'allmentatioo à partir de janvier. La deuxième récolte 
ët'igname précoce et certaines variétés d'igname tardive 
sont stockées st.tr des claies verticales. Les autres variétés 
s9nt simplement mises en tas à l'abri du soleil. Nous 
~d~ettro11s. selon des observations faites en station, que 
les pertes en conservation sont de I' orc:f re de 20 % dt! 
poids initial en six mois, mals il est probable que les 
'p'ertes réelles 'sont très supérieures, de nombreux tuber-
·cules étant blessés' à la récolte. ·' · 

Il est donc possible d'établir le tableau suivant où: ,: , 
-:-- nous supposerons les pertes nulles sur la première 

~écolte d~igname précoce, celle-cl étant rapidement consom-
.rr~e.: 
, . - nous appliquerons la perte globale de 20 % à la 
deuxième récolte ; 

- nous appliquerons une perte de 10 % à l'ensemble 
de la récolte ~·igname tardive : 
.: · - nous :évaluërôns la valeur de la production à 1 O F 
f~ kilo. · · 

Production du village 

Igname 

précoce· 

CD. 
.s::. .. 
Q) 
0 
as 
't: 
:J en 

.... c: 
Q) 

E as 
Q) ..c: 
-o-c ... 

Q) 

cc 

c: 
.Q 0) a> CO .... Q) G> G> oc t: c :::1 c Q) c: "O 0 o.g e .... 
o. 

1 re récolte 2,6 8,62 22,4 -

Igname 

précoce 

ct:I 
Q) 0) 
0 Cl> 
Cc 
Cl> c 
Eo 
q> .... 
en 

2• récolte 2,6 7,89 20,5 4, 1 9 

Igname 

Libre 
à consommation 

ou vente 

Tonnes Francs 

22,4 224 000 

7,4 74 000 

tardive 20,65 8,95 185 18,5 26,6 140 1 400 000 

Total .. 228 170 1700000 

(1) Sept observations pour l'igname précoce, vingt pour l'igname 
tardive. 
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L'ensemble de la population du village dispose donc, 
pour la consommation et la vente, de 170 t d'igname, repré­
sentant une valeur de 1 700 000 F. L'enquête budget a 
montré que la part d'auto-consommation est de beaucoup 
la plus grande. 

$1 l'on suppose que chaque habitant consomme 2 kg 
d'ignames pendant 300 jours, soit 600 kg par an, on obtient 
pour le village une consommation totale voisina de 110 
tonnes. La différence avec les 170 tonnes que nous avons 
estimées disponibles est considérable, «:!'autant que les 
villageois déclarent en vendre très peu. 

- Les pertes sont probablement très supérieures aux 
20 % que nous avons admis. 

- Les rendements, calculés avec un nombre relative­
ment faible de carrés de sondage, sont peut-être sur­
évalués. 

CAFE 

Dix-neuf exploitations sur vingt-deux possèdent des 
caféiers. 

Nous avons vu que les caféiers couvrent 15, 7 ha dont 
14,7 sont au profit des villageois. Pour ceux-ci la super­
ficie moyenne est de 72 ares par exploitation, la superficie 
moyenne de la parcelle de 41 ares. 

Ces plantations sont d'âge homogène: 77 % do!l sur­
faces plantées le sont depuis 9 à 11 ans, plus de 50 % 
il y a 10 ans. Quoique l'attrait de la valeur ronde ait 
certainement regroupé les réponses il faut remarquer: 

- que le prix du café a marqué un maximum en 53-54, 
pour décroitre régulièrement ensuite ; 

- que l'enquête agricole du Cercle de Bouaké (juillet 
1954-janvier 1955) estimait les surfaces plantées en 1953 à 
15 000 ha, en 1954 à 18 000 ha, alors que la superficie en 
rapport était évaluée à 14 000 ha. 

B est donc certain que les années 1953-1954 ont vu 
l'établissement d'un grand nombre de plantations. 

Ce groupement des âges des plantations nous permet 
d'appliquer le rendement moyen obten-J à Diamélas!lou et 
dans les villages voisins, sans tenir compte des dates 
de plantations. Nous ne disposons, en effet, que de dix 
observations sur carré de sondage de un are, ce qui n'est 
pas suffisant pour ventiler par classe d'âge. 

La moyenne de ces observations, pour un intervalle de 
confiance à 95 % s'établit à: 146 ± 26 kg/ha. 

Les villageois ont donc pu vendre, en 1962, environ 
2, 150 tonnes de café au prix officiel de 77 F le kilo. La 
valeur de production est donc de 165 500 F. 

Mals le village, mal desservi, est très peu fréquenté 
par les véhicules. Les traitants n'y viennent pas. Le prix 
officiel n'est certainement pas obtenu par le planteur de 
Diamélassou. Celui-ci va vendre son café au marché, 
principalement à celui de Djébonoua, où nous avons relevé 
le prix de 69 F le kilo. Le revenu tiré du café par le village, 
tombe alors à 148 000 F. 

MANIOC - COTON 

Le manioc joue un rôle très particulier dans l'alimen­
tetion. Peu apprécié des consommateurs, Il n'est consommé 
en quantité Importante, qu'en période de soudure. Mis en 
place par simple bouturage, au pied des buttes d'igname 
avec, nous l'avons vu, une fréquence élevée, Il constitue 
une réserve en terre. Les femmes arrachant les racines 
selon leurs besoins, beaucoup de pieds sont abandonnés 
à la jachère. · 

L'enquête générale donne le poids des maniocs d'un 
ari environ, rencontrés dans les carrés de sondage des 
champs de deuxième année. SI donc nous appliquons le 
poids unitaire observé (2,7 kg/pied) et la deneité du man!oc 
dans les champs d'igname déjà utilisés pour les calculs 
précédents, nous obtenons comme potentiel de production : 
40 tonnes pour Dlamélassou. 
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Pour le coton local qui, nous l'avons vu. est utilisé 
dans l'artisanat local, nous pouvons nous livrer au même 
calcul : à partir du nombre de capsules par pied, observé 
dans l'enquête (sept en moyenne), en évaluant le poids 
d'une capsule à 2,5 grammes de coton-graine et le rende­
ment de l'égrenage à 28 %. la production de coton fibre 
du village est voisine de 40 kg. 

3. Structure des exploitations 

L'exploitation agricole a été assimilée au groupement 
domestique appelé par la suite • Unité Budgétaire •. 

A l'échelon de ce village, aucune corrélation n'apparait 
entre le nombre de résidents de l'U.B., la surface cultivée 
en igname et la surface en caféiers. 

Dans le tableau ci-dessous nous donnons donc les 
répartitions par ciasse des exploitations, selon les super­
ficies en igname et en caféiers, indépendamment l'une de 
l'autre: 

Nombre d'exploitations 

Classe de 20 ares 

Igname Café 

Moins de 30 ares .............. 5 
30 à 49,9 ..................... 6 
50 à 69,9 .................... 6 2 
70 à 89,9 .................... 4 3 
90 à 109,9 ..................... 3 5 

110 à 129,9 ..................... 2 
130 à 149,9 .................... 2 
150 à 169,9 .................... 
170 à 189,9 ................ 1 •••• 

190 et plus ..................... 3 

L'on constate que la moitié des exploitations consacre 
moins de 90 ares à l'igname. La moyenne est de 105,7 aras 
en 2,4 parcelles d'igname tardive et 0, 7 parcelle d'igname 
précoce. L'influence des trois exploitations qui cultivent 
plus de 190 ares est naturellement très sensible. Il faut 

FEMMES 

... Classe d'âge 
0-12 13-20 21-60 61 et Total 

+ 

Effectif 2 7 23 8 40 
de la classe .. 

Cheptel 

Vaches ......... - - - - -
Veaux ............. - - - - -
Moutons ......... - - 8 3 11 
Chèvres ........ - - 7 3 10 
Dindes ......... - - - 1 1 
Pintades ........ - - - - -
Poulets ......... 2 1 28 8 39 
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signaler qu'un exploitant, malade, n'a pas établi de champ 
d'igname en 1962. 

Pour le café, la superficie moyenne par U.B. est de 
66, 7 ares, la superficie moyenne de la parcelle étant de 
41,2 ares. 1 rois exploitations n1S possèdent pas de cafô!èrec. 

L'observation des extrêmes montre que l'éventail des 
revenus peut être assez ouvert : 

- trois exploitations n'ont pas de café et cultivent 
seulement 51 et 62 ares d'igname ; 

- une exploitation possède 347 ares de café et 285 
ares d'igname. C'est celle du chef de village, dont l'esprit 
d'annexion a été mis en évidence dans l'étude sociologique. 

Nous donnerons cependant le schéma de l'exploitation 
théorique à Diamélassou : 

- Nombre de résidents : 8,43 ; 
- Nombre d'actifs agricoles: 3,95; 

- Igname précoce : 11 ares en 0, 7 pArcelle ; 
- Igname tardive : 96 ares en 2,4 parcelles ; 

- Caféiers: 66,7 ares en 1,6 parcelle; 
- Surface totale : 173, 7 ares en 4, 7 parcelles. 
Les surfaces en deuxième année sont trop faibles pour 

que nous puissions en tenir comtpe dans l'établissement 
de ces moyennes. 

Si l'on ramène les moyennes à l'individu on trouve: 

- par résident : 
Surface en Igname : 13 ares ; 
Surface en caféiers : 8,3 ares. 

- par actif agricole (15 à 59 ans) • 
Surface en igname : 24,8 ares : 
Surface en caféiers : 17,7 ares. 

4. L'élevage 

A l'arrivée au village, sur la pelouse à droite, il est 
fréquent d'apercevoir le troupeau, unP demi-douzaine de 
vaches et un veau. 

Le petit bétail et la basse-cour comprennent plusio3urs 
espèces ; ·les porcs, les oies, les canards et les pigeons 
ne sont pas représentés. 

Voici la répartition du cheptel en fonction du sexe et 
de la classe d'âges du propriëtalre: 

HOMMES 

0-12 13-20 21-60 61 et Total 
Total général 

+ 

6 8 32 8 54 94 

- - 4 2 6 6 
- - - 1 1 1 
- - 15 5 20 31 

- - 27 7 34 44 
- - 4 4 8 9 
- - 3 2 5 5 
20 6 171 106 303 342 





Elle· fait apparaitre une distribution inégale. de l'appro­
priation du troupeau, entre les femmes ·et les hommes. Ces 
derniers ont le monopole des bovins, 64 % des ovins, 77 % 
des caprins, 87 % des poulets, 88 % de l'ensemble de 13 
basse-cour. 

La disproportion entre les effectifs de chacun des deux 
sexes, hommes plus nombreux que les femmes, 57,5 % 
de la population totale, atténue légèrement l'inégalité pré­
cédente. 

Si les enfants se voient confier très tôt la responsabilité 
d'une poule, il leur faut franchir l'adolescence pour avoir 
un ovin ou un caprin. 

A l'irNerse, les vieux, en particulier les hommes, détien­
nent une part importante de l'ensemble du cheptel. 

Considérés dans leur ensemble, ces chiffres mettent era 
valeur la rareté de la viande au village. 

Au mieux, les bovins pourraient fournir 300 kg de 
viande, les ovins et les caprins 350 kg, la basse-cour 
250 kg ; au total 900 kg, soit 2,500 kg par jour, pour 
satisfaire les besoins de tout le village. 

Ajoutons que les œufs sont peu consommés, conformé­
ment à la tradition, que la pêche est Impossible et que la 
chasse du moyen gibier, biches, chevrettes, agoutis, est 
rendue précaire par l'interdiction des feux de brousse. 

Il convient de restreindre ces estimations, si l'on tient 
compte des intentions des villageois. Le troupeau de bovins 
augmente et chacun compte vendre le croit sur le marché 
de Bouaké. De fait, it faut des funérailles importantes pour 
que l'on abatte une bête. 

Enfin, quatre vaches sont louées à des étrangers. Les 
deux tiers de leurs produits vont aux propriétaires. 

Pratiquement restent disponibles: caprins. ovins et 
volailles. 

Soins donnés aux animaux : 

a) Poules: elles sont portées au champ, où l'on défri­
che en ·bordure un petit · espacè. On suspend à une 
branche le panier circulaire, ou bien on le pose à terre. 

Le travail terminé dans ce ctlamp, on emmène la volaille 
au champ suivant. Mais Il arrive aussi que les volallles 
restent plusieurs semaines au même endroit, dans. un 
taillis, le long d'un chemin fréquenté. Elles abondent dans 
les champs qui bordent la route ; de temps à autre, on 
passe voir si elles sont toujours là. 

Quant à celles que nous trouvons au village, elles 
reçoivent quelques épluchures d'igr.ame, des déchets, r&re­
ment du grain. 

b) Pintades, dind~s: elles bénéficient de soins sembla­
bles. Les premières nommées fréquentent très peu le village. 

c) Ovins, caprins: Ils jouissent d'une grande liberté, 
vagabondent aux alentours du village. se jouant ·des clô­
tures édifié~s le long des chemins, parfois même Au travers 
de ceux-cl. 

Us sont rentrés le soir. Les animaux égarés sont recher­
chés le lendemain. 

Représentés dans la plupart des Aoulo. leurs dégâts 
donnent rarement lieu à des palabres. 

Les villageois ne connaissent pas de remèdes aux 
maladies de ces bêtes. Ils Ignorent jusqu'à l'emploi du 
trocard. 

d) Bovins : nouveaux venus au village, précédés d'une 
très mauvaise réputation, leur gardiennage retient l'atten­
tion de leur propriétaire. Les bêtes sont mises au piauet, 
chaque jour déplacées, ramenées tous les soirs au village. 
Parfois on complète la ration par un apport d'épluchures. 
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Il n'y a: 

- aucune vaccination, 

- aucune connaissance des maladies et des soins, 

- aucune installation d'hébergement. 

Le renouveau de l'élevage bovin reste conforme à 
resprit des pratiques ancestrales. Le parc, l'abri, premières 
installations qui permettent d'organiser la fumlère, donc 
le fumier, élément favorable à l'amélioration de l'état du 
sol, à la permanence des cultures, à l'augmentation des 
rendements, et le complément de ration qui permet de 
demander à l'animal un travail soutenu, sont toujours 
ignorés. 

Ball à cheptel : 

a) Durée : en règle générale, bailleurs et preneurs, se 
fixent pour durée du bail, la vie de l'animal, quelle que 
soit son espèce. 

L'idée même de conclure un bail pour une durée déter­
minée, semble n'avoir jamais été envisagée. 

b) Responsabilité des parties: le preneur s'engage à 
bien garder la bête, ce qui comporte finalement peu d'obli­
gations. La pratique de la ration complémentaire d'éplu­
chures d'igname, ne peut être Invoquée par l'une des 
deux parties, pour qualifier la qualité du gardiennage. En 
fait, le preneur s'oblige seulement à lâcher et ramener le 
bétail une fols par jour. 

Les pertes survenant sans que le preMur soit respon­
sable, sont supportées par le bAilleur. Si la carcasse de 
l'animal est commercialisée, le ,propriétaire reçoit, la moitié 
de sa valeur. · 

Cette part peut être plus Importante s'il s'agit d'ovins 
ou de caprins. Le preneur a droit au gigot et à la tête, 
le reste revenant au bailleur. 

S'il s'agit de volailles, la poule, la dinde ou la· pintade 
défunte est consommée par léleveur. 

Les poussins orphelins restent ch~.z le preneur qui lss 
c aide • à grandir. Adultes, Ils sont partagés par moitié. 

Si la responsabilité du preneur est engagés dans !a 
disparition de l'animal, la réparation reçue par le proprié­
taire demeure à peu près la même. Il s'y ajoute des 
excuses, du • bangul •. 

Les droits du preneur ne varient pas. Responsable, il 
conserve le gigot et la tête de l'ovin ou capriri. · · 

Les nuances dans .'ta responsabilité ne sont guère 
sanctionnées; peut-être ne sont-elles pas ressenties. L'éle­
veur, responsable de la perte, obligé à peu de. soi.ns, ignore 
les menaces que des négligences dans la conduite d'une 
exploitation moderne accumulent. La maladie, l'incendie, la 
bête qui s'égare et que l'on ne retrouve pas le soir sont 
autant de causes fortuites. 

Négligence grave : la vente de la bête sans en référer 
au bailleur, est le seul cas prévu jusqu'ici. 

Depuis, les accidents de la route, dans certains vlllages, 
ont sans doute développé la recherche des responsabilités. 
Qui paiera les dégâts occasionnés au véhicule ? sulvra­
t-on l'exemple des dégâts causés aux cultures 7 

Un cas bizarre doit être signalé, où la responsabilité 
du bétail Incombe tout à la fols, au bailleur et au preneur : 
si le bétail, les bovins principalement, pâturent les Ignames 
d'un voisin, et que celui-cl, chicanier ou excédé, réclame 
•réparation•, le preneur averti le bailleur, et ensemble 
ils vont prêsenter leurs excuses. Si le plaignant ne se 
contente pas de la satisfaction d'avoir reçu des excuses, 
et exige une réparation monétaire, c'est le preneur qui 
règle. 



Ainsi, le preneur apparait tour à tour comme le salarié 
d'un entrepreneur et comme un exploitant indépendant, tenu 
de payer réparations aux tiers. 

Cette situation, mal définie, peu contraignante pour 
l'éleveur, trouve sa contrepartie dans la facilité avec 
laquelle le propriétaire peut reprendre son bétail. 

Résiliation du contrat en cour de bail : 

Mécontent des soins de l'éleveur, le propriétaire 
emmène son troupeau sans présenter des excuses. Satis­
fait de l'éleveur, mals désireux de reprendre sa bête, il 
lui fera des excuses, et selon le motif de la reprise, versera 
une Indemnité qui, dans le cas des vaches, dépendra de la 
rémunération déjà versée. 

INDEMNITE 

MOTIF 

a) Reprise per­
sonnelle 

b) Adoration 

Résiliation surve­
nant au terme d'un 
cycle de trois re­
productions. 

s· engage à four­
nir une vache. 

c) Vente Un tiers du prix. 
d) Faire garder 

à autrui : bail-
leur mécontent Rien. 

du preneur 

Résiliation surve­
nant au cours d'un 
cycle de trois re­
productions, ayant 
donné lieu à la ré­
munération du pro­
priétaire seul. 

•Bangui•: s'enga­
ge à fournir une 
autre vache. Il con­
fie si possible une 
jeune vache. 
Demi-cuisse arrière. 
Un tiers du prix. 

Veau dernier né. 

e) Bailleur satis- Excuses, • Bangui • . Excuses, • Bangui •, 
fait veau dernier né. 

Rémunération 

Elle varie selon l'espèce et s'exprime en fraction du 
croit, car seules, gêr.éralement, les femelles sont louées. 

- Bovins: 

Le premier veau, revient au propriétaire. 
le second veau, revient à l'éleveur, 
les troisième et quatrième veaux reviennent au proprié-

taire, 
le cinquième véau revient à l'éleveur, 
les sixième et septième veau reviennent au propriétaire, 
etc ... 

Le propriétaire est tenu de venir chercher son produit, 
torque nait le troisième veau. 

L'un des éleveurs du village, remet les deux premiers 
veaux au propriétaire, garde le troisième. donne les qua­
trième et cinquième veaux, etc. 

- Ovins, caprins: 

Les deux premiers produits reviennent au propriétaire, 
le troisième à l'éleveur, 
les quatrième et cinquième au propriétaire, 
le sixième à l'éleveur, 
etc ... 
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Cette répartition théorique comporte des exceptions 
suscitées par les naissances gemmellaires, assez fréquentes 
dans ces espèces. 

Si à la parturition, naissent deux produits, ils ne sont 
pas partagés entre preneur et bailleur. Ils restent au 
preneur, c'est •sa chance ... Et ainsi à chaque parturition 
réservée au preneur 

Par contre, si à la cinquième parturition, naissent éga­
lement deux produits, le preneur peut réclamer le partage. 
Il perd alors ses droits sur la parturition suivante. 

Les animaux mort-nés sont considérés différemment s'il 
s'agit de l'éleveur ou du propriétaire. Pour le propriétaire 
c'est • sa malchance .. , il subit la perte. L'éleveur •fait 
excuses .. du mort-né et se sert sur la prochaine parturition. 

Ce système compose deux bases de répartition : le 
rang de la parturition qui détermine les droits du proprié­
taire, et le nombre de produits reçus ou donnés en ce qui 
concerne les droits de l'éleveur. 

Il s'applique partielle.men~ aux bovins, cor les naissances 
gemmellaires sont inconnues dans cette espèce. Les pertes 
sont subies par le propriétaire, qui n'a pas le droit de se 
rattraper sur la parturition suivante: l'éleveur ne subit pas 
les pertes et prélève sa part sur la prochaine naissance. 

- Volailles: 

En règle générale, le propriétaire reçoit les deux tiers 
des produits et toujours plus que l'éleveur. 

Ainsi, quatre produits se répartissent comme suit : 

- trois pour le propriétaire ; 
- un pour l'éleveur, 

et cinq: 

- trois pour le propriétaire; 
- deux pour l'éleveur. 

Enfin, au terme du contrat, qui survient lorsque la 
volaille ne pond plus, le propriétaire en fait cadeau à 
l'éleveur. 

En résumé, ce système ne semble pas défavorable à 
l'augmentation du cheptel. 

La répartition un tiers-deux tiers, entre le preneur et le 
bailleur. reste archaïque : nous sommes davantage habitués 
à des partages par moitié du croit. Ce n'est pas là un 
obstacle grave. Dans l'immédiat, les preneurs s'en conten­
tent et aucun n'a manifesté le désir d'une réforme dans 
ce domaine. De plus, l'histoire montre qu'il est aisé aux 
gouvernements d'intervenir efficacement en la matière. 

Mais, très favorable est la sécurité de recevoir son 
produit, que donne cette coutume au preneur. 

Comme tout système d'assurances celui-ci n'est pas 
gratuit. Toute la charge en incombe au bailleur. Elle modifie 
sensiblement la répartition des profits et il conviendra d'en 
tenir grand compte si l'on change celle-ci. 

Nous avons souligné la liberté dont jouit le bailleur en 
matière de reprise et l'inexistence de la responsabilité du 
preneur. La prudence impose aux parties de se choisir 
entre parents, ce qui les placent sous l'influence des 
relations familiales, frein souvent efficace aux abus. 

Il conviendrait d'orienter cette tendance à l'accroisse­
ment du troupeau vers des techniques meilleures ; malheu­
reusement il faut prévoir fa réalisation simultanée de plu­
sieurs innovations telles que: 

- parc ou abri + fumier + par ordre d'ambition 
·décroissante : 

- traction · attelée et ch8rrette ; 
- ou brouette ; 
- ou jardin de case. 



5. L'emploi du temps 

GENERALITES 

Les habitants du village de Diamélassou sont tous 
agriculteurs; trois d'entre eux seulement exercent une pro­
fession secondaire : maçon. 

Certains émigrent vers la Basse Côte au moment de 
la cueillette du café-cacao. Ce sont les • six mols "· 

Nous nous proposons de saisir seulement l'activité des 
gens présents au village. A cet effet, l'activité des membres 
de trois U.B. a été notée pendant douze cycles de quatre 
semaines, débutant le 18 juin 1962 et se terminant le 
20 mai 1963. Le treizième cycle a été calculé comme la 
moyenne des deux cycles précédents. La période des 
observations débute malheureusement après le départ des 
grands travaux de la campagne agricole. L'effectif des 
trois U.B. s'élevait à vingt-cinq personnes le jour du recen­
sement. Il a diminué immédiatement et n'a retrouvé cette 
valeur que pendant les derniers cyoles de l'enquête. 

Aussi, les effectifs de chaque classe d'âges sont-ils 
faibles : cinq à six pour les femmes de 21 à 60 ans, quatre 
à cinq pour les hommes de 21 à 60 ans, deux à cinq pour 
les filles et les garçons. 

Dans ces conditions, les situations particulières Influent 
fortement sur la moyenne. C'est le cas de deux personnes: 
l'une est chef de village, position qui l'oblige à de nombreux 
contacts avec !'Administration préfectorale et les chefs 
traditionnels; l'autre a été malade tout au long de l'année. 

Par suite, nous limiterons volontairement nos commen­
taires aux conclusions les plus évidentes. 

L'unité de temps retenue est la demi-journée. Le repas 
de onze heures établit la limite entre matinée et soirée 
au long de l'année, la matinée augmentant en période de 
gros travaux. 

Les différentes activités ont été regroupées selon les 
six rubriques suivantes : 

Activité agricole 

- Débroussaillage ; 

- Brûlage: 
- Défrichement, travail du sol et travaux de nettoyage : 

• balayage ,. : 

- Buttage; 

- Semis; 
- Désherbage, sarclage : 

- Tuteurage: 
- Récolte des produits cultivés uniquement et éven-

tuellement travaux effectués dans les champs pour 
. conserver les produits : 

- Conditionnement oes produits au village : 
pilage Indigo, café, graines de palme, 

décortiquage de l'arachide, 

triage du café, 
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séchage (tabac, mais), 
tressage (tabac, raphia) : 

- Améliorations foncières : constructions de clôtures, 
de palissades, de • hangars ,. , de greniers et da 
claies; 

- Elevage, gardiennage du troupeau. 

Activité sociale 

- Préparation des repas 
- Distribution des repas 

- Marché 
- Balayage, ménage 
- Lavage, surveillance des enfants, des malades, toi-

lette des enfants 
- Jeux, école 

- Coiffure 
- Voyage 
- Maladie, soins, vaccination 
- Repos 

- Ador:itions du fétiche 

- Funérailles 
- Fêtes villageoises. 

Activité artisanale 

- Tissage, filage, égrenage du coton 

- Poterie 
- Peinture, menuiserie, charpenterie (construction), 

paniers, chapeaux, nattes (vannerie) 

- Fabrication d'éponges, de nattes 

- Fabrication savon. 

Cueillette, chasse, pêche 

- Abattage des palmiers, collecte et transport du 
bangul 

- Cueillette des graines de palmes 
- cueillétte de fruits, de feuilles, ramassage des cham-

pignons et des escargots 
- Recherche du raphia, du bois de fromager, etc., tous 

produits utiles à l'artisanat 

- Chasse, pose et visite des pièges 

- Pêche. 

Eau, bois de chauffe 

- Creusement des puits 
- Transport de l'eau 
- Abattage, débitage des arbres 

- Transport du bols. 

Divers 

- Prestations et services effectués à l'extérieur ou pour 
les étrangers au village. 



ANALYSE GLOBM.E 

Les observations peuvent se résumer dans le tableau 
ci-dessous, où les matinées et soirées sont réparties par 

CO .c 
CO .1 Sl CO 0) 0) Cl) 

• CD CD 
(.) 

~ ~~ -G>-
~o .... as ~~-fi :::1 Cl) 

> ~.g >.! :~; "° "C Classe d'âges :t:l :;:l(.) :::1 l'O CID LU .... CD ooa. () () C) () 0 0- Cl) 

<( <( as <( Cl) <( -e 0 CU al 

- --
M 624 840 16 89 4 

5 à 12 ans s 286 860 6 423 1 

"' M - - - - -LU 
~ 13 à 20 ans s 
~ - - - - -
0 

21 à 60 
M 583 662 84 173 6 

J: ans s 279 634 26 592 1 
M 2 284 30 48 -

60 ans et + s 4 338 19 3 -
-- -

5 à 12 M 486 546 3 33 77 
ans s 175 679 - 8 283 

"' 13 à 20 M 232 213 4 12 56 
LU ans 
~ s 128 368 5 1 15 
~ M 1 033 796 44 90 186 LU 21 à 60 ans LL s 466 1 619 33 20 33 

60 et + M - - - - -ans s - - - - -

La prépondérance des activités sociales apparait nette­
ment: elles occupent toujour3 plus de 40 % de l'activité 
totale, sauf pour les matinées des femmes de 21 à 60 ans. 

La division du travail se dessine : les femmes et les 
fillettes vont à la corvée d'eau et de bols i (le système de 
notation de l'activité principale par demi-journée défavorise 
systématiquement l'enregistrement de ces va-et-vient qui ne 
durent pas plus d'une heure) i les hommes et les garçons 
vont à la cueillette, à le chasse, rarement à la pêche peu 
pratiquée dans ce village. 

La répartition des activités se modifie au long de la 
journée: 

- Chez les hommes: constance de l'activité sociale, 
diminution l'après-midi de l'activité agricole et augmentation 
correspondante de la cueillette et de la chasse. Pratique­
ment l'après-midi est consacré au repos, aux loisirs ou 
à la satisfaction de consommations de • luxe .. comme le 
• Bangui ... 

- Chez les femmes: même diminution de l'activité 
agricole l'après-midi mals accroissement de l'activité sociale, 
ce qui ne signifie pas lolslr en ce qui les concerne ; cor­
vées d'eau et de bois pour les jeunes filles. 

Tels sont les trois points essentiels que mettent en 
valeur ces renseignements globaux. Il nous reste à essayer 
de préciser l'évolution des rapports entre ces différentes 
activités au cours de l'année, et chemin faiaant de recher­
cher les périodes de faible emploi susceptibles d'être 
avantageusement utilisées po111r des nouvelles cultures. 

OBSERVATION MENSUELLE 

Nous conduirons cette étude p3r ... lass~ d'âges et par 
sexe. Une classe d'âges n'est pas représentée, celle des 
hommes de 13 à 20 ans et la classe correspondante chez 

sexe et classe d'âges entre les différents types d'activités 
précédents : 

e 
Cl) 

> 
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23 
20 

-
-
60 
36 

-
-

31 
31 
15 
15 
7 
5 

-
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Pourcentage des différentes activités 

.c (/) 
CO CO Cl) (J) CD Cl> • Cl> CD 

(.) 

TOTAL -Q> CD -CD CD -G>- 0) TOTAL 
~-o 

... _ ... CD = Cl).c :::1 CD L. 
·:; .! :~ tij ~ 1d ,g Cl) 

~.g œ"C > ~g .... CD 0(50. 
LU i5 () C) ~:e Cl) 

<( as <( C1) ë5 Ctl al 

--- ---
t 596 39,7 52,6 1 5,0 0,2 1,5 100 
1 596 17,9 53,9 0,4 26,5 0,1 1,2 100 

- - - - - - - -
- - - - - - - -

1 568 37,2 42,2 5,3 11,0 0,4 3,9 100 
1 568 17,8 40,4 1,7 37,7 0,1 2,3 100 

364 0,6 78,0 8,2 13,2 - - 100 
364 1, 1 92,9 5,2 0,8 - - 100 

--- ---
1 176 41,4 46,4 0,3 2,8 6,5 2,6 100 
1176 14,9 57,7 - 0,7 24,1 2,6 100 

532 43,6 40,0 0,8 2,3 10,5 2,8 100 
532 24,0 69,2 1,0 0,2 2,8 2,8 100 

2156 47,9 36,9 2, 1 4,2 8,6 0,3 100 
2156 20,7 71,1 1,6 0,9 1,5 0,2 100 

- - - - - - - -
- - - - - - - -

les femmes ne compte généralement qu'une jeune fille. 
Un veillard occupe à lui seul le classe des plus de 60 ans. 

En conséquence, nous nous bornerons à l'étude des 
adultes de 21 à 60 ans et des enfants de 5 à 12 ans. 

Hommes de 21 à 60 ans 

L'activité agricole intéresse principalement la matinée 
et ne dépasse jamais 50 % chez les hommes. Elle présente 
deux maxima et deux minima. 

a) Les matinées 

- les maxima: la première période d'emploi maximum, 
22 avril-15 juillet, occupe le début de la fin de l'année 
d'observation. Cette période, dont les limites se déplacent 
d'une année à l'autre en fonction de la pluviométrie, corres­
pond aux plus durs travaux de la campagne agricole : 
défrichement et buttage des champs d'igname. 

La deuxième, du 8 août au 27 janvier, englobe le:J tra­
vaux de récoltes, Igname et café, la construction dss 
palissades pour la conservation de l'igname et le liage des 
tubercules. 

- les minima : se placent entre les deux maxima pré­
cédents, soit du 16 juillet au 7 août et du 24 février au 
21 avril. 

Le premier, très accentué, puisqu'il tombe à 18, 75 %. 
couvre la fin de la première saison des pluies et le début 
de la seconde. 

11 convient, par conséquent, aux travaux de préparation 
du sol et de semis d'une culture de second cycle. 
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Mais étant suivi d'un maximum de travail, qui se trouve 
être le plus important puisqu'il se répercute même sur 
l'emploi du temps vespéral, il nous oblige, si l'on veut 
l'utiliser, à rechercher une culture à cycle court ou très 
long et qui, dans ce dernier cas, ne nécessiterait pas. ou 
très peu, de soins en végétation. 

Le second commence après le début de la grande saison 
sèche et dllre jusqu'aux pluies. Il est marqué par une légère 
reprise de travail exclusivement orientée vers le débrous­
saillage, ce qui est logique dans le système cultural 
actuel, car le travail du sol est rendu très pénible par la 
croûte formée à sa surface (dessiccation). 

Par contre les cultures de seconde année, premier cycle, 
pourraient s'étendre plus largement mais c'est le travail 
des femmes ... 

b) Les soirées 

Nous retrouvons les mêmes phénomènes, mais avec 
une intensité différente. Le premier maximum atteint 46 %. 
le second 22,3 % (activités agricoles). Les maxima sont 
très nets et plus longs. 

La reprise de l'activité, après le début de l'hivernage, 
est régulière. Les même réflexions s'imposent à propos 
de cultures nouvelles à introduire. 

c) L'activité sociale reste semblable le matin et le soir. 

Ses maxima correspondent aux minima agricoles et 
réciproquement. Ils dépassent les 50 % alors que les 
minima ne descendent pas au-dessous de 30 °/o. 

Les activités • restantes • jouent le rôle de tampon entre 
les deux précédentes, cueillette et chasse en particulier. 
L'activité artisanale demeure constamment faible et les 
postes divers ne sent importants que de manière exception­
nelle. 

Les garçons de 5 à 12 ans 

L'activité matinale des garçons passe par trois maxima 
et deux minima. 

Le premier 13 août-4 octobre correspond à des travaux 
de désherbage et de récolte. 

Le second survient du 3 décembre au 30 décembre et 
le troisième du 25 mars au 15 juin. Nous retrouvons la 
cadence des adultes. 

Les minima s'intercalent entre les périodes ci-dessus. 
Celui de la fin de la saison des pluies coïncide avec le 
léger fléchissement qui nuance le m3ximum de fin d'a'lnée 
des adultes. L'autre va de pair avec celui des parents. 

Quant à l'activité sociale elle suit de très près les 
variations de l'activité agricole. Cueillette et chasse repré­
sentent peu de chose avec de faibles variations d'un mois 
à l'autre. 

L'après-midi, l'activité agricole évolue de la même 
manière que celle des adultes. L'activité sociale suit le 
cours de celle du matin, avec des variations plus accen­
tuées. L'activité de cueillette et chasse est largement 
représentée de juillet à mars. 

Les femmes de 21 à 60 ans 

a) La matinée 

L'activité agricole des femmes varie peu durant l'année. 
Elle est de 15 à 20 % supérieure à celle des hommes. 

Deux minima, du 10 septembre au 7 octobre et du 
25 février au 24 mars, respectivement de 40 et 30 %. 
encadrent une période où l'activité agricole s'élève à 56 % 
pour décroitre très rapidement. 
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Enfin, une brutale poussée se manifeste en juin-juillet­
août, qui atteint 76 %. 

Ainsi, à deux reprises, les femmes poursuivent leur 
effort, alors même que les hommes ont atteint les niveaux 
les plus bas. tfous y voyons la manlfostation de la dépen­
dance du travail de la femme par rapport à celui de 
l'homme, dépendance qui l'oblige à aider son mari sans 
qu'elle soit payée en retour. 

L'activité sociale suit une évolution semblable, tandis 
que les corvées d'eau et de bois de chauffe restent à 
peu près constantes. sauf à la période des gros travaux de 
mise en culture des champs. 

b) Les soirées 

Du 16 juillet au 30 décembre la femme ne va pas au 
champ l'après-midi. Elle se consacre entièrement aux soins 
de son ménage et bénéficie à ce moment de repos et de 
loisirs. 

Ce sont les jeunes filles qui se chargent des corvées 
d'eau et de bols de chauffe. 

Du 31 décembre au 15 juillet les travaux agricoles 
retrouvent leur place et les pourcentages s'élèvent de 23 
à près de 50 %. cependant que la participation aux corvées 
d'eau s'amplifie à mesure que 1'011o s'avance dans la 
saison et que la participation des enfants aux travaux des 
champs augmente. 

Ainsi, la période des après-midi creuses correspond à 
une activité matinale intense, toujours supérieure à 50 %. 
si l'on ajoute activité agricole et corvées. 

Il parait difficile de demander à la femme un effort 
supplémentaire, de compter sur elle pour lancer une culture 
nouvelle, tant qu'une solution ne sera pas donnée aux 
problèmes du transport, et tant que la répartition des 
tâches à l'intérieur du ménage sera inégale. 

En conclusion, nous pouvons donc retenir : 

- l'intense activité des enfants. Si la scolarisation 
venait à se développer dans le village, la perte de main­
d'œuvre serait consldérable • 

- ltt plein emploi de la main-d'œuvre féminine; 

- l'inégale répartition de l'effort entre les sexes : 

- la possibilité de placer une culture nouvelle en 
deuxième cycle. sous réserve, qu'elle ne nécessite que 
peu de façon d'entretien. 

L'ACTIVITE AGRICOLE 

La plupart des composantes de l'activité agricole ont 
donné lieu à peu de journées de travail, aussi avons-nous 
regroupé les résultats dans le graphique page 124, selon 
le procédé suivant: 

- nombre. de matinées ou d'après-midi d'une compo­
sante supérieur à 30 % du total activité agricole = beau­
coup; 

- nombre de matinées ou d'après-midi d'une compo­
sante inférieur à 30 % du total activité agricole = un peu. 

Ce graphique Illustre les remarques que nous avons 
pu faire lors do l'étude des différentes spéculations. Une 
forte ossature concentrée sur les travaux essentiels : lon­
gue période de récolte, désherbage, sarclage par les fem­
mes pendant la saison des pluies. enfin défrichage et 
buttage, soit - 2 mois d'activité soutenue. La prépcooé­
rance de l'effort féminin y apparait clairement. 

Enfin, certains travaux nécessaires et importants : 
débroussaillage des caféières. débroussaillage des champs 
d'igname sont peu représentés parce qu'ils sont souvent 
confiés à des salariés. étrangers à la famille, qui ne 
figurent pas dans ces observations. 
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LA MAIN-D'ŒUVRE ETRANGERE 

Elle est engagée pour effectuer une tâche particulière 
- il s'agit toujours de débroussalllage - travail pénible 
et rebutant. 

Le contrat de travail prévoit le logement, la nourriture 
et une rémunération en espèces. Celle-ci est estimée, 
contradictoirement, entre l'employeur et l'employé, en consi­
dérant l'étendue et l'état de la parcelle. C'est le travail 
au contrat. 

Les ménages sont accueillis favorablement. La fomMe 
part avec la maitresse de maison chercher les ignames et 
autres comestibles qui lui sont données ; elle se charge 
de faire la cuisine de son mari et parfois celle des cama­
rades de ce dernier, s'ils sont de même ethnie. Elle soulage 
ainsi la femme de l'exploitant, particulièrement occupée à 
cette époque. 

Le débroussaillage des caféières a donné lieu à l'emploi 
de 18 personoes qui ont fourni 356 journées de travail et 
reçu 28 250 F. 

Parmi celles-ci notons la présence de quatre écoliers. 

Le salaire moyen des adultes est de 85,60 F par jour. 
Ceux qui s'embauchent pour une courte durée, qulnz'8 jours 
au moins, obtiennent un salaire supérieur, 1 OO F par jour. 
Dès que l'emploi atteint le mois, le prix baisse en moyenne 
à 65,20 F, tombant même à 41 F. 

Pour le débroussaillage des futurs champs d'igname, 
trois exploitants - dont deux appartiennent aux U B. pré­
cédemment étudiées - ont embauchés des manœuvres. 
La durée de l'emploi fut brève: six d'entre eux restèrent 
une semaine ou moins avec un salaire supérieur à 137 F 
par jour. Au total ils ont perçus: 8 400 F. 

Onze exploitants déclarent désirer embaucher des 
manœuvres pour le buttage de l'igname, parce qu'ils ont 
• trop de travail ... 

Nous pensons en fait que l'entraide suffira, cette année 
encore, à l'accomplissement des travaux. 
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Comme dans tous les paysannats l'entraide existe. Elle 
se cantonne à l'intérieur d'un Aoulo, la cour familiale. Elle 
se fa:t par petits groupes, ce qui permet à chacun de 
recevoir un jour de travail par semaine. A chaque journée 
reçue correspond une journée rendue et cela, quel que 
soit le rang de l'individu. 

Enfin l'entra:de n'est pratiquée que pour le buttage ; 
seul un exploitant en a bénéficié pour le débroussaillage. 

Malgré les réserves que nous avons formulées au début 
de ce chapitre, nous pensons que les renseignements 
qualitatifs sont valables pour l'ensemble du village, en 
particulier nous croyons extrapolable le sens des variations. 

Avec les renseignements généraux concernant l'entraide 
et la main-d'œuvre, nous pouvons essayer de dégager 
l'économie de l'emploi. Il convient d'intégrer les émigrants 
temporaires, qui étaient au nombre de quinze pendant la 
dernière campagne. 

Nous avons donc la population sédentaire, qui s'efforce 
de satisfaire la demande de travail agricole. sans rompre 
avec les impératifs de l'économie de cueillette et sans 
néQllger ses loisirs. 

Pour franchir les deux périodes de travail intense, elle 
fait appel à de la maln-d'œuvre étrangère, bien qu'à l'occa­
sion de l'une d'elles, les jeunes hommes de 18 à 25 ans 
partent comme manœuvres saisonniers en Basse Côte. 
Ceci risque de paraitre chaotique. En fait, elle reçoit 400 
à 450 journées de travail et en perd 2 250 environ. 

Les quinze émigrants ont rapporté 170 000 F, la main­
d'œuvre a emporté 36 650 F. 

L'opération est donc avantageuse pour les villageois. 



LE BUDGET DES FAMILLES 

Durant l'année 1962-1963, des relevés journaliers ont 
permis d'observer le budget de trois familles du village, 
choisies au hasard parmi les vingt-deux familles. Ces obser­
vations permettent de dégager les grandes lignes de 
l'économie rurale du village tant au niveau des dépenses 
qu'à celui des recettes. L'examen des différents tableaux 
donnés en annexe permet de dégager les éléments de 
cette économie. 

Tout d'abord, on peut remarquer le bas niveau du 
revenu par personne et par an: 72 dollars U.S. (monétaire 
et non monétaire). En tenant compte du pouvoir d'achat 
réel des villageois, cette somme nominale est ramenée à 
moins de 50 dollars, c'est-à-dire à un niveau extrêmement 
bas. Si on rapproche ce chiffre de la production nationale 
brute par tête d'habitant et par an, qui se situe aux envi­
ron de 200 dollars, l'écart des revenus est particulièrement 
frappant et ceci aux dépens du monde rural et de la valeur 
de sa production. Précisons que cette comparaison est 
basée sur les moyennes et non sur les extrêmes. 

En second lieu, on peut constater que l'économie villa­
geoise s'identifie à plus de 50 % à l'économie de traite qui 

entraine une variation fort prononcée des revenus donc des 
dépenses. entre la période de la traite et les autres pério­
des de l'année. 

Enfin, et étroitement lié aux structures de production 
d'une économie de traite, le secteur de l'économie de 
subsistance, qui représente près de 75 % du budget des 
villageois, échappe à tout circuit monétaire. 

En résumé, on constate donc trois principaux secteurs 
économiques hétérogènes et non harmonisés : 

- un secteur de l'économie de traite, qui fournit plus de 
50 % du total des ressources monétaires du budget fami-
1 ial; 

- un secteur de l'économie monétaire, qui intéresse 
la totalité de l'économie de traite et une faible partie 
seulement des autres productions rurales ; 

- un secteur de l'économie de subsistance, étranger 
aux circuits monétaires. 

Ces données fondamentales caractérisent la structure 
du budget des villageois de Diamélassou. 

Opérations AUTOCONSOMMATION 
Total Troc 

et cadeaux 
Moyenne offerts Alimentation 
de trois familles 

En valeur (Francs C.F.A.) ...... 10100 79 300 
En % des dépenses totales .... 6,9 54,2 
Par rapport aux dépenses 

monétaires ................. 26% 2fois 

1 . Structure des dépenses 

A) OPERATIONS NON MONETAIRES 

Ce type d'opérations représente un pourcentage très 
élevé des dépenses totales. 

L'autoconsommation des produits alimentaires, des pro­
duits artisanaux et du bols de chauffe s'élève donc à près 
de 75 % des dépenses totales et à 2,7 fois des dépenses 
monétaires de la famille. 

a) Autoconsommation alimentaire 

Il s'agit essentiellement des ignames et de différents 
condiments servant à la fabrication des sauces. 

b) Autoconsommation artisanale 

Parmi les familles étudiées, il y a deux hommes qui 
pratiquent le tissage des pagnes. De plus, les hommes 
fabriquent les manches des outils agricoles (daba, houes ... ). 

c) Autoconsommation du bois de chauffe 

La consommation moyenne d'une famille est de seize 
stères environ, soit de l'ordre de 8 000 F estimée aux prix 
du marché de Djébounoua. 

d) Troc et cadeaux offerts en nature 

Les cadeaux offerts ne sont le plus souvent que des 
trocs différés dans le temps et ceci explique l'équilibre 
•Entrée-Sortie,. des trois familles étudiées. Ces échanges 
portent presque intégralement sur des produits vivriers. 
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Total Total 

Artisanat 
non monétaire général 

monétaire 
Bois chauf. 

17166 106 566 39848 146414 
11,7 72,8 27,2 100 

44% 2,7 fois 1 fois 3,7 fols 

B) OPERATIONS MONETAIRES 

La part des produits importés dans les dépenses 
monétaires se chiffre à 31 %. 

Analyse des principaux postes des dépenses moné­
taires. 

a) Alimentation 

Provenance 

Articles 

Boissons ........... . 
Poissons ........... . 
Total Alimentation 

Importations 

60% 
42% 
32% 

Local 
ou national 

40% 
58% 
68% 

Ces quelques chiffres traduisent un paradoxe. Dans 
une région où les possibilités sont très suffisantes pou!" 
subvenir en grande partie à ses besoins (postes précités) 
l'habitude de consommation des villageois donne lieu à des 
achats importants de boissons alcoolisées d'importation et 
de poissons en provenance du Mali. L'absence ou l'insuffi­
sance de la production nationale de ces produits renforce 
les habitudes de consommation et risque de les rendre 
difficilement réversibles. 

b) Textile 

Le même phénomène existe pour les textiles. Les impor­
tations de vêtements usagés et de pagnes représentent 



ENQUETE BUDGET 

(9 mois d'observations extrapolés à 12 mois) 
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54 % des dépenses du poste •habillement• et ceci malgré 
la production artisanale du pagne Baoulé au niveau des 
familles. 

c) Les dépenses d'exploitation sont relativement faibles, 
(14,3 % des dépenses monétaires). Plus significatifs 
encore sont les achats de moyens de production qui ne 
représentent que 2,2 % des dépenses monétaires, le reste 
étant des dépenses de main-d'œuvre salariée dont les 
services sont employées pour la récolte du café et le 
débroussalllage. 

L'accumulation matérielle productive est donc presque 
nulle dans la branche agricole au niveau du village et par 
conséquent le taux de croissance du revenu du producteur 
villageois, qui est directement proportionnel à ce taux 
d'accumulation, varie très faiblement. 

ANAL VSE DES RECETTES MONETAIRES 

(les 3 familles groupées - 9 mois observés) 

Vente produits agricoles 

Café ......•••....... 
Bangui .............. . 
Palmiste .........•.... 
Piment sec .......... . 
Arachide graine ...... . 
Orange ............. . 
Manioc ............. . 
Cola .....•........... 
Arachide coque •...... 
Igname ..•....•....•.. 
Tabac ...•........•••• 
Champignon ......•••. 

TOTAL ....... .. 

Vente produits élevage 

Poulet .•............. 
Cabri ............... . 

TOTAL ....... .. 

Maln-d'œuvre (Total) ..•• 

Divers 

Trame tisserand ..... . 
Revente cigarettes ... . 
Indigo ...........•... 
Potasse ............. . 
Poire lavement ...... . 

TOTAL .......•. 

Recettes coutumières .... 

TOTAL GENERAL ..... . 

45958 
17 302 
4234 
2198 

875 
848 
632 
605 
346 
270 
65 
5 

73338 

1 485 
140 

1 625 

7 501 

540 
108 
54 
54 
16 

772 

4034 

87 270 

52,6% 
19,8% 
4.8% 
2.5% 
1,0% 
1,0% 

84% 

1,9% 

8,6% 

0,9% 

4,6% 

100% 
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d) Les dépenses affectées aux achats d'articles ména­
gers et de produits d'entretien s'élèvent à 8,1 % des 
dépenses monétaires. Les biens semi-durables .ne repré­
sentent que 4,7 % de ces mêmes dépenses. Les autres 
achats de produits d'entretien ménager concernent surtout 
l'éclairage (pétrole) et l'hygiène (savons divers). 

e) Les transports représentent 6,8 % des dépenses 
monétaires. Il s'agit presque uniquement de quelques 
voyages à Bouaké et surtout de voyages sur les planta­
tions extérieures en Basse Côte. 

f) Les dépenses • Divers • se répartissent en 7 % de 
dépenses coutumières (dons en argent compris) et en 
2,8 % de cotisations. 

Notons que dans les dépenses coutumières, les dépen­
ses alimentaires pour les fêtes (funérailles, sacrifices ... ) 
ne sont pas comptées. 

2. Structure des recettes 

Le caractère exclusivement agricole du village de Dia­
mélassou est démontré par les chiffres suivants : 

Quatre-vingt-six pour cent des recettes monétaires pro­
viennent des ressources de l'agriculture (84 %) et de 
l'élevage (1,9 o/o). La structure des recettes monétaires est 
étroitement dépendante de la production et du prix du 
café. Plus de la moitié (52,6 %) des recettes monétaires 
provient de la vente du café. Si on y ajoute la vente du 
vin de palme ou " Bangui ,. (19,8 %). on trouve que près 
des trois quarts (72,4 %) des recettes monétaires sont 
fournies par deux produits dont l'un, le café, ne pourra 
peut être plus dans un avenir plus ou moins proche, 
jouer un rôle aussi important. 

Les palmistes ne représentent que 4,8 % des recettes 
monétaires. Quant aux autres produits agricoles (11,6 % 
des recettes monétaires), ils constituent surtout de petits 
revenus pour les femmes. 

Les ventes de produits d'élevage (il s'agit de poulets) 
sont presque négligeables (1,9 o/o). Signalons (voir partie 
agriculture) que les villageois se lancent actuellement dans 
l'élevage de bovins et espèrent en tirer des profits impor­
tants dans les années à venir. 

L'artisanat pour la vente a complètement disparu (0,6 % 
des recettes monétaires) et ceci dans un village où li y a 
des tisserands, des forgerons, des menuisiers, des teintu­
riers ... 

Par contre, le travail salarié (récolte du café, travaux 
des champs) effectué principalement sur des plantations en 
Basse-Côte, s'inscrit dans la structure des recettes au 
deuxième rang (8,6 % des recettes monétaires). 

L'importance des recettes coutumières (4,6 %) est due 
à la présence dans l'échantillon d'un guérisseur qui est 
aussi une notabilité du village. 

L'analyse qui précède permet d'estimer que la structure 
des recettes monétaires est extrêmement fragile. Les villa­
geois en ont conscience, mais le café représente pour eux 
une valeur • magique ,. et ils espèrent une remontée des 
cours. 
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LE COMMERCE 

Le village de Oiamélassou est commercialement relié à 
la région par : 

- les transactions effectuées sur les marchés environ­
nants~ 

- les transactions effectuées auprès des colporteurs . 

- les transactions effectuées dans les villages voisins 
et à Oiamélassou même. 

Les marchés 

Le village est situé au milieu de cinq marchés, dont trois 
sont les plus importants de la région : 

- Bouaké à 22 km (axe tertiaire + route Bouaké-Abid· 
jan); 

- Ojébounoua à 26 km (1) (axe tertiaire + route 
Bouaké-Abidjan) ; 

- Moronoublé à 23 km (2) (axe tertiaire + route 
Bouaké-Didiévl) : 

- Kanoukro à 9 km (par route et piste); 

- Kan-Gare à 12 km (par route et piste). 

Ce sont les marchés suivants qui ont la faveur des 
villageois : pour 1 OO F dépensés sur les marchés, la répar· 
tition est la suivante 

- Bouaké ................................ . 

- Ojébounoua ............................. . 

- Kanoukro ............................... . 
- Kan-Gare .............................. . 

52F 

26F 

13 F 
8F 

- Autres marchés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 F 

Par contre, au point de vue fréquentation, l'ordre n'est 
plus le même : pour 1 OO déplacements sur les marchés. 
la répartition est : 

- Ojébounoua . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

- Kanoukro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 
- Bouaké . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 

- Kan-Gare . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
- Autres .................................. . 

Chaque semaine, une personne en moyenne par famille 
se rend sur un marché pour effectuer des transactions 
commerciales. Il s'agit, dans 85 % des cas, des femmes du 
village qui se déplacent presque toujours à pieds. 

Les principales caractéristiques des marchés 

Nombre % Quantité Caractéristiques Nombre de personnes Surface moyen d'igname vendue moyen venant occupée de par jour de personnes 
voitures au marché de marché Marchés 

Tous les jours ...... 
BOUAKE ............... 22 000 m1 

Hebdomadaires ..... 

DJEBOUNOUA ........... 5690m' 
(Samedi) 

KANOUKRO ........... 864m11 

(Dimanche) 

KAN-GARE ............ 1 571 m1 

(Lundi) 

Par ailleurs, les voitures passant rarement à Diamélas­
sou (0,25 par jour), les villageois portent eux-mêmes leurs 
produits (café, piment, riz ... ) à Ojébounoua, où de nombreux 

(1) L'lrratlonallté du cul·de·sac que constitue Dlamélassou·Gben­
dékouasslkrcrNdouakro (Aourokro) est la conséquence d'un litige 
foncier avec les gens de Koumanbo, vlllage Sê établi au siècle der· 
nier sur le territoire Assendré. Il y a deux ou trois ans les habitants 
de ces trois villages ont ouvert cette vole en espérant la mener 
jusqu'à la route Bouaké-Abidjan, mals Ils ont refusé de poursuivre 
au-delà de Ndouakro tant que le litige qui les oppose à Koumanbo 
ne serait réglé. Actuellement Ils fréquentent cette vole cyclable ce 
qui les met à 8 km du marché de DJébounoua. 

(2) DJébounoua est la capitale du canton SA. Ndranoua et SA 
bien que ne faisant pas partie de la même famille des Faafoué, 
forment un groupe d'alliés aux liens assez étroits (voir partie histo­
rique). Moronoublé est le chef·lleu du canton Nzlprl. Aucun lien 
n'existe entre les Faafoué et les Nzlprl. Ils firent seulement partie de 
la même vague d'émigrants qui s'installa aux environs de Bouaké. 
Une grave querelle éclata vers 1830 entre les Nzlprl de Toumodl et 
les Faafoué de Kokumbo. Cette querelle se répercuta dans la popu­
lation Nzlprl du Nord qui envahit le Ndranoua. Une bataille eut lieu 
à la frontière des deux cantons près de Sakrl. Bien que l'affaire eut 
été arrangé par le chef des Ngban, la rancune persista. Le souvenir 
de ce mit passé marque encore profondément les habitants du 
Ndranoua qui continuent à éviter de fouler le territoire Nzlprl, d'ou 
leur préférence pour le marché de DJébounoua. 

5500 

6500 

2100 

460 

580 

132 

en voiture 

140 25% 7000 à 9 000 kg 

20 10% 1 400 à 9 000 kg 

7 12% 700kg 

9 8% 1 400 kg 

traitants sont présents (on a dénombré vingt et une bascu­
les pendant la période de la traite). 

Les prix pratiqués sur les marchés 

Les observations ont porté sur les principaux produits, 
durant neuf mois. Elles permettent de dégager les grandes 
lignes concernant la disparité des prix. 

La comparaison des prix du tableau cl-dessous fait 
ressortir la suprématie du marché de Bouaké qui absorbe 
50 % des dépenses monétaires effectuées sur les marchés 
par 1-es villageois de Oiamélassou. Toutefois les prix pratl· 
qués à Ojébounoua par rapport aux autres marchés de la 
région, sont assez avantageux pour les producteurs ruraux. 
En effet les Indices des •termes de l'échange•: 

(Indice des prix de produits ruraux) 

(Indice des prix de marchandises) 

concernant un certain nombre de marchés font apparaitre 



la situation favorable de Djébounoue dans la région. Voici 
pour les trois principaux marchés: 

- Région . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . indice 100 
- Bouaké . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . indice 

- Djébounoua indice 

- Moronoublé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . indice 

151,7 
109,7 

94,0 (1) 

Marché 
BOUAKE DJEBOUNOUA 

Produits 

A) Produits d'importation (achetés par les villageois) 

- Sucre (kg) ......... . 
- Sel gros grain (kg) .• 
- Pétrole. (1) ......... . 
- Poisson Mopti (kg) .. 
- Riz (kg) ........... . 
- Savon (grand morceau) 

Pagne femme (Wax) .. 
- Pagne femme (Fenets) 

76 
18,7 
35 

239 
46 

50 
713 
300 

94,4 
22,7 
40 

364 
66,6 

50 

783 
370 

B) Produits agricoles (vendus par les villageois, le kg) 

- Igname Beté-Beté ... . 
- Igname Lokpa ...... . 
- Manioc frais ....... . 
- Arachide coque ..... . 
- Piment sec ......... . 
- Bois de chauffe (stère) 
- Palmiste ........... . 
- Café ............... . 
- Cola 

11,3 
15,3 
4,2 

32,3 
122 
930 

17 
77 

314 

Unité : F C.F.A. 

Les transports 

9 
13,3 
2,3 

23,7 
52 

490 
15 
70 
84 

Dans l'année, on e compté quatre-vingt-dix passages de 
véhicules (soixante cars Renault 1 000 kg et trente taxis 
voitures légères), ce qui donne une moyenne de passage 
d'un véhicule tous les quatre jours. Dans 70 % des cas, 
les véhicules viennent de Bouaké. 

Les coûts voyageur/km s'élèvent à: 
- par la route : 3,40 F pour les parcours du village aux 

marchés en 1 000 kg ou taxis : 

- par le train: 2,75 F en 3° classe, Kan-Gare - Bouaké. 

Par route, bien que Diamélassou soit mal desservi, le 
coût voyageur/km est du même ordre de grandeur que sur 
les axes principaux, où la circulation est beaucoup plus 
régulière (exemple: Bouaké-Toumodi-Daloa: coût = 3,15 F 
le kilomètre). Cela est dû à la surabondan<:e des moyens 
de transport routier de la région de Bouaké. 

Il faut remarquer que les villageois de Diamélassou 
n"utilisent pas le train pour se rendre à Bouaké, ce qui 
est normal vu la distance (vlllage - Kan-Gare) qu'ils 
devraient couvrir soit à pied, soit en taxi. Dans ce dernier 
cas, les coûts seraient sensiblement plus élevés. D'autre 
part, l'absence de la notion de l'heure chez les villageois 
ne rend pas ce moyen de communication pratique. 

(1) On a vu les raisons pour lesquelles les villageois de Oiamé· 
lessou ne vont pas à Moronoublé. A cela s'ajoute que les prix prati· 
qués à Moronoublé ne sont pas avantageux pour les villageois. 
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Le colportage 

Le village de Diamélassou appartient à un grand circuit 
de colportage représenté sur la carte ci-jointe. Ce circuit 
comporte de l'ordre de 20 à 25 villages et pour les visiter. 
les colporteurs effectuent environ 1 OO km. Ils séjournent 
en moyenne une demi-journée dans chaque village ; une 
tournée se prolonge ainsi une quinzaine de jours. 

Quelques colporteurs occasionnels n'obéissent pas à ce 
schéma et effectuent des tournées plus courtes et moins 
• structurée ,. , mais ils ne représentent qu'une trèa faible 
partie du colportage. 

Au cours de l'année, nous avons recensé à Diamélas­
sou 392 passages de colporteurs, soit en moyenne plus 
d'un colporteur par jour. Dans 40 % des cas, ils achètent 
quelques produits vivriers pour leur consommation person­
nelle. 

Les dépenses que les trois familles suivies durant toute 
l'année ont faites auprès des colporteurs se sont montées 
à 20 600 F. Si on extrapole ce chiffre à l'ensemble du 
village et si on le ramène au nombre de passages, on 
trouve que par passage, un colporteur effectue un chiffre 
d'affaires de l'ordre de 420 F dans le village. Si on fait 
l'hypothèse que, dans chaque village, le niveau des transac­
tions est semblable (hypothèse minimum), le chiffre d'aff al­
res par tournée s'élève à 10 500 F environ. et à 14 000 F 
environ par mols (en tenant compte des jours de repos 
et des jours d'approvisionnement). 

La répartition des colporteurs est la suivante : 

par lieu de résidence: 

- Bouaké . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 o/0 

- Djébounoua . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 % 
- Kan-Gare . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 % 
- Tiépll . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 0/0 

- Divers ................................ . 4% 
- par origine ethniqu& : 

- Dioula, Malinké, Haoussa. Djerma . . . . . . . . . 65 % 
- Guinéen, Ghanéen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 % 
- Baoulé. Agni . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 % 

MARCHANDISES PROPOSEES 

Les marchandises sont très diversifiées. Nous en don­
nons la liste exhaustive : 

Alimentation 

Poissons Mopti. poissons Abidjan, riz importé, riz local, 
boites de sardines, lait sucré, pain, biscuits, bonbons, viande 
de bœuf et de mouton, oignons. concentré de tomate. 
beurre de Karité. 

Produits d'entretien et articles ménagers 

Savons, savonnettes, talc, poudre, dentifrice, rasoirs. 
lames de rasoir, allumettes, lessive, verres, couverts. 
ciseaux, torches, piles, ampoules, aiguilles, bougies, disso­
lution, crayons, cahiers. carnets, plumes, miroirs, boutons, 
jouets, cuvettes émaillées, lubrifiant, colliers. bagues, bou­
cles d'oreilles, chainettes. 

Matériel d'exploitation 

Pneus de bicyclette, chambres à air, chaines de b.icy­
clette, pièges. câbles, fil de fer, freins, haches, corde. · 

Habillement 

Bandes tissées. pagnes Baoulé et pagnes impor~és. 
sandales. mouchoirs. slips, fil de coton. ceintures, bé~ts. 

Tabac 

Cigarettes, potasse pour tabac à chiquer. 
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Commerce dans les villages voisins 
et à Diamelassou 

A Oiamélassou, il n'existe pas de villageois exerçant 
une activité commerciale, même comme profession secon­
daire. 

Quelques boutiques existent dans les villages proches 
qui commercialisent surtout les boissons (vins, bières, 
sodas ... ) et du pétrole. 

Les transactions, à Diamélassou même, concernent les 
produits vivriers et les dépenses coutumières. 

Répartition des dépenses monétaires 
suivant le lieu de dépense 

(Source : enquête budget) 

LIEU 

Dépenses au village 

Dépenses sur les marchés : 

- Bouaké ........... . 
- Djebounoua ....... . 
- Kanoukro ......... . 
- Kan-Gare ......... . 
- Autres ............ . 

Total : Marchés ............. . 

Dépenses 
auprès des colporteurs .... 

Dépenses 
dans les villages voisins ... 

(Transport) ................. . 

(Main-d'œuvre) ............. . 

TOTAL ............• 
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En Francs 

25950 

20520 
10260 
5130 

3160 

390 

39460 

20540 

10970 

8 210 

14 410 

119 540 

En% 

21,7 

33 

17, 1 

9,2 

6,9 

12, 1 

100 
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